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PRÉSENCE DE M. ANTONIN Ut BOST

La séance est ouverte & trois heures.

i. — PROCK3-VBil3Ab

M. de la Batut, l'un des secrétaires, donna
lecture du procès-verbal de la séance du
mardi 31 juillet.
Le procès-verbal est adopté.
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2. — COMMUNICATION RELATIVE ЛГ DECKS TiK

MM. PIC-PARIS, SEXATEľR D*lXl)RK-KT-I.O!Rlľ,
HT PIERRE EAUDÏX. SEXATEľU ΙΈ i/.UN

M. le président. Mes chers collègues,
j'ai encore le triste devoir de vous faire
part de la mort de deux d -5 nos collègues :
M. Pic-Paris, sénateur <i Indre-et-Loire, et
M. Pierre Baudin, sénateur de l'Ain.

Pic-paris était maire de l'ours, et noire
collègue depuis 190-.'. La maladie, seule,
avait pu, en ces derniers temps, l'écarter de
nos travaux, car il était extrêmement assidu
à y prendre parl. .
En dehors de J'cxpérbmcp générale «pao

lui avait donnée l'administration d'mie

grande ville, il était spécialement compé
tent dans les questions fiscales et d'enre
gistrement. Ses interventions discrètes,
mais mesurées et Lien étudiées, se pla
çaient toujours utilement dans nos débats.
. 7'rċs bien !)

C'était un convaincu, un fidèle et un mo
deste, [Approbation) foules qualités que
son parti appréciait à leur valeur en attri
buant ù ses conseils une juste imiuence, et
quo notre Assemblée tient aussi en particu
lière estime. iXottrelle approbation.) Il
avait la sympathie de tous ses collègues
cl l'aueciion spéciale d'un grand nombre,
qui se sentent vraiment; eu deuil aujour-
d'hui d'un ami excellent et regretté. [Vifs
applaudissero enls unum'm ρ <.)
La mort de Pierre Baudin nous laisse une

poignante mélancolie. 11 nous est enlevé à
vi ans, alors que les hau les charges dont il
avait été précocement investi, les travaux
personnels qu'il avait accumulés, l'avaient
conduit à ce moment unique dans la vie
d'un homme politique, à ce point de matu
rité, où, dans l'harmonie de ses (orces ρby-
piques el morales, il sent qu'il va realiter
les actions méditées dans sa jeunesse. {'/Vés
tien ! très bien

Pierre Baudin, neveu du célèbre repré
sentant du peuple, mort en -1JC.1, sur une
barriendo, pour la défense de la Constitution
<?t des lois {Trèt bien!) était, à .'i.'! ans, pré
sident du conseil municipal do Paria, et à
:\ï ans, député du 11" arrondissement. Mais
désireux de représenter son pays natal, il
démissionna pour se présenter aux suffrages
des électeurs de Pelley, qui lui accordèrent
aussitôt leurcordianeè, et la lui maintinrent
jusqu'en 190·'. époque à Liquéfie le dépar
tement de l'Ain l'envoya parmi nous.
Waldeck-Rousseau "lui confia, dans son

ministère, de 1899 à 1902.1e portefeuille des
travaux publics, il marqua profondément
cette administration de son empreinte per
sonnelle, eu élaborant un grand programme
de travaux publics destiné à faire suite au
programme de Freycinet et à doler laFrance
d'un réseau de grands canaux et d'un outil
lage maritime dont nous apercevons au
jourd'hui avec évidence la nécessité. [Très
bien! et applaudissements.)
Ce programme ne fut pas adopté dans

toute son ampleur en raison des difficultés
financières, et même, dans sa partie réduite,
51 n'a encore été exécuté que partiellement.
C'est pourquoi, frappé de ce que les grandes
entreprises qui sont une fonction nouvelle
de l'État moderne ne peuvent rentrer dans
les anciens cadres budgétaires et sont gê
nées par les deux règles classiques de l'unité
et de l'annualité, Pierre Baudin fit ensuite
une brillante campagne pour la spécialisa
tion et l'autonomie des budgets industriels.
Cette controverse devra, avant de se clore,
se nourrir des arguments qu'il y a jetés !
Il fut ensuite ministre de la marine en

1913 ; il succéda à Mézières dans la prési
dence de l'Association des journalistes pari
siens et, au début de la guerre, il avait été
chargé d'une mission de propagande dans
4'AmerÎquedu Sud. 11 n 'estpoint de question

nationale de tout ordre qu'il n'ait abordée
dans hes écrit-, ses discours ou ses rap
ports, et. toujours par le large côté où se
sentait la liaison avec les grands problèmes
sociaux ou mondiaux. ç/V^s- bien !) Sa plume
comme son éloquence, comme toute sa per
sonnalité, était line, sobre et nerveuse, trop
nerveuse même, car c'est le grand effort
qu'il faisait, chaque jour, pour vulgariser
tant de questions, qui l'a peut-être épuisé !
Saluons avec tristesse et respect, ce tra

vailleur enlevé trop tòt à la France dans hi
moment même ou la mort fauche par
ailleurs, h si larges coups, l'élite de nos in
telligences ci d:.' nos en u'gies : ( V/'/'.s opplan-
UìSi'CriìPiìtS.)
En votre nom, j'adresse aux familles de

nos regrettés collègues l'hommage de nos
bien douloureuses condoléances. 'Assenti

ment unanime.)
Les obsèques de notre regretté collègue

doivent avoir lieu demain, vendredi, a dix
heures, il va être procédé au tirage au sort
de la dépu'a'ion chargée d'y assister.
Le sort désigne :

MM. Halgan," Mougeot, Félix Martin. Pey
ronnet, Bienvenu Martin, Grosjean, Butter
lin, Bollet, LeVÍTU e (Honoré' 1 . Rouland, Flan
din, Darbot, Potie,' Cauvin. Leblond, Ser
vant. Colin, Guingand, Le Roux, Perchot,
Comte d Elva, comte de La Riboisière, Gué
rin, Catalogne cl Jean Dupuy.

3. — Ti!ANSM¡SM0X DK ritopo&rrroNK DE 1.01

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le août 1017.

* Monsieur le président,

«Dans sa séance du 27 juillet 1917, la
Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi relative à l'ancienneté des offi
ciers de réserve admis dans l'armée active
antérieurement au 21 décembre 191(5.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 103 du règlement, de la Chambre, j ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous sen-i obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des ď'putės,
4 ΓAVE DESCHANEL. '>

La proposition de loi est renvoyée à la
commission de l'armée. .· -,

Elle sera imprimée et distribuée.

J'ai reçu également de M. le président de
la Chambre des députés la communication
suivante :

« Paris, le l' r août 1917.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 28 juillet 1917, la
Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi ayant pour objet de modifier
la loi du G juillet 1912 concernant les aides-
majors.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une, expédition
authentique de cette proposition dont je
vous priede vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. )>

T a proposition de loi est renvoyée à
la commission de l'armée.

Elle sera imprimée et distribuée.
J'ai reçu enfin de M. le président «'«> Fa

Chambre des députés la communicate <.·»
suivante :

« Paris, le L'août Ì0ì7.

<· Monsieur le président,

« T).ms sa séance du 27 juillet Jvit,
la Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à attribuer certain-;
emplois civils dépendant de l'administration
tion coloniale aux anciens militaires indi
gènes blessés en campagne et libérés.

« Conformément aux dispositions tle l'ar
ticle 10") du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une cxpédilk-u
authentique de celte proposition dont Eu
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous sei ai obligé de m'accus '" recep-
tion tie cet envoi.

« Agréez, monsieur le préside r. Paira-
ran-"; d" ma haute considération.

« J.'' président de ht Ch.'-rabre des <i> ¡ ·..· s,
" PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyé; à }a
commission de l'armée.

Eile sera imprimée ci distribuée.

4. — Dl '.l'ÔT DE l'.'.lj DK LOI

M. lo président, f. a parole est à M. j;
sous-secrétaire d'État du ministère tk-s
finances.

M. Albert Metin, sous-secrėiaire à' t-ла l
ait minisiėre des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au non»
de M. le ministre des finances, un projet
de loi, adopté par la Chambre des député^,
concernant l'ouverture et l'annulation de
crédits sur l'exercice 1917.

M. le président. Le projet de loi es". ¡ en
voyé à la commission des finances,
il sera imprimé et distribué.

M. le sous-seeréCairo cľJSiat. J'ai égale
ment l'honneur do déposer sur le burea ι
du Sénat, au nom de M. le ministre des i>
nance,;, un projet de loi, adopté paria Cham
bre des députés, relatif aux contributions
dircele» et aux taxes v assimilées de ľex*4 :-
cice 1918.

M. le président. Le projet de loi est «x-
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai ľiio;:-
nenr de déposer sur le bureau du Sénat , au
nom de, M. le ministre du travail et, dé ]■·,
prévoyance sociale, de M. le ministre de
l'intérieur el de M. le ministre des finances,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, étendant aux bureaux de bienfai
sance et d'assistance, aux hospices et hôpi
taux et aux caisses d'épargne les disposi
tions de l'article 32 de la loi du 23 décembre
1912 sur les habitations à bon marché, et
de l'article 13 de la loi du l ì juillet 1913 sur
l'assistance aux familles nombreuses.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission nommée le 12 novem
bre 1912 relative aux sociétés coopératives
d'habitations ü bon marché et logements
des familles nombreuses.

11 sera imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai éga
lement l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre des
travaux publics et des transporte, de M. le
ministre de l'intérieur et de M. le ministre
des finances, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant peur objet
d'incorporer au réseau d'intérêt général 1&
ligne de chemin de fer d'intérêt Itfi&i á'Äift-
Beïda à K hendíala,
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M. le président, Le projet de loi "st ren
voyé à la commission des chemins de fer.
il sera imprimó et distribué.
M. le sous-secrétaire d'État, y-A enfin

l'honneur do déposer sur le bureau du Sé
nat, au nom do M. le ministre du travail et
de la prévoyance sociale et de Al. le ministre
des finances, un projet de loi, adopté par
la Chambre des dépuiés, ayant pour objet
l'ouverture de crédits additionnels aux cré

dits provisoires du troisième trimestre de
l'exercice ПЯТ.

M. le président. T.e projet de loi est
renvoyé λ la commission des finances,
il sera imprime et distribué.

5. — DÉPÔT nn lUPI'OIlTS

M. le président. La parole est à M. Hervey.

W. Hervey. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat im rapport sommaire
fait au nom de la Õ" commission d'initiative

parlementaire chargée d'examiner la pro
position de loi do M. r.h.vMenoi, tondant à
la défense du trésor historique el artistique
de la France.

»í. le président. La pirole est. a M. Cuil
ler.

M. GaiLIier. .fai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport som
maire t'ait au nom de la 5e commission d'ini

tiative parlementaire chargée d'examiner la
proposition de loi do M. Liienne Flandin et
plusieurs de ses collègues, tendant à insti
tuer un commissariat général auprès du
président du conseil des ministres.

M. le président. Les rapports seront im-
pi in ié s. et distribués.

6. — 1ЖГОТ UE RAPPORTS.— IK&ERTIONS

■AU Journal officiel

M. le président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport, t'ait au
nom de la commission des finances, chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, perlant répartition
du fonds de subvention destiné à venir cii

aide aux départements (exercice l'Jib).

M. le président. La commission demande
t'inserì ion du rapport au Journal officiel et
l'inscription du projet, de loi à. l'ordre du
jour de la séance de demain.

Te mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. 3o président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?...
L'insertion est ordonnée.

Je consulte le Sénat sur la discussion

immediate qui est demandée par vingt
de nos collègues, dont voici les noms :
MM. Maurice-Faure, de Selves, Galup,
Cauvin, Goy, Touron, Guilloteaux, Rouby,
'empereur, Richard, Bony-Cisternes, De
bierre, Hersez, Daudé, Terreau, Faisans,
Guillier, Lhopiteau, Milliès-Lacroix et Dou
mer.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de demain
est également ordonnée.

.La parole est à M. Milliès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport,
fait au nom de la commission des finances,
chargée d'examiner un projet de loi adopté
par la Cliamhi.e des députés, ayant pour
objet l'ouverture de frédiis . additionnels

aux crédits provisoires du 3e trimestre de
l'exercice 10Í7.

M. Io président. La commission demande
la déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la
séance de demain.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée;.

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?
L'insertion est ordonnée.
Je consul' c le Sénat sur ta discussion im

médiate qui est demandée par vingt de nos
collègues, dont voici h'S noms : MM. Milliès-
Lacroix, Hersez, Empereur, Cauvin, Guil
lier, Debierre, Touron, Galup, Goy. Faisans,
Guilloteaux, ilon y-Ci sierne J , Llsopite-ui.
Doumer, de Selves, Maurice-Faure, lîichard,
Rouby, Perreau et Daudé.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
La ďbeuhsiou immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de demain
est ég.i'ement ordonnée.

7. —-DĹI'ÓT DK K.UTOKTS

M. le président. La parole est à M. Chéron
pour le dépôt d'un rapport pour lequel il
demande l'urgence. la discussion immédiate
et l'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance.

M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rap
port, fait au nom de la commission de
l'armée, sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, adoptée avec
modifications par le Sénat, modifiée par la
Chambre des députés, fixant les affectations
aux unités combattantes des mobilisés,
officiers, sous-ofliciers et soldais, apparte
nant à l'armée aclive et à la réserve de l'ar
mée active.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

M. Louis Martin. Voilà une proposition
longuement discuté par la Chambre et le
Sénat qui a été examinée par les commis
sions, etil nous faut le voter en moins de
vingt-quatre heures I

M. Henry Chéron, rapporteur. · Nous
avons pris soin de préparer le rapport pour
qu'il vous iut distribué dès son dépit. Il
nie paraît impossible de mieux faire !

M. le président. La commission demande
la discussion immédiate, étant entendu que
la délibération des conclusions du rapport
serait mise à l'ordre du jour de notre pro
chaine séance. Je rappelle au Sénat que
l'urgence a déjà été déclarée lors de sa pré
cédente délibération.
Je consúltele Sénat surla discussion im

médiate qui est demandée par vingt de nos
collègues dont voici les noms : MM. Flandin,
Jeanneney, Goy, Defumade, Strauss, Gi
rard, Grosjean, Aguillon, Ribière, Bony-Cis
ternes. Gervais, Gabrielli, Limouzain-La-
planche, Surreaux, d'Estournelles de Cons
tant, Faisans, Empereur, Lhopiteau, Guil
loteaux et Servant.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
La discussion immédiate est. prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine seance est également ordonnée.

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat le rapport, fait
au nom de la commission chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, adopté avec modifications par
le Sénat, modifié par la Chambre des depu-

tes, relatif aux modifications apportées aus
baux à loyer par l'état de guerre.
J'ai l'honneur de demander au Sénat de

vouloir bien ordonner la discussion immé

diate et l'inscription à l'ordre du jour de h
prochaine séance.

M. Louis Martin. C'est toujours le même
système !

M. Henry Chéron. Nul ne peut, se plaindre
de ce «juo les commissions étudient les
questions qui leur sont transmises sans
perdre de temps, si nous agissions autre
ment, on nous reprocherait des ajourne-
nrmís. (juand nous prenons des précautions
pour que les rapports les plus complots
vous soient distribués le plus tôt possible,
nous méritons peut-être autre chose que
des reproches. í Très lne» ! très bien!)
Je suis convaincu, d'ailleurs, que lorsque

nous metimis nos rapports en distribution,
notre honorable collègue les lit avec la plus
grande attention.

M. Louis Martin. Je ne voudrais pas que
M. le rapporteur se méprit sur la portée' dc
mon observation. Aucun reproche ne le
vi.?, directement ni indirectement. Nous
rendons tous hommage à ses actives facul
tés de labeur, au zèle avec lequel il étudie
les projets de loi qui lui sont confiés, ainsi
qu'aux clartés qu'il répand sur toutes les
questions qu'il examine. Notre collègue ne
peut donc pas se froisser si, jugeant les
choses au point de vue de noire intelligence
particulière, qui n'est peut-être pas à la
hauteur de la sienne. · .

M. Henry Chéron. Je proteste.
M. Louis Martin. . . : nous voulons avoir

le droit, et c'est un devoir pour nous, d'étu
dier à fond les lois dont nous sommes saisis.

Or, voici ce qui se passe aujourd'hui
mėme. c'est ce qui a motivé ines premières
réflexions.

Nous trouvons au Journal officiel d'hiei
qui, pour beaucoup, n'a été distribué qui-
ce malin, deux rapports très importants,
très bien faits, de M. Milliès-Lacroix. Je ne
lui fais pas non idus de reproches, j e recon
nais son amour fécond du travail, son ar
deur inlassable , je comprends très bien le
zèle de MM. les rapporteurs qui, ayant étu
dié une question, cherchent àia faire abou
tir le plus lot possible.
Mais les propositions de loi, qui font l'ob

jet de ces rapports, soulèvent des problè
mes financiers très considérables. En ce

qui concerne l'une d'elles, celle relative
aux indemnités de cherté de vie, il pourrait
y avoir bien d'utiles réflexions à faire. Or,
à peine avons-nous pu lire ces rapports,
que l'on nous demande de les discuter sans
désemparer. Demain, il en sera de même
pour une loi dont je ne nie pas le caractère
d'urgence, d'ailleurs pour une loi d'effectif?,
sur laquelle la Chambre et le Sénat se sont
prononcés sans trouver, dès leur première
délibération, la meilleure solution, et pour
cette loi également si importante, si grave,
des loyers. De telle façon que nous som
mes obligés de tout étudier en même
temps.
Il est, je crois de l'intérêt général que

cette coopération du Sénat tout entier soit
sollicitée d'une façon plus directe par les
commissions, qui no perdraient rien à cette
collaboration, et le pays y gagnerait.
Pour la question des loyers.»

M. Henry Chéron. Nous sommes sur la
loi Mourier.

M. Louis Martin... la commission est
très pressée de la faire discuter. On ne nous
laisse même pas huit jours pour examiner
tout l'ensemble et le détail des problèmes
qui rendent si ardue cette question. Une pre
mière fois, nous avons voté en hâte, paree.
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qu'on était à la veille d un terme. Il s'est,
depuis, écoulé trois termes, la Chambre
ayant trouvé que la loi n 'était pas au point.
Si tous nous avions pu fournir notre effort,
donner nos raisons, apporter nos. critiques,
peut-être aurions-nous mis plus aisément
la loi sur pied et le temps consacré à ce
débat aurait été plus fécond.
Je ne sais si la hâte que je critique ne

viendrait pas par hasard du désir d'aller en
vacances ; en tout cas, la raison no s'appli
querait pas à M. le rapporteur, dont nous
connaissons tous l'infali trable activité ; mais
si cette préoccupation de repos, d'ailleurs
bien gagné, influait sur le sentiment de
queiques-uns, qu'il me soit permis de faire
obsen ver qu'à l'heure présente, chacun
doit aller au delà de ses forces; nos soldats
sur le front ne font la relève que de loin en
loin et leurs travaux: sont plus pénibles, que
les nôtres. ISctardons, s'il le faut, notre sé
paration d'une semaine. Accordons-nous
quelques jours do plus pour voter ces lois
dont. l'importance et l'urgence ne sont con
testées par personne ; mais, avant de les
adopter, donnons-nous le moyen de les exa
miner sérieusement, et de les perfectionner
s'il y a lieu.
C'est là une question de principe, que j'ai

plus d'une fois soulevée, car je n'entends
prendre la parole ni sur la loi Mourier, ni
sur la loi des loyers. Mais je demande au
Séual s'il veut être une Assemblée d'enre

gistrement au regard de la Chambre et des
commissions, ou s'il veut examiner scrupu
leusement, avec la collaboration de tous,
toutes les propositions qui lui sont déférées.
Veut-il approuver les yeux fermés et sans
ex -men ses commissions ou ne croit-il pas
qu'il est de son devoir de les éclairer et de
les rectifier quand elles sc trompent?
Toute la question est là.

M. la président. La parole est à M. Henry
Chéron.

M. Henry Chéron. Deux mots seulement
onr déférence pour l 'honorable M. Louis
Martin.

Ne confondons pas deux questions dis
tinctes. Π s'agit d'abord do la loi Mourier,
lille a été très longuement examinée par le
Sénat, minutieusement discutée dans deux
séances dont la dernière portait la date du
28 juin 1917. C'est une loi d'effectifs. Elle
a été remaniée légèrement par la Cham
bre, le 27 juillet 1917, sans que cependant
tes modifications qui y ont été faites por
tent atteinte à son principe. La commission
de l'armée s'est immédiatement saisie du
texte. Ľ lie a estimé qu'il est absolument
impossible d'ajourner de nouveau le vole
d'une loi qui a pour but, dans la mesure où
nous le pouvons, de débusquer un certain
nombre d'embusqués. (Très Ir-cn! très bien!)
Dans ces conditions nous insistons pour

que le Sénat n'ajourne pas plus longtemps
la discussion.

En co qui concerne la loi des loyers, la
réponse est facile.
L'honorable M. Louis Martin a dit qu'il

n 'y avait pas d 'inconvénients à attendre.
Nous avons fait, au contraire, de notre mieux
depuis le début pour hâter la solution de
cet important problème. Je n'ai pas besoin
de dire que, soit au regard des locataires,
soit au regard des propriétaires — car nous
ne les opposons pas les uns aux autres, il
s'agit de citoyens dont il faut régler les
droits en toute impartialité et en toute
équité — il est de l'intérêt général qu'une
aussi importante question ne soit as plus
longtemps ajournée.
Nous nous sommes donc immédiatement

saisis des modifications apportées par la
Chambre au projet. Un rapport très complet,
avec comparaison des textes de la Chambre
ái, du Sénat, est distribué à nos collègues.

Nous prions 1 Assemblée de n'en point
différer l'examen.

L'honorable M. Louis Martin a parlé des
vacances. C'est une question sur laquelle je
n'ai pas qualité pour me prononcer. (Très
bien! et applaudissements.)

M. Louis Martin. Je ne demande pas
l 'ajournement sine die. Je désire seulement
que nous ayons le temps d'étudier les pro
jets de loi qui nous sont soumis.

M. le président. La commission demande
l'inscription du projet de loi à l'ordre du
jour de la séance de demain.
Je rappelle au Sénat que l'urgence a été

déclarée lors de sa précédente délibération.
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate, pour la séance de demain, qui est
demandée par vingt de nos collègues dont
voici les noms \ MM. Doumer, Galup,
Kmportmr, Lhopiteau, de Selves, Guillier,
Goy, Bony-Cisternes, Perreau, Mauriee-
ľaiire, Daudé, Richard, Rouby, Milliès-La-
croix Cauvin, Bersez, Debierre, Faisans,
Touron, plus uno signature illisible.

H n'v a pas d'opposition''. . .
La discussion immédiate est prononcée.

—- L'inscription à l'ordre du jour de de
main est également ordonnée.

8. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION D'UN
MEMBRE DK LA COMMISSION DE CONTROLE

DU I. A CIRCULATION MONÉTAIRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
le deuxième tour de scrutin pour lanomina-
tion d'un membre de la commission de
contrôle de la circulation monétaire.

Je prie MM. les scrutateurs désignés à la
dernière séance de vouloir bien se charger
du dépouillement du scrutin.
Conformément à la résolution votée par

le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salie des séances.

M. de La Batut, secrétaire, voudra bien
présider le bureau do vote.
Le scrutin est ouvert.

Il sera clos dans une demi-heure.

9. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION DU
PROJET DE LOI RELATIF AUX INDEMNITÉS
POUR CHARGES DE FAMILLE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des dépurés, portant ouverture
de crédits additionnels au litre de l'exercice
1917, en vue d'accorder aux fonctionnaires
et agents de l'Ktat des suppléments tempo
raires de traitements et des compléments
d'indemnités pour charges de famille ; mais
la commission des finances demande que
cette discussion soit renvoyée à la pro
chaine séance.

Π n'y a pas d'opposition ?. . .
11 en est ainsi décidé.

i O. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
AUTORISATION' D'AVANCES A DES GOUVERNE
MENTS ALLIES OU AMIS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par la
Chambre des députés, portant autorisation
d'avances à des gouvernements alliés ou
amis.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
surla question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. la président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Le ministre des finan
ces est autorise à faire, sur les resources
de la trésorerie, des avances aux gouverne
ments alliés ou amis s'élevant à la somme
de 2, 13y29,000 fr.

« Cette somme s'ajoutera à celle de
3,875,000,000 fr. qui a fait, l'objet des lois des
29 décembre 1915 et 10 février 1917. »
Quoiqu'un demande -t-il la parole sur

l'article unique ?. . .

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Je la de
mande, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général. Messieurs,
la commission des finances appelle l'atten
tion du Gouvernement sur la mise au point
du compte des avances faites aux gouver-
nemen's alliés ou amis, tin réalité, le chif
fre qui ligure dans le projet du Gouverne
ment et dans les rapports des commissions
de la Chambre des députés et du Sénat, ne
correspond pas à la vérité. Les sommes que
les gouvernements dont il s'agit, doivent
rembourser au ministère de l'armement et
au ministère de la guerre, à raison de ces
sions de matériel que ces départements
leur ont faites sont considérables et, de ce
fait, le montant des avances est beaucoup
plus élevé que celui qui a été indiqué.
La commission des finances appelle l'at

tention de M. le ministre des finances sur
la nécessité, non point do réclamer immé
diatement ces remboursements, mais d'en
faire l'objet d'un compte spécial, afin que le
Gouvernement puisse suivre ces opéra
tions, mettant ainsi le Parlement à môme
d'exercer son contrôle.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. Joseph Thierry, ministre des finances.
Je remercie M. le rapporteur général de la
commission des finances, de son observa
tion, car elle m'aidera à mieux exercer la
fonction dont je suis chargé et à apporter
un contrôle plus efficacesur les avances, en
argent ou en matériel, accordées aux pays
alliés.

J'ajoute que je me suis déjà préoccupé
de la question et que j'ai demandé à deux
des puissances amies et alliées, et obtenu
déjà de l'une d'elles des comptes de com
pensation dans lesquels figureront désor-
m is nos créances réciproques.

M. le rapporteur général. Nous avons
satisfaction.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole?. . .
Je mets aux voix l'article unique du pro

jet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

ll. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELA
TIF A LA MISE A LA RETRAITE DES OFFI
CIERS DE MARINE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la t rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif aux
conditions d'admission anticipée au cadre
de réserve et aux conditions de mise àia
retraite d'office des officiers des différents
corps de la marine.
M. Genet, rapporteur. J'ai l 'honneur de

demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement de vouloir bien déclarer l'ur-
oence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
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SI personne ne demande la .parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s 'il entend passer
à la discussion des articles du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er ;

« Art. 1". Les dispositions concernant
l 'admission anticipée au cadre de réserve et
la mise à la retraite d'office des vice-ami

raux et des contre-amiraux, ainsi que les
conditions d'admission d'office ä la retraite,
avant la limite d'âge, des officiers de ma
rine des autres grades sont applicables à
tous les corps d 'officiers de la marine. >>
Je mots aux voix l'article 1".
(L'article i" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sont abro
gées les dispositions contraires antérieu
res. » _ (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)

12. — ADOPTION D'UN Ι·Ι·>Ο·ΓΚΤ DK Γ,OÍ nm. VTIP
At*X RECOURS CONTENTIEUX EN ΜΛΊΊΕϊίϋ DE

PENSIONS '

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant le jugement par le conseil d'Etat des
recours contentieux en imitiere de pen
sions.

Je rappelle au Sénat qu'il a. dans une pré
cédente séance, adopté les articles du pro
jet de loi et réservé le vote sur l 'ensemble,
afin de permettre à la commission des
finances de faire connaître son avis.

La parole est à M, le rapporteur géné
ral.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Je demande
au Sénat la permission de lui faire connaître
en deux mots l'avis de la commission des
finances sur le projet de loi relatif au ju
gement des recours contentieux en matière
de pensions.
Ce projet de loi réserve d'une manière

complète les intérêts du Trésor et, dans ces
conditions, l 'avis de la commission des
finances ne peut être que favorable.

M. le président. Les articles du projet de
loi ayant été tous adoptés, s'il n 'y a pas
d 'observations je mets aux voix l'ensemble
du projet.

(Le projet de loi est adopté.)

M. le président. La commission propose
de rédiger comme suit l'intitulé du projet
de loi :

<c Projet de loi concernant le jugement
des recours contentieux en matière de pen
sions. »

11 n'y a pas d'opposition?. .,
Il en est ainsi ordonné.

13. — ADOPTION D'UN'.; PÜOPOMTÍON on LOI
RELATIVE AUX ACTES LG L. 'ÉTAT CITII.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, relative
aux transcriptions d'actes de l 'état civil qui
doivent être faites . à Paris.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.

(Le Sénat décide qu'il passa à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je dorme lecture de cet
Article :

- « \rliclo. unique.' — Les "Irangsriptions
d'actes de l'état civil et de jugements qui,
aux termes des articles 60 {§ 3), 8o (§ 3), 92
(į l"ì et 91 du code civil, et 4 de la loi du
30 mars 1916, doivent être faites à Paris, se
ront effectuées à la mairie du l ,r arrondis
sement.

Je mets aux voix l'article unique de la
proposition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

14. —- ADOPTION D'UN PROJET DE LOI
SUR L'EXPROPRIATION

M. le président, L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi, por
tant modification à la loi du 3 mai 18U

sur l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique.
J'ai à donner connaissance au Sénat des

décrets suivants ;

«Le Président de la République française,
« Sur le rapport du ministre des travaux

publics publics et des transports.
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1815 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister
elevant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète:

« Art. 1". — M. Charguéraud, conseiller
d 'Ktat, directeur charge des services de la
navigation et des ports maritimes au mi-
nistere des travaux publics, est désigné, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pourasíister le ministre des travaux publics
et des transports au Sénat, dans la discus
sion du projet de loi portant modification
à la loi du 3 mai 13 ì 1 sur l'expropriation
pour cause d'utilité publique.

« Art, 2. — Le ministre des travaux pu
blics et des transports est chargé de l'exé
cution du présent décret.

« Fait à Paris, le 13 juillet 1917.
« R. rOINCARŚ.

« Par le Président de la République :
« La minisire des travaux publics

« et des transports,
« DESPLAS. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de l'in

térieur,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 suries
rapports des pouvoirs publics qui dispose
que'les ministres peuvent se faire assister
devant les deux Chambres, par de> commis
saire-» désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

ti Décrète :

«Art. Гг. — MM. Bluzet, directeur du ser
vice spécial pour la reconstitution des ré
gions envahies et le règlement des dom
mages de guerre ; Duponteil, conseiller
d'Etat en service extraordinaire, directeur
de l'administration départementale et com
munale, sont, désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre de l'intérieur au Sénat, dans la
discussion du projet de loi, portant modifi
cation à la loi du 3 mai 1841 sur l'expro
priation pour cause d'utilité publique.

« Art. 2. — Le ministre de l'intérieur est

chargé de l'exécution du présent décret.
« fait à Paris, le 23 juillet 1917.

« II. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le minis/re de l'intérieur,
« MALVf. »

M. Jeanneney. i ai l'honneur de dernan
der au Sénat, d'aeç ;>rd avec Gouverne
ment, de vouloir bien déclarer l 'urgence,
M. le président. Je consulte le Sénat sui

l 'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
U n'y a pas d'opposition '?. ..
L 'urgence est déclarée. ■
La parole est a M. le rapporteur dans la

discussion générale.

M, Jeanneney, rapporteur. Messieurs I«
projet que nous vous apportons a pour objet
do revivifier notre veillé" loi de tei 1 sur l'ex
propriation pour cause d'utilité publique.
Ce serait une longue tâche de vous en

présenter et commenter en détail les dis
positions.
Mais, outre que l'heure me fait peu de

crédit, plusieurs raisons m'en dispensent.
Non seulement le projet de loi -■ apporte

directement au Sénat — est d'initiative gou
vernementale, mais il avait été, dès Ì911,
élaboré par une commission interminis
térielle à la tète de laquelle se trouvait un
fonctionnaire éminent, M. le président
Hébrard do Villeneuve, et dont faisait partie
M. le commissaire du Gouvernement.

La revision de la loi de 1811 y a été traitée
avec une application 1res méritoire.

A son tour, votre commission de l'expro
priation l'a soumise au plus minutieux
examen, que retrace en grand détail le rap
port que vous avez en mains. Cet examen a
pu paraître long. lin fin de compte, et
comme il arrive souvent, le délai pris se
traduira par une économie de temps.
D'assez nombreux remaniements ont été,

sans toucher à ses directives générales,
apportés au projet : on ne conteste pas
qu'elles y réalisent des améliorations que
nous vous demanderons tout à l'heure de
renforcer encore. D'autre part, les conver
sations et pourparlers, inévitablement long«,
que nous avons eus avec les diverses admi
nistrations centrales intéressées, avec lea
représentants des grandes villes, avec les
groupements ou ligues qui proposent la re
constitution des départements envahis, ont
été un temps bien employé. Aujourd'hui,
nous avons eu leur adhésion complète et
même leur chaleureuse approbation.
Ceci nous donne plus d'autorité encore;

pour vous demander de le consacrer.
Dès avant la guerre, la réforme de la loi

de 1811 était un besoin pressant. N'eus l'avons
préparée par les lois de 1910, 1914 et 1915.
lie Sénat avait demandé avec nous qu'elle
fût complétée.
De toutes parts, notamment, était deman

dée pour les collectivités la faculté d'ex
proprier « par zone >.. C'était le moyen, soit
d'assurer à leurs travauxpublics leur pleine,
valeur présente ou d'avenir, soit de leur
permettre de récupérer contre les proprié
tés riveraines, enrichies par les travaux,
une plus-value dont elles doivent légitime
ment compte a la collectivité qui l 'a pro-,
curée, {i'i-ès bien! très bi-'nli
Déjà, on réclamait aussi l'assouplisse

ment de la procédure d'expropriation et sa
simplification suivant les données de l'ex
périence.
Depuis les événemeuU de guerre, ces so

lutions ont pris une éno! me valeur supplé
mentaire.

L'essor industriel qui ne peut manquer
ele suivre la paixvictoriîuse aura besoin cles
instruments les 'meilleurs de renaissance

économique. Le renouvellement et la mo;
dernisalion de notre outillage national de
transport le remembrement de la pro
priété, seront parmi les tâches essentielles
qui déjà nous pressent. {Très bien !)
Plus encore, nos départements, meurtris

par l'invasion, nous demandent la loi pré
sente, comme un outil nécessaire de leur
relèvement, il no faut pas qu'ils aient a.
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l'atlendre une he'ď'c, au jour impatiem
ment attendu où ils auront été libérés de

la dévastation. (Tris bien! tris bien!)
Nous voulons pour eux le moyen de rèu-

ri ore prompteņient et en. beauté.
C'est le sentiment qui nous a fait travail

ler avec plus do ferveur encore. Puissions-
nous avoir réussi.

A coup sûr, le Sénat voudra, s'il le pense
ainsi, accueillir unanimement les disnosi-
tioos qui lui sont présentées. ( Vifs αρρίαιι-
tfissemciils.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parolo dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question do sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat decide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle l« r :

« Art. 1 er . — Les articles 1, 2, 3. 15, 13, 23.
20, 30, 31, 33. Γ. Ί, 35, 39, 40, 41, 43, 43, 48, 53,
(30, 64 et 09 de la loi du 3 mai ÍS U sur l'ex
propriation pour cause d'utilité publique
sont remplacés par les dispositions sui
vantes : ;

« Art. í". — L'expropriation pour cause
d'utilité publique s'opère par autorité de
justice.

« Les tribunaux ne peuvent prononcer
l 'expropriation qu'autant que l'utilité pu
blique a été constatée et déclarée dans les
formespresorites par la présente lo if

<( Ces formes consistent :

« I o Dans la loi ou le décret qui autorise
l 'opération pour laquelle l'expropriation est
requise ;

« 2° Dans l'acte du préfet qui désigne les
localités ou territoires sur lesquels l'opé
ration doit avoir lieu, lorsque cette désigna
tion ne résulte pas de la loi ou du décret ;

« 3° Dans l'arrêté ultérieur par lequel le
préfet détermine les propriétés particulières
auxquelles l'expropriation est applicable.

« Cette application ne peut être faite à
nueune propriété particulière qu'après qun
les parties intéressées ont été mises en état
•J'y fournir leurs contredits, selon les rè
gles exprimées au litre IL <> — (Adopté.)

« rt.. 2. — L'utilité de l'expropriation
peut être déclarée, non seulement pour les
superficies comprises dans Io périmètre des
ouvrages publics projetés, mais encore
pour toutes celles qui seront reconnues né
cessaires pour assurer à ces ouvrages leur
pleine valeur immédiate ou d'avenir.

« Il en sera notamment ainsi, en matière
de voirie urbaine, pour les superficies lier-;
alignement, faisant obstacle à un lotisse
ment rationnel ou non susceptibles de
constructions qui s'accordent avec le plan
général des travaux. » — Adopté. í

« Art. ž bis. — L'utilité de l'expropria
tion peut aussi être déclarée pour les 'im
meubles qui, en raison do leur proximité'
d'un ouvrage publie projeté, en doivent
retirer une plus-value dépassant 15 p. 100. >
— (Adopté.)

« .Ir/. 3. — Tous grands travaux publies,
roules nationales, canaux, chemins de fer,
canalisation de rivière, bassins et dock s, en
trepris pur l iilat ou par compagnies parti
culières, avec ou sans péage, avec ou sans
subsides du Trésor, avec ou sans aliénation
du domaine public, ne peuvent être autori
sés que par une loi.

» L'exécution dos canaux et chemins de
fer d'embranchement de moins de 20 kilo

mètres de longueur, de lacunes ou rectifi
cation de routes nationales, des ponts et de*
tous ouvrages de moindre importance, peut
Sire autorisée par décret en conseil d'État.
« L'exéculion des . travaux départomen-

laux et communaux peut être autorisée par'
décret simple.
« Une enquête administrative précède

toujours le décret' ou la loi ». — (Adopté.)
« Art. 3 bis. — Lorsque, par application

des articles 2 et 2 bis, il y aura lieu d'éten
dre l'expropriation à des immeubles sis
hors du périmètre des ouvrages projetés,
l'autorisation n'en pourra être donnée que
par une loi ou un décret en conseil d'État.

« Cot acte déterminera, en distinguant
selon la cause d'extension, la zone dans
laquelle celle-ci est consentie. Il fixera, en
outre, le mode d'utilisation des parcelles
non incorporées aux ouvrages publics, et
éventuellement, les conditions auxquelles
la revente de ces parcelles sera subordon
née.

« Dans le cas de ľarticle 2 bis, une exper
tise sera jointe ā l 'enquête administrative,
en vue de déterminer l'importance de la
plus-value.

«La forme de celte expertise sera déter
minée par un règlement d'administration
publique.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, dans le rap
port que vous avez entre les mains, j'ai rap
pelé que, d'après l'article 3 de la loi de 181!,
un règlement d'administration publique de
vait determiner la forme de l'enquête préa
lable à toute déclaration, mais que le règle
ment promis n'était jamais intervenu. En
fait, les formes de l'enquête sont encore au
jourd'hui rè'L-lées par les ordonnances de
18.it et de 1835.

La commission a pensé que, dès lors, les
formes de l'expertise prévue ici pourraient,
par analogie, être déterminées par un simple
décret, qu'il était superflu de prévoir.

M. le ministre des travaux publics croit
préférable une mention prévoyant un règle
ment à Caire. Nous lui donnons volontiers

satisfaction par ľadienetion, au dernier pa
ragraphe de l'article, de la disposition que
voici : « La forme de cette expertise sera
déterminée par un reglement d administra
tion publique. »

M. Io président, il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 3 bis ?...

II est adopté.
M. Lucien Cornet, propose d'insérer ici la

disposition suivante :
Art. G. — « Cet avertissement est publié

à son de trompe ou de caisse dans la com
mune, et afiiché tant à la principale porte
de la mairie qu'à un autre endroit apparent
et tr»4 * fréquent"; du publie, qui sera designé
par arrêté- municipal, a
La parole est à M. Lucien Cornet.

M. Lucien Cornet. Ce texte n'est autre

que celui de la proposition de, loi que j'ai
déposée le 12 déeemnre 191 2. U tend à met
tre d'accord la loi que nous votons avec
celle du 20 avril !9lu qui a pour but do
prolég' r les monuments et sites de carac
tère artistique, et qui interdit, par son arti
cle Ľ 1', i'aliichage' sur les immeubles et
monuments historiques classés.
La commission et le Couvernement ac

ceptent, je le crois, le texte que je propose.
S'il en est ainsi, je ne développerai pas
plus longuement mon amendement.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. lo président. Papirote est à M. le
rapporteur.

M. Ic rapporteur. L'honorable M. Cornet
demande qu'un arrêté municipal détermine
l'ereh oit où il sera procédé, en outre de la
mairie, à l'affichage. U observe qu'en effet
cet affichage ne sera pis toujours possible
sur l'église, la loi de 19 í 0 l'interdisant sur
les monuments historiques.
Il faut bien reconnaire que le petit con

flit qui provoque cet amendement est d'un
ordre exceptionnel et qu'en général, les
choses pourraient, avec de la bonne volonté,
se régler par un expédient. Il n'en est pas
moins vrai qu'au point de vue du droit
strict, notre collègue a raison. Les disposi
tions qu'il propose sont, au surplus, très
pratiques et satisfaisantes. Dans ces condi-
ţiona, la commission accepte son amende
ment.

M. Paul Strauss. Comment l'amendement
de notre collègue recevra-t-il son applica
tion à Paris pour l'avertissement à son de
trompe ou de caisse ?

M. le rapporteur. C'est le procédé indiqué
dans la loi de 1841, qui recevra son appli
cation comme auparavant.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?.....

Je mets aux voix l'amendement de M.
Lucien Cornet accepté parla commission.

(L'amendement est adopté).

M. le président. « Art. lì. — Dans les
trois jours et sur la production des pièces
constatant que les formalités prescrites par
l'article i':- 1 du titre 1 et par le titre Ii de Li
présente loi ont été remplies, le procureur
de la République requiert et le tribunal
prononce l'expropriation pour cause d'uti
lité publique des terrains ou bâtiments
indiqués dans l'arrêté du préfet.

« Toutefois, à l'égard des immeubles dont
l'expropriation aura été autorisée en vertu
de l'article 2 bis. celle-ci ne sera prononcée;
que conditionnellement et pour le cas seu
lement où, à l'expiration du délai do hui
taine fixé à l'article 39. l'option offerte
n'aura pas été exercée en faveur de l'indem
nité de plus-value.

« Si, dans l'année de l'arrêté du préfet,
l'administration n'a pas poursuivi l'expro
priation, tout propriétaire dont les terrains
sont compris audit arrêté, peut présenter
requête au tribunal. Cette requête sera
communiquée par le procureur de la Répu
blique au préfet, qui devra, dans le plus
bref délai, envoyer les pièces, et le tribunal
statuera dans les trois jours.

« Le même jugement commet un des
membres du tribunal pour remplir les fonc
tions attribuées par le titre IV, chapitre ll,
au magistrat directeur du jury chargé de
fixer l'indemnité, et désigne un autre mem
bre polirle remplacer au besoin.

c En cas d'absence, ou d'empêchement de
ces deux magistrals, il sera pourvu à leur
remplacement par une ordonnance sur re
quête du président du tribunal civil.

« Dans le cas où les propriétaires à expro
prier consentiraient à la cession, mais où il
n'y aurait, point accord sur le prix, le tribu
nal donnera acte du consentement, et dési
gnera le magistrat directeur du jury, sans;
qu'il soit besoin de rendre le jugement d'ex
propriation, ni de s'assurer que les forma
lités prescrites par le titre U ont été rem
plies. » — (Adopté.)

« Art. Hi. — Le jugement est publié er.
affiché, par extrait, dans la commune de la
situation des biens, de la manière indiquée;
en l'article (5. Il est, en outre, inséré dans
l'un des journaux publiés dans l'arrondis
sement ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un
de ceux du département.

« Cet extrait, contenant les noms des pro
priétaires, les motifs et le dispositif du
jugement, leur est notifié au domicile qu'ils
auront élu dans l'arrondissement de la

situation des biens, par une déclaration
faite à la mairie de la commune où les

biens sont situés, et, dans le cas où cette,
élection de domicile n'aurait pas eu lieu, la
notification de l'extrait sera faite en double

copie au maire et au fermier, locataire, gar
dien ou régisseur de la propriété.

« Une troisième copie est également en
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voyée, sous pli recommande, à l'exproprié,
si íe domicile de ce dernier ligure à la 'nu-
trice cadastrale.

<·. Toutes les autres notifications prescrites
par la présente loi seront faites dans la
forme ci-dessus indiquée. » — {Adopté» Π

« Art. ·>:}. — L'administration notitie aux

propriétaires et à tous autres intéressés qui
įuront été désignés ou qui seront interve
nus dan« le délai 11x6 à l'art. 'JI les sommes

qu'elle offre pour indemnité d'éviction et
(¿vciitíicHcinent celles qu'elle demande à
raison de l'indemnité due pour la. plus-
value dépassant 15 p. 100.

·< Ces «dires et demandes sont, en outre,
affichées et publiées conformément à l'ar
ticle ti de la présente loi. » — (Adopté.)
- « Art. ¿9. — (iliaque année, le conseil
général dresse, par arrondissement de sous-
préfecture, une liste de personnes choisies
parmi les électeurs ayant leur domicile
réel dans l 'arrondissement et remplissant
h; s conditions requises pour faire partie du
jury ('Timmel.

« Le nombre des personnes inscrites sur
ces listes est de :

« 75 pour les arrondissements de moins de
ίόΑ,ύΟό habitants ;

100 pç.urles arrondissement ? de plu; de
ΙΟΛουΓι de moins de 300, UOO habitants;

<· ~óö pour les arrondissements de plus de
00 >,0oõ habitants ;
• ■· Et f.00 pour le département dela Seine.

·. Les listes d'arrondissement ainsi dres-

sées'soni réunies par département en une
liste .unique, sur laquelle sont choisis les
membres du jury spécial appelé, le cas
échéant, à régler les indemnités dues par
Mihe d'expropriation pour cause d'utilité
publique.

<. Laiistc des jurés est val. dde pour une
année à partir du f' r janvier qui suit la ses
sion dans laquelle elle a été dressée par le
conseil général. » — (Adopté. ;

« Λ rt. '30. — Toutes les fois qu'il y a lieu
de recourir à un jury spécial, la première
chambre du tribunal civil du chef-lieu de

département choisit, surla liste dressée en
vertu de l'article précédent, quatorze per
sonnes qui formeront la liste de la session
du jury spécial chargé de fixer définiti
vement le montant de chaque indemniié.

« l'endant les vacances, ce choix est dé
féré à la chambre du tribunal chargée du
service des vacations. En cas d'abstention

ou de récusation des membres du tribunal,
le choix du jury est déféré à la cour d'ap
pel.

« Sauf pour le departement dela Seine, la
listede sos-non ne peut pas comporter plus
de trois jurés de la liste de l 'arrondisse
ment où 'sont situés les immeubles expro
prié-.

« Les noms des quatorze personnes choi
sies dans les conditions précitées sont ins
crits par ordre alphabétique «sur la liste de
session.

« Si l'administration expropriante le juge
utile, elle peut répartir entre plusieurs ju
rys les affaires concernant les expropria
tions prononcées par le même jugement.

« La liste des affaires à soumettre ā cha

que jury est annexée au jugement dési
gnant ce jury.

« Ne peuvent être choisis :

« I o Les propriétaires, fermiers, locataires
des terrains et bâtiments désignés en l'arrêté
du préfet pris en vertu de l 'article 11 et qui
restent à acquérir ;

«2° Les créanciers ayant inscription sur
lesdits immeubles ;

«3° Tous autres intéressés désignés ou
intervenant en vertu des articles 21 et 22.

« Sont dispensés, s'ils le requièrent, des
fonctions de juré :

« !" Les septuagénaires ;
*it ; Tous ceux qui, pendant l'année cou

rante, ont fait partie d'un jury s?á-:ial ďíx-
propriatkm. ·· — (Adopté.)

« Art. St. — Là liste des quatorze jurés
est transmise au préfet qu, après s'être
concerté avec le magistrat-directeur, con
voque les jurés et les parties, en leur indi
quant, au moins huit jours à l'avance, le
lieu et le jour de la réunion. La notification
aux parties- leur fait connaître les noms des
jurés. » — (Adopté. ·

« Art. 33.' — Dans le cas ou, par suue des
empêchements, des exclusions, des incom
patibilités ou cles dispenses prévues α l'ar
ticle 30, le nombre des personnes appelées
à composer le jury est inférieur à neuf, le
magistral directeur choisit, suria liste de-
partementale dressée en vertu de l'ar
ticle 29, autant de personnes qu'il est né
cessaire pour completer le nombre cie neuf,
et les convoque d'urgence.

« Sous les pénalités pfévue= à 1' .miete
précédent, il doit être déféré imméJia 'omerit
a cette convocation.

« L'ans le choix ¿ï faire par le maçwlrat
directeur, il est tenu corn ρ te des prescrip
tions du troisième paragraphe de l'arti
cle 30. » — (Adopté, ι

κ /l./. :J1. — Au jour indiqué par lx convo
cation prescrite par l'article 31, le magistrat
directeur doit procéder ü la consiitution du
jury et aux opérations de régleme;.* doi
indemnités.

a ¡1 est assisté, auprès du jury, du irr 4-
fier ou d'un commis grefiier qui appelle
successivement les eau -.es sur lesquelles le
jury doit statuer et tient proęcs-wroai des
opérations.

« L'ah-ence des partie* n'en. porto рд?
obligation de surseoir aux opéra 1 ions du
jury et au jugement. Défaut est donné
contre tout intéressé régulièrement eué qui
n'est pas présent ou valabl-euicat repré
senté, et il est ensuite statué corani е а"й
était présent.

« Les propriétaires, fermiers, locataires
ou autres ayants droit doivent être présents
ou représenté- soit par un avocat inscrit à
un barreau, soit par un avoué.. s:>U par un
tiers, porteur d'un mandat dûment en for
me et enregistré, lequel sera annexé au pro
cès-verbal des opérations du jury. Ce man
dat ne bénéficie pas de l'exception prévue a
l'article M.

« Est nulle et de nul effet toute conven
tion entre les partieset leurs mandataires
ayant pour objet de régler les honoraires
dus ä ces derniers, lorsqu'elle a pour hase
le partage, à un titre quelconque, de l'in
demnité allouée par le jury.

« Lors de l'appel des juré-, l'administra
tion expropriante a le droit d'exercer uns
récusation péreumtoiro; la partie adverse a
le même droit .

« Dans le cas oii plu-ieurs affaire; figuren 1,
dans une même session, il n'e-t l'armé
qu'un seul jury. Les parties expropriées
s'entendent alors pour exercer la récusa
tion a laquelle elles ont droit, sinon le sort
désigne celle qui doit en user.

« Si le droit de récusation n'est pas exercé
ou s'il ne l'est que partiellement, le magis
trat directeur du jury procède a la réduc
tion des jurés au nombre dc six, en re
tranchant les derniers noms inscrits sur la
liste.

« Sauf pour le département de la Seine,
il ne peut pas y avoir dans le jury de juge
ment plus de deux jurés de l'arrondisse
ment de la situation des immeubles expro
priés. » — (Adopté.)

« Art. "ö.' — Le jury spécial n'est c ins
titué que lorsque les six jurés sont pré
sents.

« Les jurés ne peuvent délibérer valable
ment qu'au nombre de quatre au moins,
non compris le magistrat directeur prési
dent. » — (Adopté.)

■ « AH. 39. — Le jury pronome dès ialem-

raUes distinctes en faveur des parties qui les
réclament à des litres - tíiüérents, couinm
propriétaires, fermiers, locataires, usager*
c' autres intéressés doni ii e¿t parlé a l'ar
ticle 21.

« A l'égard des immeubles dont l'expro
priation a été poursuivie pour cause de
plus-value, le jury prononce successive
ment sur l'indemnité due pour la plus-va
lue dépassant 13 p. 100 et sur l'indemnitô
éventuelle d'expropriation. L 'option entro
ces deux indemnités appartiendra a l 'admi
nistration expropriante, si le montant do
l'indemnité de plus-value fixé par lo jury
est inférieur ou égal a celui de la demanda
notifiée. En cas contraire, l'option appar
tiendra à l'autre partie. Cette option devra
ótre exercée dans le délai de huit jours
francs, à dater de la décision du jury, fauta
de quoi l'indemnité de plus-value sera pré
sumée avoir été préférée.
«'Dans le cas d'usufruii, un · seule indem-

nicé est fixée par le jury, eu égard a la va
leur totali de l'immeuble ; le nu proprié
taire et l'usufruitier exercent leurs droits
sur Io rn.'.mt.jtitde l'indemnité, au lieu de les
Łciorc.er »ur la chose .

Í . L'usufruitier sea t-mu fie donner cau
tion; les pir? ec mèr- avmt l'usufruit lé-
ga' er; seront S juls dispens-' j.

<·. Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit
ou s .ir la qu alité des : ·· ! :·η е:ь et toutes
[es fois qu'il soie vif des difficultés étran
gères à la fixation du montant de l'indem
nité, le jury règle l'indemnité indépendam
ment, de ces litige Š et difiicultés, sur les
quelles los parties sont renvoyées à sa
se pourvoir devant q v. de droit. *

« L'indemnité, allouée par le jury ne peut,
en aucun cas, ótre inférieure aux offres de
l'Adnür.iUciU'ja, ni .supérieure soit à la de
mande do la partie intéressée, soit à ¿Ín
-leñando no'nfiáe pour plus-value ·>.

H la rapporteur. Sur l'article La
corafnïssion, ďifeord a roc le Gouvernement,
propose deux légère} a .Uifioiis, que je
tiens à expliquer.
Le second paragraphe prévoit une option

à exercer entre les indemnités de plus-va
lue et les indemnités d'éviction ; cette op
tion appartient a l'administration ou a l'ex
proprié, suivant que les offres ont été infé-
t'érieures ou supérieures à l'indemnité,
allouée par le jury. Mais il y avait une troi
sième hypothèse à prévoir, celle où l'in
demnité allouée se trouverait égale aux of
fres faites ; nous réparons cette omission
en disant : :c Si le montant de l'indemnité

allouée parle jury est inferieur ou égal a
celui de la demand- 4 . . . »

D'autre part, l'alinéa imal de l'article 03
disposoTiińsi ;

L'indemnité allouée par le jury ne peut,
en aucun cas, être inférieure aux offres dû
l'Administration, ni supérieure à la demande
de la partie intéressée. »
La loi de 1841 entend donc que le jury na

puisse allouer ni plus qu'il n'a été demandó;,
ni moins qu'il n'a été offer 1..
Or, ce qui est vrai d'une indemnité d'évic

tion, l'est aussi d'une indemnité pour plus-·
value.
Il convenait d'établir la concordance. C'est

ce que nous proposons de faire en rédi
geant ainsi ce dernier paragraphe :

(.· L'indemnité allouée paf le jury ne peut,
en aucun cas, être inférieure aux offres de
l'Administration, ni supérieure soit à la de
mande do la partie intéressée, soit â la de
mande notifiée pour plus-value. »
Ce sont, on le voit, de petites améliora

tions de détail, mais qui ne nous ont раз
paru négligeables. (T '- ;:s bien !,

M. le présidant IL n'y a pas d'autre ob
servation?. . . ....
Je mets aux voix l'article ЗГА
(harude lh) est adopté.) -



£30 SENAT — SEANCE EU i AULT 1<Л7

M. le président. « Art. AO. - Si l'indem
nité réglée par le jury ne dépasse pas
l'offro de l'administration, les parties qui
l'auront refusée seront condamnées aux

dépens.
« Si l'indemnité est égale à la demande

des parties, l'administration est condamnée
aux dépens.

« Si l'indemnité est à la fois supérieure à
l'offre de l'administration et inférieure à la

demande des parties, les dépens sont com
pensés, de manière à être supportés par les
parties et l'administration dans la propor-
îion de leur offre ou de leur demande avant

la décision du jury.
« Lorsque l'expropriation a été poursuivie

à raison de plus-value, la condamnation
uux dépens est prononcée d'après les
mêmes règles, en tenant compte cette fois
de la demande d'indemnité de plus-value
notifiée par l'administration et de l'offre
des parties.

d Tout indemnitaire qui ne se trouve pas
dans le cas des articles 25 et 20 est condam

né aux dépens, quelle que soit l'er-timation
ultérieure du jury, s'il a omis de se confor
mer aux dispositions de l'article 21.

«En aucun cas, la part des .dépens mis à
la charge de l'exproprié ne peut excéder le
montant de l'indemnité allouée à ce der

nier, le surplus resto àia charge de l'ad
ministration expropriante. » — Adopté.)
uArt. Al. — La décision du jury, signée des

membres qui y ont concouru, est lue par
le magistrat directeur, qui la déclare exé
cutoire, statue sur les dépens et, sous ré
serve do ce qui est dit à l'article i í, paragra
phe 2, envoie l'administration en possession
dela proprié' é, àia charge par elle de se
conformer aux dispositions des articles 53,
fji et suivants.

« Tout juré qui, sans motif légitime,
refuse de signerune deliberations laquelle
il a concouru, est condamné à l'amende pré-
Mie à l'article 32.

« Est valable et régulière tonte décision
signée par le magistrat directeur et par
quatre jurés au moins.

« Le magistrat directeur taxe tous les
frais et dépens qui doivent être payés par
l'administ; ation et par les exp rn prié" s dans
les conditions stipulées à l'ari irlo -'su.

« La taxe ne doit pas rmnpiendre les
frais d'actes ou autres iiéc.>ssi!é .5 par l'offro
faite en exécution de l'article 23, ni ceux
qui auront été faits antérieurement à cette
offre; ces frais demeurent, dans tousles
cas, à la charge de l'administration.

« Les jurés reçoivent, s'ils le requièrent,
une indemnité 'de déplacement kilométri
que et une indemnité de séjour, dont le
montant sera fixé par un règlement d'admi
nistration publique. Ces indemnité;; sont
taxées parle magistrat directeur et acquit
tées comme frais urgents. » — ;.\dopté")

« Art !¡;i. ■- Lorsqu'une décision aura été
cassée, l'affaire sera renvoyée devant un
nouveau jury, choisi dans le m-'uiio dépar
tement.

« Néanmoins, la cour de cassation pourra,
suivant les cireonsl anees, renvoyer l'appré
ciation de l'indemnité à un jury choisi dans
un département voisin.

«Usera procédés à cet effet confo: mé-
ment à l'article 30. » — (Adopté.)

« rt.. A"). — Les opérations commencées
par un jury et qui ne sont pas encore ter
minées au 31 décembre de l'année courante

seront continuées jusqu'à conclusion défi
nitive par le même jury. » — . Adopté.)

« Art. AS. — Le jury е-f jug'e dc la sincé
rité des titres et dc l'effet de« actes qui
seraient de nature à modifier l'évaluation
de l'indemnité.

« Toute pièce produite par une partie de
vant le jury peut, sur la réquisition de
l'autre partie, ou d'office par le magistrat
directeur du jury, être retenue, pour être

ensuite, après avoir été visée ne varietur,
annexée au procès-verbal des opérations
du jury.

o Silo pièce est supposée frauduleuse ou
mensongère, elle est saisie par le magis
trat, directeur et. transmise au procureur de
la Hépubüquc à toutes fins utiles.

« L'indemnité d'expropriaüon ne doit
comprendre que le dommage actuel et cer
tain causé par lo l'ail même de l'éviction;
elle, ne peut s'étendre au préjudice incer
tain et éventuel qui no serait pas la consé
quence directe de l'expropriation. Si, au
cours des débats, il est donné acte à l'ex
propriant, d'une demande qu'il considère
comme visant un préjudice de celte nature,
le jury doit statuer sur cette demande par
une disposition distincte. » — (Adopté.)

« Art. S3 — Les indemnités réglées par le
jury seront, préalablement à la prise de
possession, acquittées entre les mains des
ayants droit.

« S'ils s.? refusent à les recevoir, la prise
de possession aura lieu après offres réelles
et consignation .

« S'il s'agit de travaux exécutés par l'État
ou des départements, les offres réelles pour
ront s'effectuer au moyen d'un mandat
égalau montant de l'indemnité réglée par
le jury, déduction faile de la part des frais
et dépens mis à la charge des expropriés,
conformément à l'article 10. Ce mandai dé

livré par l'ordonnatfuw-ompélcnt, visé par
le payeur, sera payable sur la caisse publi
que qui s'y trouvera désignée.

« Si les ayants droit refusent de rece
voir le mandat, la prise de possession aura
lieu après consignation en espèces.

« Les disposiiions insérées au paragraphe
2 de l'article 19 sont applicables au paye
ment des indemnités fixées par le jury, dont
le montant ne s'élèverait pas au-dessus de
500 fr.

« L'exproprié, désigné dans la décision
du jury comme propriétaire et non inscrit
à la matrice des ndes de la commune, est
tenu, pour obtenir le pavement de l'indem
nité fixée à son proiìl, de justifier de ses
litres de propriété.

c Tout fermier, locataire, usager ou autres
ayants droit déclarés à l'administration
expropriante, ou intervenant dans les con
ciliions stipulées à l'ari icle 21 , sont égale
ment tenus, pour obtenir le payement de
l'indemnité qui aura élé fixée à leur profit,
de justifier de leurs droits à cette indem
nité .

« Les sommes allouées à titre d'indem-

ni'és, pour lesquelles il ne serait pas pro
duit de justifications suffisantes, seront
versées par ľadminisíration expropriante à
la caisse des dépots et consignations et y
resteront déposées comme il est dit à l'ar
ticle -i í). — Adoplé.)

.< .1/·/. 6'fl. -— Siles terrains acquis pour
des travaux d'utilité publique no reçoivent
pas c4lo declination eu si les immeubles
acquis en vertu d »4 articles 2 et 2 OU no
sont pas uíiüsés conformément à la loi ou
au décret déclaratifs d'utilité publique, les
anciens propriétaires ou leurs ayants droit
peuvent eu demander la remise.

« Le prix des terrains rétrocédés est fixé à
l'amiable et, s'il n'y a pas accord, par le
jury, dans les formes ci -dessus prescrites.
La fixation par le jury no peut, en aucun
cas, excéder la somme moyemiaml laquelle
les lorrains ont été acquis. — ''Adopté.)

χ AN.. tíí. — Les contrib itions des im

meubles ou partie d'immeubles qu'un pro
priétaire aura cédés ou dont il aura été
exproprié pour cause d'utilité publique,
resteront à la charge de ce propriétaire
jusqu'au 1=·' janvier qui suivra la date de
l'acte de cession ou celle du jugement pro
nonçant, l'expropriation. — (Adopté.)
-Art. (il).— La consignation doit com

prendre, outre le principal,, la somme néces

saire pour assurer, pendant deux ans, ΙΘ
payement cles intérêts au taux légal. » —
(Adop*é.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'article l" 1', je rappelle au Sénat que,
par suite de l'adoption de l 'amendement de
M. Lucien Cornet, l'article G doit être com
pris dans remuneration prévue au premier
alinéa.

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti-»
CIS 1 er .

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La liste des
jurés existant au 1" janvier de l'année de
la promulgation de la présente loi sera vala
ble jusqu'au 31 décembre suivant. » —
(Adopté. ¡

« Art. 3. — Les modifications apportées
par la présente loi aux articles de la loi du
3 mai 18 il s'appliquent aux mêmes articles
du sénalus-oonsultc du 3 mai 1856 sur
l'expropriai ion pour cause d'utilité publi
que dans les colonies de la Martinique, do
la Guadeloupe et de la Réunion.

« Dans ces colonies, il continuera à être
statué, par décret en forme de règlement
d'administration publique ou par arrêté du.
gouverneur pris en conseil privé, selon les
dispositions du séuatus-consulte du 3 mai
1856. » — (Adopté.)

M. Desplas, minisire des traïaiw publics
et des transports. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre cles travaux publics.

M. le ministre. Messieurs, avant que le
Sénat vote sur l'ensemble, je désire, d'un
mot. remercier la commission de son effort.

L'honorable rapporteur a, dans le rapport
que j'ai là sous les yeux, marqué avec beaup
de force toute l 'importance de la seconde
étape que nous venons de franchir dans la
re vision de la loi de ÍS ' i. C'est d'ailleurs

pour répondre, mon cher rapporteur, à
votre indication, que le Gouvernement a
déposé ce nouveau projet de loi.
Une première étape a été franchie le

21 avril 101 4, et, si pou importante qu'elle
fût en apparence, elle a d'ailleurs produit
déjà de très bons résultats.
i.a seconde étape que nous parcourons

ensemble est beaucoup plus importante.
Elle introduit, en effet, dans la loi de 18Ί1
un principe extrêmement fécond : celui de
l'expropriation par zone, avec, comme cor-
roliaire, la récupération de la plus-value. A
ce point de vue, je dois un remerciement
particulier à votre commission et à votre
rapporteur, parce qu'ils ont comblé une la-
cinie de notre exposé des motifs.
Une disposition de cette nature va deve

nir particulièrement opportune en raison,
des événements actuels. L'expropriation par
zone sera l'un des instruments les plus
utiles pour la reconstitution des départe
ments envahis. Grâce à cette modification

de la loi de 1841, les villages renaîtront pina
sains, plus salubres, et nos cités plus
belles.

Je remercie donc, encore une fois, votre
commission et son rapporteur. Je m'associe
à leur demande, adressée au Sénat, de voter
cette loi à l'unanimité.

Ce sera une invitation que je saurai por
ter à la Chambre de façon que celle-ci se
livre à la même manifestation de sympathie
que le Sénat. {Très bien 1 et applaudisse
ments.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?. . .
Je mets aux voix l 'ensemble du projet de

loi.

Le projet de loi est adopte.
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15. — DÉPOT DE RAPPORTS. — INSERTION
AU Journal officiel

M. le président. I.a parole est à M. ľ' an
din, pour un dépôt de rapport sur lequel il
demande au Sénat de bien vouloir déclarer

l'urgence, ordonner l'insertion au Jounini
officiel, étant entendu que la délibération
serait mise à l'ordre du jour de noire pro
chaine séance.

M. Etienne Flandin, rapporteur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un rapport l'ait par M. Boivin-Cham
peaux au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant la compo
sition des conseils de guerre maritimes. *

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate pour notre
prochaine séance, signée de vingt-deux
membres :

MM. Hervey, de la Jaille, Perreau, Mon
nier, Boivin-Champeaux, Flandin, de Selves,
Gouzy, Genet, Strauss, Leblond, Guillo-,
teaux, Barbier, neņaudat, Servant, Magny,
Castillard, Cauvin, Grosjean, Hayez, bien
venu Martin et Rivière.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion au Journal officiel ?. . .
L'insertion au Journal officiel est or

donnée.

L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

La parole est à M. Gervais pour un dépôt
de rap port sur lequel il demande au Sénat
de bien vouloir déclarer l'urgence, ordonner
l'insertion au Journal officiel, étant entendu
que la délibération serait mise à l'ordre du
jour do notre prochaine séance.

M. Gervais, rapporteur. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission de l'armée

chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée parla Chambre des députés, rela
tive à l'admission des officiers de complé
ment dans l'armée active.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, pour notre
prochaine séance, signée de vingt mem
bres :

MM. Strauss, Jeanneney, Goy, Sur
reaux, Lhopiteau, Servant, Defumade, Gi
rard, Guilloteaux, Empereur, Ribière, Flan
din, Bony-Cisternes, d'Estournelles de Cons
tant, Limouzain-Laplanche, Gabrielli, Aguil
lon, Gervais, Grosjean et Faisans.
Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

vLa discussion immédiate est prononcée.)

M. la président. Personne ne s'oppose à
l'insertion au Journal officiel'! . . .
L'insertion au Journal officiel est or

donnée.

L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.
La parole est à M. Gervais, pour un dépôt

de rapport pour lequel il demande au Sénat
de Lieu vouloir déclarer l'urgence et or
donner l'insertion au Journal officiel, (Haut
entendu que la délibération serait mise à
l'ordre du jour de notre prochaine séance.
M. Gervais, rapporteur. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission de l'armée

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif au recru
tement des officiers d'administration du
cadre actif de l'intendance et du service de

santé pen lant la durée des hostilités.

- M. le pv-isident. Te suis saisi d'une (le-
inande de discussion immédiate pour noire
prochami', séance, si; née do vingt membres
dont vobi les noms : MM. Girard. Grosjean.
Aguillon, tubière, liony-Clsterne -s Gervais,
Gabrielli, Limouzain-Laplanche, Surreaux,
d'Estournelles de Constant, Faisans, Empo-
re ur, S ervan t, F! an din, ,1 cannono y, Lhopiteau,
Guilloteaux, Goy, Defumade et strauss.
Je mets au voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consúltele Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Personne s'oppose à
l'insertion au Journal officiel y . . .
L'insertion au Journal officiel est or

donnée.

Ľinscťiplion à, l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

16. — COMMUNICATION- or DI':PÔT D'UN;-:
PROPOSITION DE RÉSOLUTION. — DECI,Λ lì Λ-
τιοΝ οι·; ĽURGENUE

M. le président. J'ai reçu de MM. Jeanne
ney (4 Gervais une proposition de résolu
tion ainsi conçue. :

« Le Sénat invite le Gouvernement à

constituer, dans le plus bref délai, un or
gane de contrôle qui soit muni de Ions pou
voirs et, moyens pour assurer la stricte ap
plication ė. tous les mobilisés et mobilisa
bles des lois, règlements et instructions
concernant leur aecetation et, leur empi ni. »

MM. Jeanneney et Gervais demandent
l'urgence et le renvoi à la commission de
l'armée.

M. Jeanneney. Je demande la parole.

M. le président. La parole est. à M. Juan-
none y.

M. Jeanneney. Nous demandou Í au Sé
nat de vouloir bien déclarer l'urgence, pour
des raisons qui se devinent et quo si .-utigiie
le vole imminent de la proposition de loi
.Mourier.

M. le président. Je consulte le Séual sur
l'urgence.

(Lurgenec c s t dé c 1 a r é e ) .

M. le président. Le renvoi á la. commis
sion de l'armée est demandé.

11 n'y a pas d'opposition".'. . .
Le proposition de résolution est renvoyée

à la commission de l'armée.

17. — DEMANDE D iX'mU 'Er.i .ATÍON

M. le président. J'ai recu de M. Flandin,
une demande d'interpellation sur les con
séquences morales qu'entraîne l'interne
ment de mineures a la prison de Saint-La
zare par suite du refus du servire de sente
militaire de remettre les locaux de Fresnes

à la disposition de Fadininistrr.tion péni
tentiaire.

Nous attendrons la présence de M. le pré
sident du conseil pour iixec la date de
cette interpellation. [Adhésion.)

18. — RÈ'-. LEMENT ш: L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour do notre pro
chaine séance :

A deux heures et demie, réunion dans
les bureaux :

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi. adoptée parla

Chambre des députés, tendant à ľapnlica-
tion aux opérations de pesage de cannes à
S,U"ÎV , dans les colonies de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion, des dis
positions eu vigueur dans la métropole sur
le contrôle du pesage des betteraves ;
Nomination d'une commission chargée

d'examiner : I o la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative aux
marchés à livrer et autres contrats commer ¬
ciaux conclus avant la guerre. 2° la propo
sition de loi, adoptée par la Chambre îles
députés, concernant les contrats commu
naux à longue durée conclus avant la
guerre.

A trois heures, séance publique :
Diseik -sien du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant répartition
du fonds de subvention destiné à venir e i.·
aide aux départements ¡'exorcice 1018';
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels, au titre de Fexercico
1917, en vue d'accorder aux fonctionnaires
et agonis de l'État des suppléments tempo
raires do traitement et des compléments
d'indemnités pour charges de famille ;
Discussion du projet de loi, adoptó par la

Chambre des députés, ayant pour objet;
l'ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires du troisième trimestre ¡017:
Discussion du projet de loi, adopté pai-

la Chambre des députés, adopté avec mo
difications par le Sénat, modifié par la
Chambre des députés, relatif aux modifica
tions apportées aux baux à loyer par l'état
de guerre ;
Discussion de la proposition de loi, adop

tée par la Chambre des députés, adopté»
avec modiiic.ations par le Sénat, modifiée
parla Chambre des députés, fixant les affec
tations aux unités combattantes des mobi

lisés, olticiers, sous-ofiieiers et soldats ap
partenant à l'armée active et à la réserve de
l'active ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députes, modifiant la compo
sition des conseils de guerre maritimes {
Discussion de la proposition de loi, adop

tée par la Chambre des députés, relative ;'i
l'admission des ofliciers 'de complément
dans l'armée active ;
Discussion du p r <"ij e I, de loi. adopté par la

Chambre des députés, relatif au recrute
ment dos officiels d'administration du ca
dre a.-hf ,1e l'intendance et du service do

santé pendant let durée des hostilités.

Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro
chaine se mre ?. . .

V.víV? itoiuoreus Demain !

M. le président. En conséquence le Sénat
se ré-unica demain vendredi, à trois heures,
en séance publique. {Adhésion.)
Je vous propos-», messieurs, de suspendre

la séance atiu d'attendre le résultat du

deuxième tour do scrutin pour la nomina
tion d'un membre de la commission de

contrôle de la circulation monéiaii e. {Assen ■
timeul .;
La séan-'e est su-peuu ;e p -ndaut quel

ques minutes.
¡'i. a séance, suspendue à quatre heures

trente-' inq minutes, est reprise à cinq heu
re- s moins i -iii .ļ minutes.)

19. — DÉPÔT O"- LAPPCUTS. — INSr.RTIO .4

AC Journal officiel

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'hon
neur ue déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au .nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
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loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif aux contributions et aux taxes y as
similées de l'exercice 1918.

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal officiel et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la
séance de demain.

,1e mets aux voix la déclaration d'urgence.
{(.'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion durapport au Journal officiel de
demain ?. . .

(L'insertion est ordonnée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate qui est demandée
par vingt de nos collègues dont voici les
noms : MM. de Selves, Doumer, Milliès-La-
croix, Guillier, Maurice-Faure, Lhopiteau,
Bersez, Goy, Debierre, Daudé, Richard,
Йопу-CistemcR, Empereur, Faisans, Touron,
Perreau, Rouby, Guilloteaux, Cauvin et
Galup.

Il n'y apas d'observation?...
La discussion immédiate est prononcée.

— L'inscription à l'ordre du jour de demain
est également ordonnée.
La parole est à M. le rapporteur général

de Sa commission des finances.

M. le rapporteur général. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port l'ait au nom de la commission des fi
nance chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, con
cernant l'ouverture et l'annulation de cré
dits sur l'exercice 1917.

M. le président. La commission de
mande la déclaration de l'urgence, l'inser
tion du rapport au Journal officiel et l'ins
cription du projet de loi à l'ordre du jour
de la séance de demain.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal ojļiciH de
de demain ?. . .

(L'insertion est ordonnée.)

M. le président. Je consúltele Sénatsurla
discussion immédiate qui est demandée par
vingt do nos collègues dont voici les noms:
MMT Flandin, Girard, Gervais, d'Estour
nelles de Constant, Guilloteaux, Servant,
Gabrielli, Grosjean, Jeanneney, Goy. Aguil
lon, Limouzain - Laplanche , Defumade,
Strauss, Faisans, Empereur, Kildere, Bony-
Cisternes, Surreaux et Lhopiteau.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .

La discussion Immédiate е-d prononcée.
— L'inscription à l'ordre du jour de demain
est également ordonnée.

30. — nÉsuLT.vr b'vs soafTtîi

M. le président. Voici, messieurs, le ré-
sultai du scrutin pour la nomination d'un
membro de la commission de contrôle de
ta circulation monétaire :

Nombre des votants.'____ ...... 51
Bulletins blancs ou nuls...... 1

Suffrages exprimés. .. 50
Majorité absolue..... 2i

M. Chastenet a obtenu 50 voix.

M. Chastenet ayant obtenu . la majorité
absolue des suffrages exprimés, je le pro
clame membre de "la commission de con
trôle de la circulation monétaire.
Avis en sera donné à M. le ministre des

■finances.

Je rappelle au Sénat qu'il a décidé de se
réunir demain vendredi, a trois heures.
A la suite des décisions que le Sénat vient

de prendre, il v a lieu d'inscrire à l'ordre
du jour précédemment fixé :
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, concernant l'ou
verture et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1917 ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif aux contribu
tions directes et aux taxes y assimilées de
l'exercice 1918.

Personne ne demande plus la parole?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à cinq heures cinq
minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

AltMAND Ροπυχ .

RAPPORT fait ait nom dela commission de
l'armée chargée d'examiner la proposition
du loi relatice, à l'admission des ojļieicrs
de complément dans l'armée actioe, adoptée
par lu Chambre des députés, par M. A.
Gervais, sénateur.

Messieurs, la loi du 21 décembre 1910,
relative ù l'admission des officiers de com

plément dans l'armée active, avait laissé á
un décret le soin de fixer les conditions
d'admission de ces officiers.

Ce décret qui fut rendu le 28 février 1917,
fixa dans son article 1" les limites d'âge
imposées aux candidats à l'admission.
La Chambre a estimé que ces limites

d'âge devaient figurer dans la loi elle-même
dont elle a décidé de modifier l'article 1 er

afin de les y insérer.
Il n'est pas, en efi'et, sans intérêt que la

condition primordiale d'admission que
constitue la limite d'àgc, figure dans le
texte même de la loi du 21 décembre et

que le Parlement manifeste clairement sur
ce point sa volonté.
Les limites d'âge qui vous įont proposées

ne font d'ailleurs que sanctionner celles
qui avaient été prévues par le décret.
Cependant, on n'a pas voulu aller aussi

loin que ce texte et permettre à certains
officiers de complément de reculer la limite
assignée en faisant entrer en ligne de
compte les années de service accomplies
par eux dans l'armée active.
Votre commission approuve ces disposi

tions volées par la Chambre et vous prie
de bien vouloir les adopter.

PROPOSITION DE T. 01

« Article unique. — Les deux premiers
paragraphes de l'article 1" de la loi du
21 décembre 191G sont ainsi modifiés :

« Pendant la durée de la guerre, les offi
ciers et assimilés de toute origine et de
tous grades de la réserve et de l'armée ter
ritoriale qui auront servi effectivement com
me tels aux armées pendant un an au moins
pourront, sur leur demande et sur la pro
position de leurs chefs hiérarchique*, être
admis avec leur grade dans l'armée active.

« Cette admission pourra être prononcée
sans condition du minimum de service
effectif aux armées à la suite d'une action

d'éclat, d'une blessure grave ou d'une cita
tion à l'ordre de l'armée.

« Les officiers ou assimilés de la réserve

et de l'armée territoriale qui demandent à
bénéficier des dispositions qui précèdent
ne pourront être admis dans l'armée active
que s'ils n'ont pas atteint les limites d'âge
ci-aprés indiquées :

« Sous-lieutenants, lieutenants et assi
milés, 33 ans.

« Capitaines ou assimilés, 40 ans.
« Chefs de bataillon, chefs d'escadron ou

assimilés, M ans

« Lieutenants -colonels ou assimilas,
50 ans. ■ -

« Colonels ou assimilés, 52 ans.
« Généraux de brigade ou assimilés,

5 Ί ans.

« Généraux de division ou assimilés,
57 ans.

« Les décrets du 29 janvier 1910 et du
28 février 1917 sont abrogés. »

RAPPORT fait mi nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet l'ouverture de crédits
additionnels aux crédits provisoires du
troisième trimestre de l'exercice 1917, par
M. Milliès-Lacroix. scoaleur.

Le Gouvernement a donné suite au VOMI

exprimé par la commission des finances (1
tendant α l'institution d'un organe politique,
et administratif destiné à assurer l'unité do
direction dans les trois ministères chargés
de la reconstitution des départements vic
times de l'invasion.

Par un décret du 28 juillet 1917. une com
mission exécutive a clé instituée au sein du
comité interministériel créé par le décret
du 18 mai 1916 et dont ie 'mandat était d'é
tudier les problèmes touchant à la recons
titution des régions libérées.
Aux termes de l'article 1er du décret, du

28 juillet 1917, la commission exécutive est,
chargée de réaliser l'entente entre les mi-
nistrus de l'intérieur, de la guerre, des tra
vaux publics, du commercé, de l'agricul
ture et du travail, au sujet de la reconsti
tution des régions envahies ou atteintes par
les faits de guerre. La commission est pré
sidée par le président du comité intermi
nistériel, qui est à l'heure présente M. Léon
Bourgeois, ministre du travail.
En vertu de l'article f", les décisions de

la commission exécutive sont suivies pour
l'exécution par le président du comité.
L'article 2' du décret institue, comme se

crétaire général de la commission exécu
tive. le secrétaire général du comité inter
ministériel. Ce fonctionnaire a qualité pour
enregistrer les décisions prises par la com
mission et les notifier aux ministres in
téressés. Il peut être délégué par le prési
dent pour en poursuivre l'exécution auprès
des administrations centrales et locales.

Trois contrôleurs généraux places sou?
l'autorité du président du comité sont char
gés des enquêtes et des vérifications sut-
place; ils veillent sur la coordination des
opérations des divers services publics.
Tel est l'organisme créé parle Gouverne

ment, en suite des rapports de la commis
sion des finances sur les crédits récemment

votés, en vue de la reconstitution agricole
et industrielle des régions envahies. L'ex
périence démontrera s'il aura assez d'auio-
rilé pour déterminer entre les ministères
qui ont la charge de cette œuvre le concert
permanent et l'unité d'action indispensa
bles. Quoi qu'il en soit des crédits sont né
cessaires pour en assurer le fonctionne
ment.

Par un projet de loi déposé a la Chambre
des députés le 31 juillet dernier et voté pai-
la Chambre le l'4' août, le Gouvernement
nous demande d'ouvrir, dans cet objet, au
ministère du travail et de la prévoyance
sociale, des crédits additionnels s'élevant à
la somme de 10,000 fr. s'appliquant aux
mois d'août et de septembre 1917. Ces
crédits se répartissent sur trois chapitres
comme suit :

Chap. 00 qualxr. — Frais de fonctionne
ment du comité interministériel pour aider
a la reconstitution des régions envahies ou

(l'I Voir rapport n» 220, dc 1017. Senat, par
M. Gustave Lhopiteau, pages d à 14.
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atteintes par les faits do guerre. — Per-
eõnnel, 8,150 fr.
Le conseiller d'État auquel sont confiéea

les fonctions do secrétaire général ne re
cevra aucune rétribution; -il sera simple
ment remboursé de ses frais, lorsqu'il sera
chargé d'une mission sur place.
Le personnel comprendra en outre:
Deux contrôleurs généraux au traite

ment de 13.000 par an;
Un agent chef des services du secrétariat

général au traitement de 7,200 fr., majoré
de 5 p. 100 pour la retraite, ensemble 7,560
francs ;
Deux rédacteurs auxiliaires au traitement

annuel de 3,000 fr., majoré de 5 p. cent pour
la retraite, ensemble 0,300 fr. ;
Deux dames sténodacïvlograplies au

traitement annuel de 2,400 tr., majoré de
5 p. 100 pour la retraite, ensemble 2,o20 fr.
lïéduit à deux mois, le crédit nécessaire
pour la rémunération de ce personnel est
ramené à 8,150 fr.
Chap. 00 i/uinquiès. - Frais de déplace

ments et indemnités diverses, 3,330 fr.
Les frais de déplacement et d'en que to du

secrétaire général et des contrôleurs géné
raux, y compris les frais de séjour, dont le
taux est íixó à 20 fr. par jour, seront rem
boursés sur dia. Ils ont été évalués h 20,000
francs par an, soit pour deux mois 3,330 fr.
Chap. 00 xe.rièn. — Matériel et dépenses

diverses, 4,520 fr.
La commission des finances estime qu'il

y a lieu d'accorder au Gouvernement les
crédits qu'il sollicite, afin d'assurer le fonc
tionnement de la commission exécutive du
comité interministériel chargé d'imprimer
ü l'œuvre de reconstitution des régions en
vahies l'unité de direction et d'action indis

pensables.
C'est pourquoi elle a l'honneur de vous

proposer d'adopter le projet de loi ci après:

PROJET DE LOI

« Article unique. — Il est ouvert au mi-
nisire du travail et de la prévoyance so
ciale, en addition provisoires aux crédits
ouverts par les lois des 30 décembre 1916,
31 mars 1917 et 30 juin 1917 et par des lois
ťP 'cialcs, des crédits s'élevant à la somme
totale de seize mille francs (10,000 fr.), ainsi
répartis par chapitre:

« Chap. 00 qwder. — Frais de fonction
nement du. comité interministériel pour
ailier à la reconstitution des régions enva
hies ou atteintes par les faits de guerre.
— Personnel..................... 8. 150

« Chap. 00 qninquiès. — Frais de
fonctionnement du comité intermi
nistériel pour aider à la reconstitu
tion des régions envahies ou attein
tes par les faits de guerre. — Frais
de déplacements et indemnités di
verses............................ 3.330

« Chap. 60 sexiès. — Frais de fonc
tionnement du comité interminis
tériel pour aider a la reconstitution
des régions envahies ou atteintes
par les faits de guerre. — Matériel
et dépenses diverses.............. -5.520

Total égal................ 1(3.000

RAPPOUT fao'au nom de la, commission des
finances eharqée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députes,
portant 'répartition du fonds de subvention
destiné à venir en aide aux départements

{exercice 191S), par M. Guillier, séna
teur.

Messieurs, le Sénat est saisi du projet de
loi portant répartition du fonds de subven
tion destinó a venir en aida aux départe
ments pour l'exercice 1918 en exécution de

l'article 58, paragraphe 9 de la loi du W août
1871, modifiée par la loi du 30 juin .1907.
Cette répartition, telle qu'elle s'est effec

tuée jusqu'à pråsen', a été l'objet de criti
ques nombrares qui ont amonóle Gouver
nement à déposer un projet de loi organi
que tendant à en modifier les bases. Par
suite des événement* de guerre, la Cham
bre no s'est pas encore prononcée.
Aussi, nous vous demandons de donner

votre approbation au projet de loi adopté le
17 juillet par la Chambre et fixant une
répartition identique à celle du fonds de
subvention de l'exercice 1917.

PROJET DE LOI,

Ariiclo unique. — La répartition du fonds
de subvention affecté par l'article 58, para
graphe 9, de la loi du 10 août 18", 1, modifié
par la loi du 30 juin 1909, aux dépenses des
départements qui, à raison de leur situation
financière, doivent recevoir une allocation
sur les fonds généraux du budget, est fixée,
pour l'année 1913, conformément à l'état
annexé à la présente loi.

Répartition du fonds de subvention.

(Exercice 19 IS.)

ΕΓΡΑΤΙΤΕΜΕΝΤ3 ALIOCATIOXS

I Francs.

Ain............................... 100..¡00
Allier............................. ■í i. M 'U

Alpes (l)a-sos-)................... 17 i. 6' >0

Alpes (Hautes-)................... 3 1 ,0. 60)

Alpes-Maritimes.................. 151. ,0)

Ardêche.......................... 157.200

Ariège............................ i a t. 60.)
Au b '............................. 22 .001)

Aveyron.......................... 8 J .50 )

Cantal 80.70')

Cher............................... 107.600

Corredo........................... UO.ò'U

Corse............................ ¿37.8' Π

Otes-du-Noi'd................... , 1 20.00 )

Creuse........................... j 120 .000

Dordogne 2 t. 00 )

Drôme........................... t ■i2.soo

Finistère......................... 30.40)

Gers.............................. -i. oo )

llle-et-Vilaine.................... 4 . U. 'O

Indre............................. li 7. CO 'J

Indre-et-Loire.................... ļ .J. bou

Jura.............................. 7. w))

Landes........................... 1 Ί7 . 000

Loir-et-Cher...................... :>.i .Vï)

Loire ι Haute-).................... 53. 70 J

Lot............................... 53.70)

Lo/ère............................ Ì50.'' 1 W

Marne í Haute )................... 7.0 U

Mayenne......................... 33. SU' t

Meiirllie-et-.MoseliS............... 3.200

Meuse,..... .'...................... í 53 .0OO

Morbihan.............. v.......... 23.0o0

Sit4 vre............................ ■'n. O 'O

Puv-de-Dòine..................... 12. OMO

Pvrónées '.Basse?-)................ x.T.lO)

Pvrónées i liante^-)............... i S 1 . TM .

PvrAnees-Orientaìc............... 03. 7".)

Territoire de' lìeìt'ort.............. ; 0.000

Sanne Haute-i.................... Ii.'.").

Savoie.'........................... 211 .700

Savoie í Haute-)................... 2lt.."0

Sèvres (Deux-).................... . 31.100 1

Tarn.............................. 23.00.)

Var............................... 35.0 >>

Vaudušo.......................... SO. 700

Vendée........................... 20.00)

Vienne.......................... ivi. toi)

Vienne (Haute-)................... 80.7o)

\'osţes............................ . 43. От)

Yonne............................ ļ 5.0.0 )
Total..................... 3.082 .1O)

RA ΓГО Π ľ fail σ·ι nom do la commission
chargée d'examiner le projet de loi adopté
par la Chambre des députés modifiant la
composition des conseils de guerre mari
times, par M. Boivin-Champeaux, st·«««
leur.

Messieurs, par une loi récente, le grade
de capitaine de corvette, qui corresponda
elui de chef de halailen dans l'armée da

terre, a été rétabli dans -le corps des offi
ciers de marine.

L'établissement de ce grade rend indis
pensable certaines modifications dans plu
sieurs articles du codo de justice militaire
pour l'armée de mer.
Le projet de loi qui vous cet soumis a

pour objet essentiel de les réaliser.
L'article 2 — par une modification de l'ar

ticle 3 du code de justice militaire pour:
l'armée de mer — fait entrer le capitaine»,
de corvette dans ' la composition des con
seils de guerre permanents.
L'article 3 — par une addition à l'article 10

— fixe la composition du conseil de guerre
quand l'accusé est un capitaine de corvette.
L'article í dans le mémo cas, et par une

addition à l'article 58, détermine la compo
sition du conseil de guerre siégeant à bord,
des bâtiments de l'Ktat.

■ Seul, l'article 1 contient une disposition
d'ordre général. Il donne au ministre de la
marine, quand les besoins du service l'exi
gent, et seulement en temps do guerre, le
droit d'appeler aux fonctions de rapporteur
et de substitut du rapporteur des officiers
de l'armée de terre mis â sa disposition
par le ministre de la guerre.
L'expérience a en e tle t démontré que cette

mesure est parfois nécessaire pour assurer
le fonctionnement des conseils de guerre.
Le projet présente un caractère de grande

urgence à raison de ce fait que deux capi
taines de corvette sont actuellement en ins

tance de conseil pouf perte de leurs' bâti
ments au combat.

Le conseil ne pouvant être réuni tant que
sa composition n'aura pas été; fixée parla
loi, ces officiers, ainsi que leurs équipages,
se trouvent, immobilisés au grand détri
ment du service, qui no peut se passer da
personnel.

11 importe également que les témoins ne
disparaissent pas.
lin conséquence, la commission vous de

mande d'adopter le projet de loi voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. I' r . — L'article 7 du code de justice
militaire pour l'armée de mer est complété
par la. disposition suivante :

« exceptionnellement et lorsque les
Destins da service l'exigent, le ministre de
la marine, peut appeler aux fonctions da
rapporteur et de substitut du rapporteur
des" officiers appartenant à d'autres corps
que ceux dési'.oiés ci-dessus, et même,
mais seulement en temps de guerre, dea
officiers de l'armée de terre mis à sa dispo
sition par lo ministro rte la guerre. »
Art. 2. — Les trois premiers paragraphes

de l'article 3 du code de justice miii taira
pour l'année de mer sont ainsi modifiés :

h Le* conseils de guerre permanents sont
composés d'un capii line de vaisseau ou da
frégate, ou d'un colonel ou lieutenant colo
nel, président, et de six juges, savoir :

I capitaine de corvette ou un chef da
baiaillon, chef d'escadron ou major ;

« 2 Heuieiiants de vaisseau ou capitaines. "
Art, 3. — Le tableau de l'article 10 du

code de justice militaire pour l'armée de
mer est complété p ¡ŕ 1' ulj-.nction suivante,
qui prendra piace après le grade do u lieu
tenant de vaisseau, capitaine. » :
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* Grade do l'accusé : capitaine dé corvette,
chef de bataillon, chef d'escadron ou major.
(irade du président ':' contre-amiral ou

général de brigade.
Grade des juges :2 capitaines de vais

seau ou colonels ; 2 capitaines de frégate ou
lieutenants-colonels ; 2 capitaines de cor
vette ou chefs d'escadron, chefs de batail
lon ou majors.
Art. í. — Le tableau de l'article 53 du code

de justice militaire pour l'armée de mer
est complété par l'adjonction suivante, après
le grade de « lieutenant de vaisseau, capi
taine ou assimilé » :

Grade de raecusé : capitaine de corvette,
chef de bataillon, chef d'escadron, major
ou assimilé.

Grade du président : contre-amiral ou
général de brigade.
Grade des juges : un capitaine de vais

seau ou colonel ; un capitaine de frégate ou
lieutenant-colonel ; deux capitaines de cor
vette, chefs de bataillon, chefs d'escadron
ou majors.

JiAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner: le projet de
loi relatif ou recrutement des officiers
il'administration du cadre cri if de l'inten
dance, pendant la durée des Itoslilités, par
M. A. Gervais, sénateur.

Messieurs, l'école de Vincennes ne fonc
tionnant pas pendant la durée des hostili
tés, le recrutement normal des officiers
d'administration des services de l'inten

dance cl de santé est, parla même, arrêté.
11 est donc nécessaire de le reprendre si
l'on ne veut pas qu'à la fin des hostilités,
les cadres de ces services soient dégarnis.
C'est cette pensée qui a guidé le Gouver

nement, lorsqu'il a disposé" le projet de loi
relatif au recrutement des officiers d'admi
nistration de l'intendance, projet qui a été
complété en ce qui concerne le, service de
santé, par la proposition de M. Laurent
Eynac. ■ ■
Ces doux textes fondus en un seul pré

voient comme, candidats a l'admission dans
le cadre actif des officiers d'administra
tion :

I o Des adjudants et adjudants-chefs de
l'armée active des sections de C. O. A. et
d'infirmiers ayant au moins dix années de
service militaire effectif et proposés par
leurs chefs hiérarchiques ;
2° Des sous-lieutenants ü titre définitif

de l'armée active, blessés ou évacués du
Iront pour maladie contractée pendant la
campagne ;
3" Des officiers d'administration da

3e clause à titre définitif du cadre auxi
liaire des services de l'intendance ;

4° Des aspirants blessés ou évacués du
front pour maladie contractée pendant la
campagne ;
5° Des sous-officiers des sections de

C. O. A. et d'infirmiers qui, après avoir été
nommés officiers . d'administration de 3e
classe de complément ont démissionné et
contracté un -rengagement dans une section
pour pouvoir se présenter à l'école de Vin
cennes.

Enfin, en ce qui concerne les grades
d'officier d'administration dei; 5 et l re classe,
les lieutenants et capitaines de l'armée ac
tive, blessés ou évacués du front pour ma
ladie contractée pendant la campagne ainsi
que les officiers d'administration a titre
définitif de 2e et de l re classe du cadre
auxiliaire de l'intendance, sont admis à
poser leur candidature.
Votre commission de l'armée approuve

ces diverses dispositions qui complètent
celles de la loi du 21 décembre 1916 relative
à l'admission des officiers do complément
dans l'armée active et vous demande, en

conséquence, d'adopterlc texte suivant déjà
voté par là Chambre.

rilOJĽT DK r .oi

Art. 1". — Pendant la durée de la guerre
et dans les six mois qui suivront la cessa
tion des hostilités, le corps des officiers
d'administration des services de l'intendance
et du service de santé se recrute :

a) Dans le grade d'officier d'administra
tion de 3' classe, parmi le personnel des ca
tégories suivantes :

l re catégorie :
Les adjudants et les aJjtidauls-chefs de

l'armée active des sections de C. O. A, et d'in
firmiers ayant au moins dix années de ser
vices militaires effectifs et proposés par
leurs chefs.

2' catégorie :
I o Les sous-lieutenants à titre définitif de

l'armée active, blessés ou évacués du front
pour maladie contractée pendant la cam
pagne;
2a Les officiers d'administration de

3e classe à titre définitif, du cadre auxi
liaire des services de l'intendance.
3e catégorie :
I o Les aspirants blessés ou évacués du

front pour maladie contractée pendant la
campagne ;......
2° Les sous-officiers des scctionsdcO. O. A.

et d'infirmiers qui, après avoir été nommés
officiers d'administration de 3« classe dans

les conditions fixées par l'article 21 de la
loi du 21 mars 1905, ont démissionné et con
tracté un rengagement dans une section de
C. O. A.

b) Dans le grade d'officier d'administra
tion de 2e classe, parmi :
I o Les lieutenants à titre définitif de l'ar

mée active, blessés ou évacués du front
pour maladie contractée pendant la campa
gne:
2° Les officiers d'administration de 2' classe

à titre définitif du cadre auxiliaire des ser
vices de l'intendance.

c\ Dans le grade d'officier d'admini? traiion
de 1" classe, parmi :

I o Les capitaines à titre définitif de l'ar
mée active, blessés ou évacués du front
pour maladie contractée pendant la cam
pagne ;
2° Les officiers d'administration de

1re classe à titre définitif, du cadre auxi
liaire des services de l'intendance.

Art. 2. — Un cinquième des emplois va-
î cants dans le grade d'officier d'administra
tion de lvc classe sera attribué aux officiers

visés au paragraphe c) de l'article l ,r , les
quatre autres cinquièmes restant réservés
aux officiers d'administration de 2' classe.

Les officiers visés au paragraphe b) de
l'article 1 er , ainsi que chacune des trois ca
tégories du paragraphe a) du même article
se verront attribuer respectivement un
quart des vacances existant dans l'effectif
global des officiers d'administration de
2' et de 3e classe.
Art. 3. — Les officiers blessés ou évacués

du front pour maladie, nommés officiers
d'administration par application des dispo
sitions qui précèdent, conservent leur an
cienneté de grade.
Art. -í. — Γη règlement d'administration

publique fixera les conditions d'admission
des différentes catégories de candidats,
ainsi que les détails d'application de la pré
sente loi.

RAPPORT fait au. nom de la. commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
concernant l'ouverture et l'annulation de

crédits sur l'exercice 1917, par M. Milliès-
Lacroix, sénateur.

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet

du présent rapport concerne l'ouverture et
l'annulation de crédits sur l'exercice 1917
tant en ce qui concome le budget général
que les budgets annexes et comporte Oil.
outre quelques dispositions spéciales.
Il a été déposé par le Gouvernement sut

le bureau de la Chambre à la séance du
17 juillet dernier et a été adopté par cette-
Assemblée le 1" août courant.
Les crédits demandés à la Chambre s'éle

vaient en ce qui concerne le budget géné
ral à.......................... IÍ2 .I3Í. 819
et les annulations proposées à. 4.360.185
Il en résultait ainsi pour le

Trésor une charge nette de. . . . 57. 70S. 033

En ce qui concerne les budgets annexe?,
les crédits demandés étaient de 5.539,293 fr.
elles annulations prévues de 2,9iX) fr.
Ainsi qu'il était indiqué dans l'exposé des

motifs, les propositions d'ouverture de
crédits correspondaient : soit à des insuffi
sances constatées suries crédits provisoires
déjà ouverts ; soit à des besoins nouveaux
auxquels il paraissait indispensable de
pourvoir sans différer; soit à des mesures
surle principe desquelles le Parlement était,
appelé à se prononcer d'une façon expresse,
conformément à la méthode suivie depuis
que nous vivons sous le régime des dou
zièmes provisoires.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a apporté aux de
mandes de crédits du Gouvernement, en ce
qui concerne le budget général, un certain
nombre de réductions, s'éievant au total à

■í ,300,195 fr. et portant sur les chapitres
suivants

Finances

Chap. 07. — Traitements du personnel de
la cour des comptes............ 4 , Ί_'5
Chap. 11 i. — Frais do loyers,

frais judiciaires et dépenses di
verses de l'administration des
contributions indirectes ........ 80.000

Services judiciaires :

Chap. 7. — Conseil d'État. —
Matériel....................... 315

Affaires étrangères :
Chap. 8. — Personnel des ser

vices extérieurs................ 12.177

Chap. 31 ter. — Dépenses/ en
France, du comité de restriction
et du service des listes noires.. . 27.750

Intérieur :

Chap. 4 bis. — Personnel du
service intérieur. — Rémuné
ration d'auxiliaires recrutés à

l'occasion de la guerre......... 3. 120
Chap. 80. — Médailles aux

agents de la police municipale
et rurale, aux employés d'octroi,
au personnel secondaire des hô
pitaux et des asiles publics
d'aliénés...................... 2.500

Guerre :

Chap. 7. — Solde de l'armée. . 2. 100.000

Marine :

Chap. T rr . — Traitements du
ministre et du personnel de l'ad
ministration centrale........... 1.090
Chap. 2. — Personnel divers

en service à Paris............. 075

Chap. 3. — Matériel de l'admi
nistration centrale............. 11.000

Chap. 13. — Personnel divers
d'instruction..... : . . .·.......... 421

Instruction publique :

Chap. 1". — Traitement du
ministre et personnel de l'ad
ministration centrale........... 500
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Commerce et industrie :

Chap. i'". — Traitement du
ministre et personnel de l'admi
nistration centrale............. 50(
Chap. 17. — Conservatoire na

tional des arts et métiers. —
Personnel. — Traitements et sa-
bires i. (XX

Postes et télégraphe? :

Chap. 3 bis. — Attribution,
pendant la durée des hostilités,
d'allocations pour cherté de vie
aux personnels civils de l'État. . 1 . 100. 00C

Colonies :

Chap. 33. — Cirant ie d'intérêts
λ la compagnie du chemin de
fer franco-éthiopien............. 930. (XX

Agriculture :
Chap. V. — Traitement du

ministre et personnel de l'admi
nistration centrale.............. 50(
Chap. ¡00. — Dépenses diver

ses et matériel du servite des
eaux et forêts. — Droits d'usage.
— [ rais d'instances............ ÌG.50C

Travaux publics et trans
ports : '

Chap. 1". — Traitement du
ministre et du sous-secrétaire
d'État. — Personnel de l'administration-
nistratioa centrale-............. 50C

Chap. S--'. — Insuffisance des
produit-- de l'exploitation du ré
seau rachetéde l'Ouest.......... 378

Chap. HO. — Insuffisance des
produits rte l'exploitation de l'an
cien réseaude l'État............ 125

Marine marchande :

Chap. l' r . — Traitements du
sous -secrétaire d'État et du

personnel de l'administration
centrale....................... 1.203

Ravitaillement 'général:

Chap. 1". — Traitement du
ministre et personnel de l'admi
nistration centrale.............. 1.203

Chap. 2. — indemnités au ca
binet du ministre. — Indemnités

fipéchle.-;, travaux extraordinai
res, allocations diverses et se
cours un personnel de l'adminis
tration centrale................ 1.000

Total égal.......... '4.300.495
Elie a en outre augmenté de 0 millions

l'annulation proposée sur le chapitre 7 du
ininiaieve de la guerre : Solde de l'ar
mée.

Le montant des crédits ouverts par la
Chambre au titre du budget général s'est
en conséquence élevé a____ ľ. . . 57.834.324
et celui des annulations a...... 10. Зоб. 180

d'où, кочг le Trésor une sur-
cliagc de...................... 47.468.138

Ce'i^ somme se répartit comice suit
entre lei grandes catégories de dépenses
suivantes :

Dépenses militaires propre
ment di tfs.................... 10.104.844
Dell-.;....................... 1.557.080

Dépecés de solidarité so
ciale.......................... β. 002. 000
Autre s dépenses........... ■ 26.918.374

Total............. 47.468.138

L'eroimble с! л з crédits ouverts ou de
mandé; pour les besoins des trois pre
miers trimestres de la présenlo année
s'élève ainsi à 29,122,010,928 fr., savoir :
Dépenses militaires pro

prement dites............ 20.578.484.585
<wxi: — m asiK.Nïa

Dette................... 3.221.276.357

Dépenses do solidarité
sociale.................... 3.000.887.499

Autres dépenses......... 2.321.362.987

Total......... 29.122.010.928

Sur les nouveaux crédits applicables aux
dépenses militaires proprement dites,
11,421,858 fr. concernent le département de
la guerre 2,058,120 fr, sont demandés, no
tamment, pour accorder une indemnité
journalière de 1 fr., dite de mobilisation,
aux militaires de la gendarmerie et de la
garde républicaine appartenant à l'armée
active (hommes de troupe, gradés ou non),
1 million pour l'installation d'un hôpital
dans le nouveau camp qui doit être créé à
Fréjus pour assurer l'hivernage des contin
gents sénégalais servant actuellement en
France, 7,154,520 fr. pour le relèvement des
salaires des personnels civils d'exploitation
des établissements militaires.

La part du département de l'armement
n'est que de 437,720 fr., s'appliquant pour la
plus grande partie aux dépenses du sous-
secrétariat d'État des inventions.

Les crédits applicables au département
de la marine s'élèvent à 10,302,497 fr., dont
5,100,000 fr. pour indemnités à payer pour
pertes tle navires affrétés ou réquisitionnés ;
1,720,000 fr. pour le remboursement de ces
sions de poudres au département de la
guerre ; 600.000 fr, pour les congés payés
des ouvriers des établissements ; 1 million
pour la construction de réservoirs à es
sence.

Enfin, le département des colonies de
mande pour les dépenses militaires 2 mil
lions 492,250 fr., laquelle somme s'applique,
pour la presque totalité, au recrutement de
la main-d'œuvre industrielle et agricole
dans les colonies et pays de protectorat et
est compensée par des annulations égales
sur le budget de la guerre.
Les crédits classés sous la rubrique: «dé

penses de solidarité sociale » concernent
pour la presque totalité la rééducation
professionnelle des mutilés de la guerre
(1,000,000 fr.) et les subventions aux œu
vres privées d'assistance militaire (4,820,000
francs).

Enfin, parmi les autres crédits demandés,
nous nous bornerons à citer ici les crédits
de :

3,915,780 fr., s'appliquant ä l'extension
aux fonctionnaires mobilisés; des classes
1911 et suivantes du bénéfice de la loi du
5 août 1914 sur le cumul des traitements
civils et des soldes militaires ;
308,025 fr., pour l'achèvement de la péré

quation des traitements des personnels des
administrations centrales ;
2,297,000 fr. pour l'augmentation des

émoluments des instituteurs et institutri
ces intérimaires ;
2,400,000 fr., pour parer à l'insuffisance

des crédits destinés aux allocations de

cherté de vie au personnel des postes et des
télégraphes ;
375,000 fr., pour l'amélioration des traite

ments des préposés forestiers commu
naux ;

7,000,000 fr., pour permettre à l'office na
tional de la navigation de constituer un
stock de charbon destiné aux remorqueurs ;
4,030,000 fr., pour couvrir les insuffi

sances des produits de l'exploitation des
chemins de fer de l'État;
3,005,740 fr., pour remboursement aux

compagnies maritimes do navires coulés au
cours de voyages contractuels sur les li
gnes postales.
Votre commission des finances a adopté,

les crédits votés parla Chambre des députés
à l'exception de ceux qui étaient demandés '
au titre du ministère des colonies en vue

de la création d'un service de l'Afrique du

' Nord et qui s'élevaient ensemble ü 2,517,693
francs, savoir

Chap. 1"..................... 4.07e
Chap. 2...................... 21.374
Chap. 45 1er ................. 17.25C
Chap. 45 quater .............. 2.475.00C

Total égal.........."2.517.699;
Corrélativement, elle a rejeté les annula

tions proposées au titre du budget de la
guerre pour compenser ces ouvertures de
crédits et portant sur les chapitres suivants ·

Chap. 7...................... 15.67',
Chap. li 1er.................. 2. 475.000
Chap. 55..................... 14.000
Chap. 50..................... 3.00J

Total égal......... ~~2.507.07~i
De la sorte, elle a ramené les crédits à

ouvrir au titre du budget général a
55,316,623 fr. et les annulations à pronon
cer à 7,858,512 fr.
En ce qui concerne les budgets annexes,

les crédits demandés par le Gouvernement
s'élevaient, comme nous l'avons vu, à
5,559,293 fr. et les annulations à 2,900 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, n'a apporte aux
propositions d'ouverture de crédits que,
trois réductions, s'élevant au total à 55,,>oo
francs et portant sur le budget annexe des
monnaies et médailles (chapitre 4 ta- :
55,000 fr.) et sur les budgets annexes des
chemins de fer de l'État (ancien réseau,
chapitre 1 er : 125 fr. ; réseau rache'é, chapi
tre 1er : 375 francs), et elle a voté sans
changement les annulations ; en sorte
qu'elle a arrêté les ouvertures de crédits à
5,503,793 fr. et les annulations à 2,9,Ю fr.
Les suppléments do crédits concernent les

monnaies et médailles, l'imprimerie natio
nale, le service des poudres, la caisse na
tionale d'épargne, le chemin de fer de la
Réunion, les chemins de fer de l'État et la
caisse des invalides de la marine ;
Les plus importants s'appliquent aux

chemins de fer de l'État (4,630,000 fr).
Votre commission des finances vous pro

pose de ratifier les décisions de la Chambre
en ce qui concerne les budgets annexes.
Le projet de loi qui nous est venu

de la Chambre comprenait enfin fies dis
positions spéciales relatives à l'extension,
aux fonctionnaires mobilisés des classes
1911 et suivantes, du bénéfice de la loi du
5 août 1914 sur le cumul des traitements
civils et militaires ; à la création, à titra
temporairo, au ministère des affaires étran
gères, d'un emploi de directeur des services
du blocus ; au relèvement des allocations de
soutiens de famille ; à la création au minis
tère des colonies d'un service, dit de.
«l'Afrique du Nord » ; à la rétribution des
préposés forestiers communaux ; enfin ù
l'autorisation donnée à l'État de subven

tionner, pendant la durée des hostilités, loi
transport des marchandises parles services
publies automobiles à itinéraires variables.
Comme conséquence de ses décisions sur

les demandes de crédits, votre commission
des finances a rejeté l'article autorisant la
création au ministère des colonies d'un ser
vice de l'Afrique du Nord.
Nous examinerons ci-après, chapitre par

chapitre, les crédits demandés par le gou
vernement, en vous faisant connaître au
fur et à mesure les décisions de la chambre

et les propositions et observations de votre
commission des finances.
Toutefois, nous croyons utile de vous

donner, préalablement," des explications sur
deux mesures qui ont entraîné des de
mandes de ciédits dans presque tous les
départements ministériels. U s'agit, en pre
mier lieu, de l'extension, aux fonctionnaires
mobilisés des classes 1911 et suivantes, du
bénéfice de la Ui du 5 août 1914 sur le

8*
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cumul des traitements civils et des soldes
militaires ; en second lieu, de l'achèvement
de la mise en application des conclusions
formulées par la commission extraparle
mentaire de péréquation des traitements
des administrations centrales.

E.vlena ion aux fonctionnaires mobilisés des
classes 1911 et suivantes du bénéfice de la loi
du S août 1914 sur le cumul des traitements
civils et des soldes militaires. — L'article 1 er
de la loi du 5 août 1914 a permis aux fonc
tionnaires et employés civils rétribués par
l'lîtat. mobilisés, de prétendre au maintien
de leur traitement civil, compte tenu des
règles relatives au cumul, s'ils remplissent
les deux conditions suivantes : 1" avoir sa
tisfait, au moment de la mobilisation géné
rale, aux obligations de la loi militaire en
ce qui concerne le service actif; 2° être, ;\
la même date, en possession d'un traite
ment.

Les fonctionnaires et employés des clas
ses 1911, 1912"et 1913 qui accomplissaient,
au début des hostilités, leur service actif, se
sont ainsi trouvés écartés du bénéfice de
ladite loi. Or, depuis la mobilisation, touten
demeurant sous les drapeaux, ces fonc
tionnaires et employés sont respectivement
passés dans la riserve de l'armée active, les
1" octobre 191 Ί, 1 er octobre 1915 et 1" oc
tobre 1916. A l'échance de leurs trois années
de service actif, les )ms et les autres ont
demandé à participer aux; mêmes avantages
que leurs collègues des classes plus an
ciennes. Or les termes de la loi du 5 août
1914 sont impératifs : le bénéfice du cumul
n'est acquis qu'aux fonctionnaires ayant
accompli leurs obligations militaires dans
le service actif au moment précis de la mo
bilisation. C'est pourquoi il n'a pas été pos
sible de leur donner satisfaction, quelle
qu'ait été la force des motifs et des consi
dérations qu'ils faisaient valoir.

La prolonga! ion des hostilités n'a fait
qu'accentuer la rigueur delà solution qu'im
posait le texte et l'inégalité de situation en
tre ces fonctionnaires et leurs collègues des
classes immédiatement antérieures est de

venue chaque jour [dus manifesle. Cette
inégalité est devenue plus choquante encore,
par suite de la revision des cas d'exemption
et de réforme à laquelle ii a été procédé en
exécution de la loi du 20 février ¡917. Des
agents des classes 1ÍHI et suivantes, qui
avaient pu se croire définitivement libérés
de toute obli gai ion militaire active après la
décision du conseil do revision de leur classe

et qui assuraient par leurs appointements
l'existence de leur famille, se sont trouvés,
au moment de leur incorporation, subite-
mont privés de leur traitement civil. Il n'é
tait pas, en effet, possible, dans l'état actuel
des choses, de leur maintenir leurs émolu
ments, sous peine de créer en leu r faveur
un véritable privilège comparativement à
leurs collègues des mêmes classes, qui, re
connus aptes au service à l'âge normal do
la conscription, combattaient depuis le dé
but de la guerre.

La Chambre s'étant legi li mement préoc
cupée de cette question dont l'intérêt ne
cessait de croître à mesure que se prolon
geaient les hostilités, le ministre des finan
ces a pris, au cours de la séance du 15 juin,
l'engagement de saisir le Parlement de dia-
positions législatives permettant de régler
équiiablement la situation des fonctionnai
res des classes 1911 et suivantes. C'est en

conséquence de cet engagement que le
Gouvernement a présenté dans le présent
projet de loi on texte qui admet au bénéiiee
des'dispositions de la loi du 5 août 191 i :
I o les fonctionnaires et employés mobilisés
qui appartiennent aux classes 1911, 1912 et
1913 ou suivent le sort desdites classes, à
compter du l fr juillet 1917 ; 2» leurs collè

gues des classes 1914 et suivantes, à partir
de la date legale de leur passage dans la
réserve.

Le tableau ci-après donne la répartition

des crédits demandés dans le présent projet
de loi pour assurer l'application de cette
mesure pendant le troisième trimestre de
1917 : -

MINISTÈRE ET SIIRVICES

CRĹOITS
d e m » n d t. s

pour
le 11» trimestre

tle 1147.

Budget général.

Ministèro des financos.............................................,.............. 502.110

Ministero do la guerre............................................................. [ ω. <·Μ
Ministere ae ι armement e: des îaoncations Ge guerre............................ r.>.¿'¿ti

Mimare, de la marine........................................................... 297.500

Ministère de 1 instruction publique et des beaux-arts. — l re section. — Instruc
tion publici no................................................................... 1. 913.50O

Ministero du commerce, de ι industrie, des S
poses et des télégraphes.. :.............. į

i r<' section : commerce ot industrie. ■i. voo

2 e section: portes et tėiėgranhes. 940. CM)

Ministère des travaux publics et des transport?. — 1« section. — Travaux publics
et transports................................................................... i;2.50O

-_«

Total pour le budget général..................................... 3.010. 180

Budgets annexes.

Services des poudrer» et salpêtres............. SC.5CO

La reforme coûtera d ailleurs sans doute

davantage ; car, ainsi que ľa fait remarquer
le Gouvernement, cor! aines administrations,
à raison de disponibilités éventuelles, n'ont
paserii devoir soUicilerde crédits ou n'ont
demandé que dos suppléments inférieurs à
la dépense réelle.

Achèvement de la péréquation des traite
ments du perso,nni:l dex akmhmtraUom cen
trales. — Uue commission extraparlemen
taire de péréquation des traitements des
personnels des administrations centrales a
été instituée par décret du 5 octobre 19b I, à
la suite de doux projets de résolution votés
par la Chambre des députas, les ¿ö novem
bre 1<K>8 et 23 novembre KM), en vue d'étu
dier l'unificalion des traitements des per
sonnels des ministères. Cette commission

a terminį ses travaux à la veille de la
guerre. :· conclusions n'ont été appliquées
jusqu'ici qu'au personnel de service et
au personnel secondaire des bureaux. Il
reste à les étendre au personnel supérieur,
à l'égard duquel elle aval statue en der
nier lieu. Ses propositions, en ce qui con
cerne ce dernier personnel, se résument
dans l'échelle de traitements ci-après, qui
n'apporte d'ailleurs qu'une amelioration
modeste au régime actuel :

Rédacteurs stagiaires, 2,000 fr.
Rédacteurs, 2,500 fr. à í ,000 fr.
Rédacteurs principaux, 4,500 à 6,000 fr.
Sous-chefs de bureau, 0,000 fr. à 8,000 fr.
Chefs de bureau, 8,000 fr. à 12,000 fr.

Les crédits destinés à l'application de ces
traitements devaient être compris dans le
projet de budget de l'exercice 1015; mais,
comme on h- sait, ce projet n'a pu être pré
senté aux Chambres à raison des hostili les.

Le Gouvernement a pensé justement qu'on
ne pouvait tarder plus longtemps à achever
la réforme étudiée par la commission de
péréquation et c'est, pourquoi il demande
aujourd'hui les crédits nécessaires.
1 L'insuffisance des traitements du person
nel supérieur des ministères, déjà reconnue
dès avant la guerre, est en e ife t encore plus
évidente à l'époque actuelle, et elle tend à
rendre de plus en plus difficile le recrute
ment de ce personnel,
La réalisation de la péréquation déjà ac

complie pour les gens de service, les auxi
liaires et les expéditionnaires entraîne, au
surplus, dans la situation comparative des
divers personnids, des anomalies qu'il im
porte de l'aire disparaître. Nous en citerons
deux exemples. Les commis de comptabilité)
ont un recrutement tout différent dc celui,

des rédacteurs, puisqu'on no leur demande
qu'une instruction primaire élémentaire,
tandis que les rédacteurs sont pris, dans la
plupart des adinimstrmions centrales, par
mi les diplômés dc 1 enseignement supé
rieur. Or, ils bénéficient, à. l'heure actuelle,
dans presque tous les ministères,* d'une
échelle de traitements qui, sauf pour le
traitement do début et le traitement final

sont identiques, et pour la classe excep
tionnelle, 'présente à tous les degrés des fi
xations supérieures à celles des rédacteurs.
L'illogisme d'une pareille situa lion est trop
évident pour qu'il soit besoin d'insister.

En outre, les personnels des services
extérieurs des régies fin meières 'contribu
tions directes, enregistrement, douanes,
contributions indirectes, manufactures de
l'Ltat), ainsi que de l'administration des
postes, qui ont bénéficié, au cours des der
nières années, de sensi, les relèvements de
traitements, perçoivent à l'heure présente
des rémunérations tres sensiblement supé
rieures à celles qui sont acquises à leurs
collègues de grade correspondant des ser
vices centraux, bien que ces derniers aient
dù le plus souvent subir des concours spé
ciaux pour conquérir les places qu'ils occu
pent. Cejjł encore là un état do choses re-
grettableTļu'il importe de faire cesser.

Les crédits demandés par les divers mi
nistères ont été limités aux suppléments
strictement nécessaires pour appliquer
les nouveaux traitements prévus pendant
le troisième trimestre de l'année cou

rante, au personnel figurant actuellement
dans les cadres (compte tenu des vacan
ces d'emplois et des mobilisés). Cos cré
dits s'élèvent à la somme de 30*, 625 fr.
pour le budget général et à celle de 7,УЬ'5 fr.
pour les budgets annexes.

Le "tableau suivant donne la décomposi
tion de ces sommes entre les divers minis

tères et services. 11 indique également le
coût annuel de la réforme en période nor- ■
male :
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t SERVICES

CRKDITS NECESSAIRES

pour l'application de la réforme
CRÉDITS
demandés

MINISTÈRES Ľ1

En période

non; ale.

Í- 1

En période

do guerre.

pour

le 3R trimestre

de JIU7.

.-- A

Budget g<général.

fclinbtėre des finances............................ ļ Administration centrale........................ 230.8OO 2·%. eoo 59.150

Régie» financières.............................. 223.100 202.400 I 50.6OO

Ministere de la justice............................. ļ l rc section. — Services judiciaires............. 40.500 39.0UU Ö.7ü0

2e . section. — Services pénitentiaires.......... (D ». ... (i) .. 1 . ». .._
Ministère des affaires étrangères.................... öS. 500 50.500 14.125

Ministère de l 'intérieur.............................. U » (1 » 1 »

Ministèro de la guerre.............................. 113.100 139. OSO 34.92C

Ministère do l'armement et des fabrications de guerrere................................................ 14.000 li. 000 3.500
Ministère de la marine.............................. 54.100 50.100 12.525

Ministere de l'instruction publique et des beaux--
arts............................................. )

l re section. — Instruction publique............. 72.r0J 07. 009 IG. 750
2Г section. — lîeaui-arts....................... :Î6.000 32.;>00 8.125

• Ministère da commerce, de l'industrie, des postes (
et des télégraphes............................... /

l re section. — Commerce et industrie..........
...

32.500 8.125

2e section. — Postes et télcgrapnes............ I (2) 1 (2) 1;>1>.2ί0 (2) 39.060
Ministere du travail et de la prévoyance sociale____ i Ö:;, IM 4У .ши I 12 2 JO

Ministère des colonies............................... 57.000 45.710 i li. 4 ИЛ

Ministère de l'agriculture............................ 42.000 3(1.500 ! 0.125

Ministère des travaux publics et des transports... \ 1" section. — Travaux publics et transports... 79.145 f». 240 Iß. .410

2e section. — Marine marchande.............. 15. 60J 11.500 2.875

Ministèro du ravitaillement général................. (4) » ('0 »

Totaux pour le budget général....... 1 .378.445 1.234.500 308. G25

Budgets aianexes.

raisse nationale d'épargne........................... (3) 31.250 (3) 21.540 (3) CGT.
naisse des invalides de la marine.................... 7.000 5.000 1.250

Totaux pour les budgets annexes____

____I

33.250 31.540 7.8:5

Voire commission des finances vous pro
pose d'adopter les crédits demandés pour
l'application des deux mesures particulières
qui viennent d'être exposées. En ce qui con
venue la seconde, ello insiste pour que les
conclusions de la commission' de péréqua
tion soit exactement appliquées. Il importe,
>m effet, que l'unité recherchée soit autant
que possible réalisée. C'est ainsi que la pro
portion des agents de la classe exception
nelle dans chaque grade devra être de
10 p. 100 de l'effectif des agents du grade
-dans tous les ministères.

Nous considérons, en outre, comme très
justifié l'avis émis par la commission de
péréquation sur le recrutement du per
sonnel des cadres supérieurs des mi
nistères. Les conditions d entrée dans les
différents ministères doivent être unifiées

autant que possible, en adoptant un âge
identique et un programme uniforme, sous
la réserve de l'adjonction pour chaque mi
nistère des parties techniques relatives à
«ce ministère. >'nue ajoutons que le reccu-
temeni des cadres supérieurs doit toujours
se faire à la hase par le concours, sauf
pénétration exceptionnelle et réglementée
îles agents des services extérieurs.
Nous espérons que le Gouvernement, dès

«que les circonstances le permettront, vou
dra bien réaliser ces utiles réformes.

Une bonne administration est indispen
sable ü la prospérité d'un pays.

TITRE I"

BUDGET GÉNÉRAL

I. — Ouvertures de crédits.

Ministère des finances.

CHAPITRE 50. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale du ministère.

Crédit demandé par le Gouvernement,
76.260 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 76,260 fr.
Cette demande de crédit s'applique aux

deux mesures suivantes que nous avons
exposées au début de ce rapport :
Extension, aux fonctionnaires mobilisés

des classes 1911 et suivantes, du. bénéfice
de la loi du 5 août 1914 sur le cumul de la
solde militaire et du traitement ci
vil............................... 17.110

Achèvement de la péréquation des
traitements des administrations
centrales......................... Б0.150

Total.....................~7ÔT26Õ

CHAPITRE 54. — Traitements du personnel
central des administrations financières.

Crédit demandé par le Gouvernement'
50,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, o0,00C
francs.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de la
péréquation des traitements des adminis
trations centrales (voiries explications que
nous avons fournies sur cette mesure au

début de ce rapport).

CHAPITRE 57. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances. 100,000
francs.

Ce supplément de crédit est nécessaire
pour permettre à l'administration de com
pléter ses approvisionnements de combus
tibles pour la fin de l'année.

CHAPITRE 67. — Traitements du personnel
de la cour des comptes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
4,425 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 4,425 fr.
Le crédit demandé par le Gouvernement

avait pour objet de faire bénéficier le per
sonnel des huissiers et gardiens de bureau
de la Cour des comptes de relèvements do

fit î.e personnel de l'administration centrale du ministère de l'intérieur et celui des services pénitentiaires, qui se trouvait autrefois rattaelip
à cette administration, bénéficient déjà depuis 1906 de la nouvelle échelle de traitement proposée.

(21 Augmentation compensée partiellement par une annulation de 70,000 fr. par an, soit 17,500 fr, pour un trimestre, sur le chapitre 2 du budget
des postes.

(3i Augmentation compensée partiellement par une annulation de 11 .G00 fr. par an, soit 2,900 fr. pour un trimestre, sur le chapitre 3 du budget
annexe.

íi¡ Les cadres du ministère du ravitaillement ne comprennent, en dehors des militaires mobilisés mis par la guerre à sa disposition, que des
•perils auxiliaires et temporaires, auxquels la réforme no saurait être rendue applicable.
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traitements analogues à ceux de leurs col
lègues des administrations centrales. -

I α réforme s'accompľrait, d'après les pro
positions de l'administration, dans les
conditions suivantes :

Le personnel des huissiers et gardiens de
bureau a à sa tête un- chef surveillant du

service intérieur, qui cumule d'ailleurs a.vec
cet emploi les fonctions de conservateur du
mobilier, d'ajent spécial du matériel et de
vérificateur des imprimés. Cet agent est
compris ä tort dans le cadre des huissiers.
En vue de lui conférer l'autorité nécessaire

pour la surveillance du personnel subal
terne, on lui donnerait un titre correspon
dant à sa fonction avec un traitement de

1,8. .0 à 3,000 fr. L'effectif des huissiers et
gordiens de bureau serait, par contre, dimi
nué d'une unité.

Quant aux huissiers et gardiens de bu
reau, ils reçoivent actuellement des traite
ments fixes variant entre 1.400 fr. (traite
ment de 2e das'-'c) et 2,400 fr. (maximum
dans la I ro classe';, alors que les traitements
de leurs col ègues du. ministère des finances
vont de 1,8* "fa 2.090 fr.

f 'administration croit nécessaire de main

tenir la division du personnel subalterne
de la Couren deux catégories distinctes, à
cause de la nature très différente des tra
vaux confiés aux. agents de l'une et de
l'autre catégorie. Tandis que les gardiens
deliciasse ont une besogne analogue à
celle des gardions ď« bureau du ministère
des finances, les gardiens de 2' classe sont
spécialement chni ρ'·« des gros ouvrages,
ainsi quo de la manipulation et du trans
port des liasses, c'est-à-dire d'un travail
qui fait deux de véritables hommes de
peine.
Cour l'ordre et la clarté, on marquerait

cette dis-inclioa par une dénomination dé
finissant mieux le caractère des agents de
la deuxième catégorie, tout en leur confé
rant te même traitement de début qu'aux
gardions de bureau proprement dits (i,8:J0
francs). Seul, le traitement maximum se
rait légèrement intérieur (2, Ίου fr. au lieu
de 2,000 tO, alin que fût marquée la difïé-
rence existant entre les deux catégories
d'agents.
L'augmentation de dépense serait par an

de 17,700 fr. en nombre rond.
Pour le troisième trimestre de 1917, le

Gouvernement demandait un crédit du

quart decotte somme, soit de 4,425 fr.
La commission du budget a reconnu

qu'il était équitable d'augmenter dans une
certaine mesure les traitements du person
nel considéré, mais elle a estimé que les
maxima proposés pour chaque emploi
étaient trop élevés et elle a demandé qu'ils
fussent fixés à 2,000 fr. pour le chef "sur
veillant 2,400 fr. pour les huissiers et gar
diens de bureau et 2,200 fr. pour les
hommes de service. L'augmentation de
dépenses no serait plus ainsi que de 12,490
fr. par an, soit 3,123 fr. par trimestre.
Les disponibilités du chapitre étant d'ail

leurs suffisantes pour faire face à ce sup
plément de dépense, la Chambre, sur la
proposition de sa commission du budget,
n'a pas accordé le crédit sollicité.
Votre commission des finances vous de

mande de ratifier cette décision, qui ne
constitue nullement une désapprobation du
relèvement de traitements envisagé. Elle
donne son adhésion aux taux préconisés
par la commission du budget do la Cham
bre.

■:

CHAPITRE 09.—Matériel et dépenses diverses
de la Cour des comptes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
40,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 40.000 fr.

Ce supplément de créait est nécessaire
pour permettre d'achever la constitution
des approvisiormemets de combustibles
pour les derniers mois de l'année. Il est
motivé par la cherté de l'anthracite, seul
combustible qui peut être employé par les
six chaudières qui assurent le chauffage du
palais dela Cour des comptes.

СПА PITUS 82. — Frais relatifs aux rôles des
contributions directes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

voire commission des finances, 100,000 fr.
Pour les motifs habituels (ajournement

en octobre de la 2e session ordinaire des

cons .ps géeérau -:. dans laquelle il est pro
cédé à la répartition des contingents, retards
dans le regie;n A r,l des budge! s communaux
etc.), la confection d'un grand nombre de
rôles généraux de lt'10 n'a pu être assurée
que postérieurement au 1 er janvier 1917.
' Dc ce chef, l'administration, pour se con
former aux reglus rei uives à la constata
tion des droits et à la liquidation des dé
penses, s'est trouvée dans l'obligation de
faire supporter au budget de 1917 une
charge qui aurait dû incomber à l'exercice
lOioľCe' te charge ne s'élève pas à moins
de 830,000 fr. βζ par suite, lo chapitre 82
voit sa dotation grevée d'une dépense
d'ég de somme, avani même qu'aient été
commencés Jos travaux do confection des

rolos généraux de 19Í8 auxquels elle est,
en pnacipe. destinée àT.vire face.
Il serait doue nécessaire de relever cette

dotation d'une somme de 850, 00.) fr. égale
au supplément de dépense incombant au
chapitre du fait de l'ajournement à 1917 de
dépenses se rapportant à l'année i : i '·.
Mais la portion de ce crédit de 830,000 fr.

qui est su ;eopt;b!e d'être utilisée avant le
30 septembre prochain, s'élève à ΐυο ,υϋυ fr.
seulement, somme égale au crédit addition
nel demandé.

en \riTRi; ill. — Traite rr.cnfs du personnel
de ľadininis'ľiilion des contributions in
directes. — Remises et .emoluments di
vers.

Crédit demandé par le Gouvernement,
485.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 485,000 fr.
Il s'agit de l'extension, aux fonctionnaires

mobilisés des classes 1911 et sui vantes, du
bénéfice de la loi du 5 août 19 !4 sur le cu
mul de la solde militaire et du traitement

civil (voir les explications que nous avons
fournies sur cette mesure au début do ce

rapport,'.

CHAPITRE 112 '".Í. — Frais de perception de
la taxe sur les spectacles.

Crédit demandé par le Gouvernement,
240,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 240,O0ui'r.
Les crédits accord*'** jusqu'ici sur l'exer

cice 1917 pour frais do perception de la
taxe instituée par l'article 13 de la loi du
30 décembre 19 Uî sur les prix des places
des théâtres, concerts, cinématographes et
autres lieux de spectacle ont été ouverts au
titre du chapitre i il : « Traitements du per
sonnel de l'administration des contribu
tions indirectes. — Demises et émoluments
divers. »

Ces frais comprennent, d'une part, le
montant de l'abonnement contracté avec

l'administration de l'assistance publique à
Paris eu vue de la participation de ses
agents à la perception de la laxo el, d'autre
part, les remises spéciales à allouer aux

agents de la régie ou des bureaux de bien
faisance chargés du recouvrement.
Il a paru à l'administration que ľimnuta-

tíon de ces dépenses sur le chapitré 111
spécialement ait'ecté aux traitements du per
sonnel des contributions indirectes ne pou
vait être maintenue.

C'est pourquoi elle a proposé d'annuler
sur le chapitre 1 11 le cré lit de 210,000 fr. et
de le transporter à un chapitre nouveau,
portant le numéro 112 bis et libellé comme
ci-dessus, auquel seraient imputés, sous des
articles distincts, les rétributions accordées
aux agents communaux, les abonnements
consentis aux municipalités et les indem
nités allouées aux agents de la régie pour
la perception des taxes dont il s'agit. Pas
d'observations.

crupiTTĮj; 15 5.— Frais de loyers, frais judi
ciaires et dépenses diverses de l'adminis
tration des contributions indirectes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
80.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.
Le crédit demandé par te Gouvernement

était destiné à permettre aux entreposeurs
de tabacs et do poudres d'améliorer la
situation du personnel auxiliaire qu'ils ont
charge de recruter et de rétribuer sur leurs
frais ď» service. Eu égard au renchérisse
ment de la vie, ces fonctionnaires sont
obligés, en effet, à noine tle voir leurs em
ployés les quilter et do compromettre le
l'onciiounernoot du monopole, de leur accor
der de sensibles augmentations de salaires
dont ils no sont pas couverts par les indem
nités actuelles.

La commission du budget a disjoint le
crédit, dans Patiente des résultats d'une
étude nouvelle des frais de service des en
treposeurs.
la Chambre a ratifié cette décision, qui

n'a pas soulevé d'objection de la part du
Gouvernement.

Votre commission des finances vous pro-»
pose cte l'approuver.

CHAPITIIK 130. — Répartition de produits
d'amendes, saisies et confiscations attri
bués à divers.

Crédit demandé par le Gouvernement,
330,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 330,000)
francs.

Les droits constatés en ce qui concerne
les répartitions d'amendes afférentes aux
douanes se, sont élevés, pendant les cinq
premiers mois do l'aimée, à 309,000 fr., ce
qui représente une moyenne mensuelle de
de 74,000 fr. environ.
En évaluant d'après ces données le mon

tant des répartitions à effectuer pour les
neuf premiers mois, on obtient pour cette
période le chiffre de.............. 670.00O
somme à laquelle il y a lieu d'a
jouter le fonds commun des saisies
de 1915, — dont il importe que la
distribution puisse ètte effectuée
dans le courant du troisième tri
mestre de 19 i 7................... 1 02.940

Total..................... 778.940

Les crédits correspondant aux
dépenses de l'espèce pour les trois
premiers trimestres de 1917 n'étant
que de............................. 450.000
il y a lieu de prévoir un dépasse
ment de.......................... 328.940
soit en nombre rond. 330,000 fr. 11 convient
donc «l'allouer un crédit additionnel d'égale
somme.
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Ministère de la justice.

f''section. — Services judiciaires.

-CHAPITRE 1 er . — Traitement du ministre,
traitements du personnel de l'adminis
tration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
■9.750 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 9,750
francs.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de
la péréquation des traitements des adminis
trations centrales (voir les explications
fournies sur cette mesure au début du pré
sent rapport).

CHAPITRE 5. — Conseil d'État. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1.690 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 1,G90
francs.

Le crédit demandé a pour objet d'amélio
rer le sort des agents du service intérieur
du conseil d'État, en leur accordant une
situation analogue à celle du personnel
similaire des administrations centrales.
Les traitements seraient ainsi modifiés :

Traitement
aetuei

Traitement

proposé

Ihigadiers, sur
veillants...... 1,000 à 2,500 2,200 à 5,400

Huissiers, gar
diens de bu
reau et hom
mes de ser
vice 1,600 à 2,400 1,800 à 2,000
Votre commission des finances ne fait pas

d'objection au relèvement dc traitements
dont il s'agit..

CHAPITRE '7. — Conseil ďLiai. —Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
315 fr.

Cre Ht voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.
Le supplément de crédit demandé devait

permettre de porter l'indemnité de chaus
sures et de petit équipement des agents du
.service intérieur au taux fixé pour les per
sonnels similaires des administrations cen-

' irales et d'assurer àlalingère un traitement
de 1,200 a 1,800 fr. comme dans ces admi
nistrations.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, tout en donnant
«on approbation aux mesures dont il s'agit,
a rejeté le crédit sollicité, pour le motif que
bs disponibilités du chapitre sont suffisan
tes pour faire face au surcroît de dépenses
on résultant.

bous nous bornerons à signaler que le
traitement de la lingère ne doit pas conti
nuer à être imputé sur le présent chapitre,
niais doit figurer au chapitre relatif au per
sonnel.

Ministère des affaires étrangères.

CIIAPÎTRE l ţr . — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
19,125 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 19,125 fr.
¡Sur le crédit demandé, 14,125 fr. s'appli

quent à l'achèvement de la péréquation des
traitements des administrations centrales

(voiries explications fournies sur cette me-
вигз au début de ce rapport).

Le surplus concerne le traitement, pendant
le troisième trimestre, du directeur dont la
création est proposée pourlesservicesdu blo
cus. La direction des services du sous-secré
tariat d'État au ministère des affaires étran

gères a été assurée jusqu'à ce jour par le
sous-directeur d'Asie a la direction des affai
res politiques. Mais le Gouvernement a fait
connaître que la réunion dans les mêmes
mains de deux services aussi différents que
celui de l'Asie et du blocus n'a pas été sans
présenter certains inconvénients. U a esti
mé qu'au moment où il importe de poursui
vre la guerre ' économique avec la plus
grand énergie, il convenait de laisser le
sous-directeur d'Asie à ses fonctions nor

males et de créer un poste nouveau de di
recteur pour les services du blocus. Un ar
ticle de loi est proposé à cet ell'et dans les
dispositions spéciales du présent projet,
conformément à l'article 35 de la loi du
13 avril 1900.

CHAPITRE 1 bis. — Personnel temporaire
affecté au sous-secrétariat d'État.

Crédit demandé par le Gouvernement,
12,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 12,500 fr.
Le Gouvernement déclare que le déve

loppement des services du blocus rend
notoirement insuffisant le personnel de
l'administration centrale misa la disposition
du sous-secrétariat d'État. Or, il y un intérêt
de premier ordre, au point de vue politique
comme au point de vue économique, à ce
que le sous-secrétariat d'État dispose des
moyens nécessaires pour pouvoir agir avec
la même liberté d'action que les organisa
tions étrangères.
Une augmentation de personnel a donc

paru nécessaire. Elle serait assurée, soit au
moyen des ressources du département des
affaires étrangères (agents en congé, hors
cadres, en disponibilité, etc.), soit au moyen
d'agents recrutés au dehors et choisis à rai
son de leur compétence technique. Elle
serait limitée à 2 rédacteurs, 4 agents et
4 dames dactylographes.
Toutes ces nominations seraient faites

exclusivement pour la durée de la guerre
et entraîneraient une dépense d'environ
50,000 fr. par an qui serait inscrite à un
chapitre nouveau portant le numéro 1 bis et
libellé comme ci-dessus.

Pour le troisième trimestre de 1917, le
crédit à ouvrir est de 12,500 fr.

CHAPITRE 5. — Matériel et impressions.

Crédit demandé par le Gouvernement,
42,552 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 42,552 fr.
Le crédit demandé a pour objet de per

mettre à l'administration de constituer ses

approvisionnements de combustible pour
l'hiver prochain. Elle ne dispose à cet effet
que d'un crédit de 47,600 fr., alors que la dé
pense, dans les conditions actuelles du
marché, doit s'élever à 90,152 fr. d'où une
insuffisance de 42,552 fr.

CHAPITRE S. — Personnel des services ex
térieurs.

Crédit demandé par le Gouvernement'
36,537 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 24,360
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
s'appliquait surtout à la création, à partir
du 1 er juillet, de nouveaux postes consulai
res en Russie et à Lugano.
En Asie russe, nous ne sommes que tout

à fait insuffisamment représentés, et les co

lonies françaises établies en plusieurs ré
gions n'ont à peu près aucun contact avec
nos agent». On propose donc la création, en
Sibérie, d'un consulat général à Irkor.tsk et
d'un vice-consu'.it a Omsk: au Turkcstae
russe, d'un consulat à Taschkent.
Serait également -'«é un vice-consulat A

Kiew, mesure depuis longtemps réclamée.
Celte ville est au centre d'une région in
dustrielle et politique très importante, et lef
intérêts de notre colonie no peuvent être
traités quo par le consulat d'Odessa, dis
tant de près de SOû kilomètres.
On demando encore la creation d'un em

ploi de consul suppléant à .Moscou et le
transfert des antres emplois de ce poste da
la 0' à la 7' catégorie de cherté de vie, le
coût de l'existence étant devenu, même
avant la guerre, extrêmement élevé dans
cette ville.

La création d'un vice-consulat à Lugano
(Suisse) où la France n'a pas d'agent, con
trairement à d'autres puissances, s'imposa
par la propagande active qu'y exerce l'en
nemi et la présence des Grecs exilés.
La dépende annuelle résultant des me

sures proposées, abstraction faite des frais
de matériel, qui rio sont actuellement l'ob
jet d'aucune demande de crédit faute d'in
dications sur les besoins des postes à créer,
a été évaluée à 171,150 fr.

L'admie.islrstion a jugé' toutefois que des
économies ou réductions opérées par suite
do non occupation de postes ou vacance»
d'emplois permettraient de ramener le cré
dit annuel à i 46,1 50 fr. Pour le. troisièmo
trimestre, elle n'avait donc demandé que le
quart de cette somme, soit 30.5;.w fr.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a autorisé les créations
d'emplois envisagées qu'à partir du 1 er août
et n'a accordé, par suite, que les deux
tiers du crédit sollicité, soit 24,360 fr.
Celte décision ne soulève pas d'objection

de la part de votre commission des
finances.

CHAPITRE 17. — Dépenses des résidences.

Crédit demandé par le Gouvernement.
50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 50,000
francs.

Le crédit demandé a pour objet de rele
ver les frais de service attachés aux postes
consulaires.

Une récente inspection dans nos postea
d'Italie, d'Espagne et de Grande-Bretagne a
permis, en effet, de constater les difficultés
que crée à nos agents l'insuffisance de ces
frais de service et il en est de même dans

les autres pays.
L'augmentation de crédit nécessaire an

nuellement est évaluée à 200,000 fr., soit
pour un trimestre' 50,000 fr.

CHAPITRE 17 bis. — Dépenses exceptionnel
les des résidences occasionnées par les
nécessités de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 100,000
francs.

L'augmentation demandée se justifie par
les motifs suivants :

Nécessité d'augmenter les allocations mi
ses à la disposition de l'ambassade d'Espa
gne à Berlin et de la légation de Suisse à
Vienne ;
Mise à la charge du ministère des affaires

étrangères des allocations accordées aux
protégés français de Turquie réfugiés en
Grèce et des réfugiés de la Vieille Grèce à
Salonique et a la Canée, dépenses qui
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étaient restées jusquici à la charge du mi
nis! ère de l'intérieur :

Inscription régulière au budget des dé
penses faites à l'étranger pour tes service,
du comité de restriction et des listes noires

CHAPITRE 21. — OEuvres françaises en
Europe.

Crédit demandé par le Gouvernement.,
2,200 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 2,250 fr.
La présente demande de crédit concerne

la réorganisation des écoles françaises en
Andorre.
Ces établissements se trouvent en effet

actuellement dans une situation très pré
caire. U est nécessaire de relever le traite
ment actuel de nos instituteurs (1,000 fr.
par an^ et de créer quelques emplois indis
pensables.
Le supplément de dépenses annuel résul

tant de ces mesures, s'établit comme suit:
Relèvement de traitement de 1,100 fr.

pour cinq instituteurs.............. 5.500
Allocations supplémentaires...... 1.000
Création d'écoles................. ._2_.200

Total...................... iT. 700

ou 9,000 fr. en nombre rond.
Afin de pouvoir réaliser dès cette année

la réforme qui apparaît comme particulière
ment urgente, un crédit additionnel de
2,250 fr. est sollicité au titre du troisième
trimestre.

CHAPITRE 29 quinqviès. — Hauts commissa
riats de la République.

Crédit demandé par le Gouvernement,
39,1)00 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 30,000
francs.

Le haut-commissaire de la République
aux Etats-Unis a signalé que les crédits uni
lui ont été accordés pour assurer le fonc
tionnement de sa mission sont iusuflisants

par suite de l'importance prise par ses ser
vices, de la hausse du prix des loyers et
de l'augmentation des dépenses matérielles
et des" gages du personnel domestique.
C'est ainsi que les dépenses de premier
établissement des locaux indispensables
s'élèveront à 3,000 dollars au lieu des i,5oO
accordés et que celies du fonctionnement
mensuel se monteront à 2,000 dollars au
lieu de 1,600.
Le haut commissariat de la République

aux Etats-Unis fonctionnant depuis le mois
de mai 1917, le crédit à ouvrir pour faire
l'ace aux frais matériels du service jusqu'à
la fin du troisième trimestre s'établit comine
suit :

Erais de première installation (non renou
velables^.......................... 9.000

Frais mensuels de matériel (5 mois
à 6,000 fr.)........................ 30.000

Total..................... 39.000'
Votre commission des finances s'était

préoccupée des inconvénients que pourrait
créer une dualité de représentation ü l'étran
ger et avait demandé au département des
affaires étrangères si les ambassadeurs et
les hauts commissaires avaient reçu d's
instructions précises sur le partagé de leurs
attributions. Ledit département nous a
fourni à ce sujet les renseignements sui
vants .

« Les attributions des hauts commis

saires ayant été fixées par décrets ont été
délimitées par l'énumération des questions
qu'ils sont appelés à traiter.

« D'autre part, tandis que la correspon
dance des ambassadeurs est suivie par la
direction politique du ministère des affaires

étrangères, c'est un service nouveau, le
service des missions de la présidence du
conseil, qui centralise celle des hauts com
missariats. Ainsi est évitée toute confusion

dans la répartition des affaires. S'il pouvait
y avoir un doute sur l'attribution de toile
ou telle affaire, c'est le président, du conseil
qui se trouve appelé a trancher, en remet
tant le soin de la traiter, soit à la direction
politique, soit au service des missions.

« La pratique a jusqu'à présent pleine
ment démontré que la nouvelle organisa
tion pouvait fonctionner sans heurts. »
Nous renouvelons les observations et ré

serves que nous avions formulées dans
notre rapport n° 200 du 21 juin dernier.
Les incidents quise sont produits àia

Chambre des députés, clans sa séance du
20 juillet, démontrent à l'évidence le danger
de s'inspirer de mobiles de politique parle
mentaire pour ht création de hauts com
missariats voir même de missions à l'é

tranger.

Chap. 31 ter. — Dépenses en France du. co
mité de restriction et du service des listes
noires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
72,750 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 45.000
francs.

Le Gouvernement a justifié comme suit
sa demande de crédit dans l'exposé des
motifs du projet de loi déposé au bureau do
la Chambre :

«Le Gouvernement consiliere comme né
cessaire de faire rentrer dans le cadre nor

mal du budget les dépense* relatives au
fonctionnement du conti«» de resliý.íion
des approvisionnnoments et du commerce
de l'ennemi et du service des listes noires.

« Depuis leur institution, ces organismos
fonctionnent, en effet, grâce à des moyens
de fortune et sont installés, soit dans des
immeubles offerts à titre gratuit et provi
soire par leurs propriéturres, soit dans les
combles du ministère des affaires étran
gères. Cette Situation met ces services
dans une situation inférieure par rapport
aux organisations similaires étrangères,
d'où des inconvénients sérieux pour nos
intérêts nationaux.

« L'institution d'un budget régulier com
porte les prévisions suivantes :

ce I. — Comite de restriction :

« 1° Loyer..................... 15.000
« 2° Chauffage, et éclairage..... 7. 00 j
« 3' Personnel................. 57.000

« Le personnel employé dans les
services du comité est actuelle

ment en grande partie militaire.
Mais dès maintenant le remplace
ment des employés militaires pai-
des civils est envisagé et même
commencé,

« Ce personnel comprend cinq
chefs de service dont trois offi

ciers, un sous-officier et trente-
cinq employés, sur lesquels vingt
militaires, un employé civil et qua
torze dames. Aetueliement, les frais
au'eritraine son entretien s'élèvent

à' 3,100 fr. par mois, soit 40 ,800 fr.
par an. La différence entre ce chif
fre et le credit de 57,000 fr. indiqua
plus haut représente le supplé
ment de dépenses à résulter de la
substitution du personnel civil au .
personnel militaire ;
'« 4° Travaux et fournitures di
verses........................... 36. 000

<( Ces dépenses atteignent un chif
fre important à raison des tres
nombreux documents que publie
le comité et des multiples abonne
ment s à des journaux et revue»

techniques nécessaires à sa docu
mentation ;

« 5° Dépenses diverses.......... , 9.400
« Elles comprennent l'achat du. , ■··

mobilier, les réparations, l'entre
tien des locaux, les frais de voi
ture, les frais de mission, etc.

«< Total des dépenses permanen
t---*

tes.............................. 125.000

« 6e Frais de déménagement et
d'installation dans les nouveaux

locaux (dépenses une fois faites).. 10.000

Total................. 135.000

« IL — Sercke centra! à Paris des listes noires.

« 1" Loyer.................... 15.000
« 2° Chauffage et éclairage..... 7. 00K
« 3° Personnel............... 21.000·

« Le personnel че compose actuel
lement de six darnes dactylogra
phes ou auxiliaires payées par le
département des affaires étrangè
res ; le chef du service et un ré
dacteur ont également une sit na
tion régulière au ministère ; deux
attachés sont considérés comme

stagiaires et ne sont pas rémuné
rés"; quatre militaires affectés au
service touch uít leur solde ; deux
chefs de service, dont l'un réformé,
l'autre en sursis d'appel, ne tou
chent aucune rémunération.

«Il parait nécessaire d'engager
en plus trois dames auxiliaires et.
deux hommes, qui pourraient être
pris parmi les mobiLsés. La dé
pense s'élèverait dans ces condi
tions à 2.000 fr. par mois, soit
24,000 fr. par an;

« í0 Travaux et fournitures diver
ses, publication des listes noires. . Ö0.00O

« 5· Dépenses diverses......... 10.000

Total des dépenses annuelles. . . 80.000
« 0° Frais de déménagement et

d'installation (dépenses une fois
faites;........... '................ 10.000

Total.................... ■ l'O.OOO

«Quant aux fléponsesii effectuer à l'étran
ger, notamment en Suisse et en Espagne,
et évaluées à 80,000 fr. par an, elles seraient
imputées sur le chapitre 17 bis, sur lequel
des credits supplémentaires sont spéciale
ment demandes.

ι· Eu résumé, le crédit à ouvrir sur le pré
sent chaphre se décompose comme suit-.

1 J Dépenses annuelles :
Comité de restriction........... 125. 00K
Service des listes noires........ SO.uoo

Total......... ·........... 211. OÛL»

soit, pour un trimestre.......... : 52.750

« 2° Dépenses une fois faites :
«La demande afférente au troi

sième trimestre doit comprendre,
pour . frais de déménagement et
d'installation, une somme de..... 20.000

« Total égal au crédit additionnel
demandé./....-.................. 72.750

« Une majoration correspondant aux dé
penses de fonctionnement se. a comprise
dans les crédits provisoires du quatrième
trimestre. »

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a cru devoir opérer
sur le crédit demandé une réduction de

27,750 fr., les évaluations de dépenses éta-,
blies lui ayant paru excessives. Elle n'a, en
conséquence, accordé qu'un crédit de
45,000 fr.
Votre commission des finances vous pro

pose de ratifier cette décision qui lui parait
tout à fait justifiée.,
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CÏI VPITRB . 31 quater. — Dépenses de l'of
fice des biens et intérêts privés en pays
ennemis ou occupés.

Crédit demandé par le Gouvernement,
15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 15.000 fr.
Le Gouvernement a institué, en vue d'as

surer la sauvegarde des biens et intérêts
privés français en pays ennemis ou occu
pés, un office chargé de recueillir et d'exa
miner les réclamations que les intéressés
seront tenus d'adresser à l'administration,
en exécution d'un décret du 2 juillet der
nier.

Il se propose d'installer cet office, 2, rue
rdouard-VIf, clans un appartement qui a été
occupé par la commission arbitrale des liti
ges miniers au Maroc. Los travaux de cette
commission ayant été suspendus pendant
la guerre, l'office utilisera ces locaux dans
des conditions d'économie exceptionnelles,
le propriétaire ayant consenti une impor
tante diminution de loyer et aucune dé
pense de première installation n'étant né
cessaire.

Les dépenses mensuelles du nouveau
service ont été évaluées comme suit :

I a Loyer d'un local spécial....... 1.300
2» Personnel..................... 1.200
Le ministère de la guerre mettra

fi la disposition du ministère des
affaires étrangères un certain nombre
d'officiers blessés ou de secrétaires

du service auxiliaire. Il y a lieu ce
pendant de prévoir quelques dames
employées ou dactylographes (8 en
viron à 150 fr. par moisi.
3° 'Dépenses de matériel.,......... 5.000
Elles comprennent les frais d'im

pression, les fournitures de bureau,
la papeterie, le mobilier, les machi
nes à écrire, l'éclairage, etc.

Total....................... 7.500

Le crédit do 15.000 fr. sollicité correspond
aux dépenses des mois d'août et de sep
tembre.

Ministère de l'intérieur.

Сплитал: i bis. — Personnel du service in
térieur. — Rémunération d'auxiliaires

recrutés à l'occasion de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3.129 fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.
Le crédit demandé était destiné à faire

face nu payement des salaires de 4 auxi
liaires nouveaux ;\ recruter, ceux qui sont
en fonctions et qui sont au nombre de 7
étant en nombre insuffisant pour remplacer
les 39 agents manquants.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a rejeté le crédit
pour le motif que le chapitre présentait des
disponibilités suffisantes pour faire face à
ce surcroît de dépenses.
Votre commission des finances vous pro

pose de ratifier cette décision, le rejet du
crédit n'impliquant pas d'ailleurs, de sa
part, la désapprobation de la mesure envi
sagée.

Снлптпк G. — Impressions, achats
d'ouvrages, abonnements.

• Crédit demandé par le Gouvernement,
30,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 30,000
francs .

Le crédit demandé a pour objet de cou
vrir l'insuffisance de la dotation de 20,000
francs allouée pour faire face aux dépenses

d'impression nécessitées par l'état de
guerre.
Les préfets ont dû, on effet, cette année,

faire imprimer et afficher en grand nombre
des placards contenant le texte des divers
décrets ou arrêtés portant" réglementation
de la censommation des denrées alimen
taires (fermeture des pâtisseries, limiftition
des menus dans les restaurants, institution
de jours sans viande, taxation de la fa
rine, etc.) ou édictant certaines restrictions
(gá?, électricité, essence, etc.)
Il convient de signaler que ces mêmes

dépenses se sont élevées à 310,000 fr. en
191 i et 235,000 fr. en 1915.

СПЛПТПЕ 30 bis. — Dépenses ayant pour
objet la rééducation professionnelle des
blessés de la guerre, mutilés ou estro
piés.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,000,000 fr.
Crédit volé par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 1,000,000
francs.

Le montant du crédit annuel qui a été
prévu à ce chapitre pour l'exercice 1917 est
de 3,500,030 fr. Ce crédit, destiné à sub
ventionner les écoles de rééducation des

mutilés, avait été suffisant en 1016. Mais,
au cours de l'année 1917, la rééducation
professionnelle a pris une extension consi
dérable ; un certain nombre d'écoles, qui
n'avaient fonctionné jusqu'ici que pendant
quelques mois, sont entrées dans leur plein
développement et ont demandé et obtenu
des subventions beaucoup plus importantes
qu'en 1916.
Les projets de budgets présentés à l'ap

probation ministérielle, qui, conformément
aux principes arrêtés par la commission
interministérielle des mutilés, blessés do
guerre et estropiés, servent de base à la
fixation du chiffre des subventions, et les
besoins nouveaux constatés font apparaître
pour 1917, par rapport à 1916, un excédent
d'engagement de dépenses de 995,0C0 fr.
environ pour les seules écoles dépendant
directement du ministère de l'intérieur,
ainsi qu'il ressort du tableau suivant :

Subvention
allouée en litio.

Subvention
allouée en 1У17.

Paris (Institut na
tional)........ 32G.000 » 450.000 »

Paris ( Aide im
médiate!...... » » 150.000 »

Seine (Pavillons-
sous-Bois)____ 8.500 » 12.000 »

Alger (Kouba). . . 50.000 » 50.000 »

Alpes-Maritimes
(Antibes;...... 10.000 » 20.000 »

Alpes-Maritimes
(Nice)......... 3.500 » » »

Aveyron (Rodez). 1.370 50 17.309 »>

Calvados ( Dou
Tres -la- Déli -

vrande)....... 31.800 32 80.000 »

Cher (Bourges). . 80.254 50 98.900 »
Côtes-du-Nord.. . » » 34.850 ».

Finistère (Brest). 24.133 4 i 113.055 »
Haute-G aronne

(Toulouse) 27.018 93 ' 27.000 »

Gironde (Bor
deaux).. .'..... 316.579 81 355.000 »

Hérault (Mont
pellier) 104.105 18 153.000 »

Indre - et - Loire

(Tours)....... 15.000 » 40.000 »

Loire (Saint-
Etienne) 169.470 51 293.00*3 »>

Loire - Inférieure

(Nantes)...... 23.782 71 » »

Meurthe - et- Mo

selle (Nancy). . 10.000 » » »

M orb i li a n (Lo--
rient;......... 9.000 * » »

Nièvre (N'evcrs) . 19.490 » GO. 000 »
Oran ( Ecole v' .
Vassal....... 19.750 » 43.C03 »

Pas - ue - Calais

(Boulogne)____ S. C00 » » »

Pas - de - Calais

(Calais)....... 5.000 » 49.725 »

Basses - Pyrénées
(Bayonńe)..... 2.000 » 55.057 20

Basses- Pyrénées
(Pau 1 ......... г -γ

ii KJ i 50.200 »
Rhône Lyon) . . . 50.000 » » »

Saône - et - Loire

(Macon)....... 44.000 » 40.000 »
Savoie í Cham -

béry)......... » » 23.080 »
Haute - Savoie

(Annecy)...... » » 85.F33 »

Seine (hospice
départemental) 60.000 » )) iv

Seine - Inférieure

(le Havre)..... » J) » Λ

Seine - Inférieure

(Rouen:....... 63.0"; i'?· ■j 03 . S 13 »
Seine-et-Oise

( OEuvre d'as
sistance aux
mutilés Í...... » » ь »

Haute -Vienne

(Limoges)..... 110.115 » 109.900 »

Soit des totaux
de.............. 1.595.313 88 2.583.811 20

taisant apparaître pour 191/ un excédent
d'engagement de 903.497 fr. í 2 sur 1916.

A ce chiffre, il y a lieu d'ajouter les sub
ventions aux écoles dépendant du minis
tère du commerce et de l'agriculture, soit
450,000 fr. environ, et celles "aux écoles d'a
veugles s'élevanl, en y comprenant la mai
son de convalescence de la rue de Iîeuiliy,
à 420,000 fr. On arrive donc à un total ap
proximatif de 3.400,000 fr., représentant la
presque totalité du crédit inscrit au chapi
tre 30 bis.

Il est vrai que sur cette somme de 3 mil
lions 400,0.0 fr., il resterades disponibilités,
certaines écoles n'ayant pas encore, cotte
année, atteint le développement qu'elles
avaient cru prévoir en établissant leur
budget, mais, par contre, certains centres
des plus importants, tels que Limoges et
Montpellier, ont déjà sollicité des subven
tions complémentaires en raison du nom
bre croissant des admissions.

Laville de Nantes, qui, pour des raisons
particulières, n'a pu présenter son budget
au début de l'année, aura besoin celte an
née d'une subvention de 253,000 fr. contre
23,000 fr. (un mois de fonctionnement) en 19 IG.
La ville de Lyon, enfin, où fonctionnent les
grandes écoles Joffre et Tourvieillo, vient
de voter la municipalisation de ces écoles et
va se trouver apte à recevoir une très im
portante subvention.
Enfin après entente avec le ministère des

finances, les Serbes mutilés vont être admis
dans nos écoles. Leur entretien fera l'objet
d'un compte spécial, mis ultérieurement à
la charge du gouvernement serbe. Mais le
budget des écoles en faisant l'avance, il y a
lieu d'en tenir compte dans le montant des
subventions allouées.
Pour faire face à l'augmentation des be

soins des œuvres de rééducation profes
sionnelle, un crédit additionnel de 1 million
de francs est nécessaire.

Plusieurs ministères s'occupent parallè
lement de la rééducation professionnelle
des mutilés et estropiés de la guerre. Ca
sont : .

Le ministere de l'intérieur,
Le ministère du commerce,
Le ministère de l'agriculture,

• Le ministère du travail,
Le sous-secrétariat d'État du service da

santé, -
Le ministère de l'instruction publique.
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Pour coordonner les efforts de ces divers
départements ministériels, vme commis
sion a été instituée au minisi ère de l'inté
rieure. Elle donnera son avis sur les de
mandes de création de centres de rééduca

tion professionnelle, sur leur organisation,
sur ľailocalion de subventions "et contrô
lera le fonctionnement des centres créés.

CHAPITRE 70. — Police des communes du

département de la Seine.

Crédit demandé par le Gouvernement,
80,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre coiiitüiásíoü des finances, 80,600
francs.

Ce crédit est destiné a assurer, à compter
du l" judi -t 10! i, l'égalité de la solde des
sergents de vide de banlieue et des gardiens
de k paix de la viiie de Paris.
Cette assimilation, qui a fait, depuis de

lonaues années, l'objet des préoccupalions
de ľadminisirauoii et dent le principe avait
été adun is anléiioure .Tiem. à la guerre, s'im
pose au moment ou l'augmentation générale
du prix de la vie atteint la population dans
les proportions que l'on sait.
La dépense tolale annuelle à prévoir s'éta

blit comme suit :
1° Relèvement des traitements des com

missaires et secretaires......... 25.300
2° Relèvement des soldes de

23 brigadiers, 107 sous-brigadiers
et l,;;ïo sergents de ville......... 356.100

β Fnsemble................ "¿81.400
Mais, la parité des traitements de Paris

et de la banlieue entraînant une réduction

des gratifications annuelles des sergents de
ville, actuellement plus élevées que celles
des tardions de la paix, une économie de
35,000 fr. par an vient en diminution de ce
chid'reetla dépense annuelle se réduit à
340,400 fr. Cette augmentation devant être

remboursée pour moitié par les communes
de la Seine, la charge réelle de l'État n'est
d'ailleurs, en definiţi ve, que de 173,200 fr.
La reforme ď-vant être appliques à partir

du 1 er juillet 1017, les crédits additionnels
à prévoir sur le présent exercice s'élèvent à

173 .200 fr. et, pour le troisième

trimestre, à 80,070 fr.

CHAPITRE 80. — Médailles aux agents dela
police municipale et rurale, aux employés
d'octroi, au personnel secondaire des hô
pitaux et des asiles publics d'aliénés.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2.500 fr.

Crédit volé parla. Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.
Le crédit demandé par le Gouvernement

s'applique aux médailles et diplômes des
agents de la police municipale et rurale, la
réduction apportée à la dotation de ce cha
pitre pour 1917 ayant pour conséquence de
priver lesdits agents de ces récompenses.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a estimé que cette
demande n'avait pas sa place dans un
cahier de crédits additionnels, parce qu'il
ne s'agissait pas de mesures nouvelles* ni
de dépenses urgentes, et elle a ajourné sa
décision en ce qui concerne le crédit en
question jusqu'au, vole des crédits provi
soires du quatrième trimestre.
Sans observation.

Ministère de la guerre.

1™ section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
32,325 ir.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 32,320
francs.

CHAPITRE 4 bis. — Service général des pen
sions et secours. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,595 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 2,595
francs.

Ces crédits ort pour objet l'achèvement
dela péréquation des traitements des ad
ministrations centrales (voir les explica
tions fournies sur cette mesure au début de

ce rapport).

СПЛРПТ.Е 7. — Solde de l'armée.

Crédit demandó par le Gouvernement,
4,006,100 fr.
Crédit volé par la Chambre "et proposé

par votre commission des finances, 1,936,160
francs.

La demande de crédit présentée par le
Gouvernement avait un triple objet :
I. — Tout d'abord 1,850,100 fr. s'appli

quaient àia dépense r^su) tan ! de l'allocation,
à partir iln I e1' juillet 1917, aux militaires de
la gendarmerie (hommes de troupe, gradés
ou non appartenant à l'armée active et aux
gendarmes auxiliaires célibataires, d'une
indemnité journalière de 1 fr., dite de mo
bilisation. Cette indemnité est analogue à
celle qui est déjà allouée aux gendarmes de
complément et aux gendarmes auxiliaires
chargés de famille.

II. — En rai-on de la situation créée par
l'invasion aux oîliciers de l'armée active

qui se trouvaient, au moment de la
mobilisation, en garnison dans une placo
du territoire envahi, il a été alloué à
ceux de ces officiers qui faisaient partie
des dépôts de corps de troupes repliés
sur le territoire, une indemnité de séjour
temporaire avec troupe pendant une durée
de quarante-cinq jours pour les célibataires
et de quatre-vingt dix jours pour les chefs
de famille. Celte mesure n'a été appliquée
ni aux personnels des services militaires
repliés dans les mêmes conditions, ni aux
officiers des mêmes garnisons qui se trou
vaient, au moment d u repliement, affectés
aux corps do troupes des armées en opéra
tions.

Un crédit de i i 0,003 fr. était demandé
pour attribuer à ces deux dernières catégo
ries d'officiers un avantage équivalent, qui
ne serait toutefois accordé que jusqu'au
grade de commandant inclus, serait limité,
pour ceux d'cîilre eux qui sont aux armées,
aux chefs do famille et consisterait dans
l'attribution d'une allocation calculée sur
la base de l'indemuilé de cherté de vie n° 3

pendant quatre-vingt-dix jours.
Ш. — Enfin on sollicitait un crédit do

2,100,000 fr. pour le recrutement de contin
gents divers appelés à venir combattre dans
nos rangs,-
La commission du budget a accordé les

crédits qui s'appliquaient aux deux pre
mières dépenses, mais a disjoint la dernière
partie de la demande, en en renvoyant
l'examen à la commission de l'armée.

La Chambre, conformément à cette pro-
posilion, n'a ouvert au titre du présent
chapitre qu'un crédit de 1,900,100 fr.

C'est le chilfre que votre commission des
finances vous propose de voter.

CHAPITRE 8. — Garde républicaine.

Crédit demandé par le Gouvernement,
190,890 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 190,890
francs.

Ce crédit correspond à la dépense devant
résulter, pondant le troisième trimestre de
1917, de l'attribution à la garde républi
caine de l'indemnité journalière de 1 fr.
allouée aux militaires de la gendarmerie
appartenant à l'armée active et aux gen
darmes auxiliaires. Cette, dépense sera
d'ailleurs remboursée par moitié au Trésor
par la ville de Paris, par application des
dispositions de la loi du 2 avril 1849.

CHAPITRE 12. — Service du recrutement

Crédit demandé par le Gouvernement.
20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 20,000 fr.
Depuis la mobilisation, les commandants

de bureaux de recrutement ont à supporter
des frais de bureau supplémentaires pour
l'administration des diverses catégories de
mobilisés, dont les situations deviennent do
plus en plus nombreuses et variées. Les
frais de bureau de ces officiers sont d'autre

part affectés par la hausse continue des prix
du combustible, de l'éclairage, du papier et
des fournitures de toute nature nécessaires
au lonctionnement du service.

Les majorations déjà accordées par le
Parlement pour indemniser les intéressés
de ces charges supplémentaires et qui ont
atteint pour les deux premiers trimestres
de 1017 45,000 fr., se trouvent insuffisantes.
Un crédit additionnel de 20.000 fr. est néces

saire pour permettre de rembourser, sur
production des pièces ju->; iilcalivcs, les dé
penses faites en sus de celles qui sont cou
vertes par l'indemnité normale ; il s'appli
que presque entièrement au premier trimes
tre et résulte piincip dement de la cherté
des combustibles pendant la période d'hi
ver.

CHAPITRE 10. — Réparations civiles.

Crédit demandé par le Gouvernement,
700,000 fr.
Crédit volé par la Chambre et. proposé

par votre commission des finances, 700,000
francs.

Les crédits ouverts pour les deux premiers
trimestres de 1017, qui s'élèvent au total de
1,501, 4Ό fr., sont entièrement absorbés. On
ne dispose donc pour le troisième trimestre
que du crédit de 888,200 fr. qui a été ouvert
par la loi du 30 juin 1917 et qui, à défaut de
données précises lors de l'établissement des
prévisions de ce trimestre, avait été fixé au
même chiffre que la dotation du trimes
tre précédent.
Or, l'administration de la guerre estime

que les payements d'indemnité pour dégâts
résultant d'explosions ou d'incendies dans
les cantonnements s'élèveront à. 1.200.000
En outre, ce trimestre aura à

supporter, comme les précédents,
les dépenses suivantes, qui sont
évaluées d'aorès les moyennes
trimestrielles antérieures :

Achats de rentes viagères (nue
propriété de l 'État, pour des vic
times d'accidents occasionnés

par l'exécution du service mili
taire ou pour leurs ayants droit;
(achat plus avantageux à raison
du loyer actuel de l'argent que
la constitution de rentes viagè
res ι........................... £i.4C0
Indemnités à des victimes d'ac

cidents et réparations civiles di
verses......................... 254 .800

Frais d'application de la loi du
9 avril 1898 aux ouvriers des
établissements militaires victi
mes d'accidents du travail ou ü

leurs ayants droit............... Е 7, STO

Les dépenses à prévoir peu-
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dant le troisième trimestre res-
sorteut ainsi à la somme totale
de............................. 1.594.070

supérieure de 705,870 ir. au crédit provi
soire de 8>S,200 Ír. ouvert par la loi du
30 juin 1017.
fia demande en conséquence un crédit

additionnel de 700,000 fr., en nombre rond.

CHAPITRE 17. — Service géographique.
— Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
7,000 ir.
Crédit volé par la Chambre et proposé

par то iro commission des finances, 7,000 fr.

Ciru rruE 21. — Établissement du génie.
— Personnel.

r rédit demandé par le Gouvernement,
0,7 r,0 fr.
Crédit vo'.é par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 3,750 fr.
H s'at'-'t de l'extension, à partir du 1"

juillet 1017. au* fonctionnaires mobilisés
cles < ¡ isses ' l'.'l 1 et suivantes, du bénéflee
de la loi du 5 août 1914 sur le cumul de la

solile militaire et du traitement civil, à
compter de leur passage dans la réserve de
ľarméi; active 'voiries explications fournies
sur cette mesure au début de ce rapport).

сплтчтга: 20. — Camps provisoires pour
indigènes coloniaux.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1/Ю0.ОО0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 1,000,000
francs,

La loi du 29 juin 1917 a ouvert un crédit
de 2,500,000 fr. en vue de la création à Fré
jus d'un nou veau camp destiné à assurer
l'hivernage des contingents sénégalais ser
vant actuellement en France. Cette somme

s'apļdiiiue aux dépenses d'acquisition de
terrains et au coût des constructions né
cessaires pour le logement des indigènes.
Le crédit actuellement demandé s'appli

que à l'installation d'un hôpital dans le
nouveau camp. Cet hôpital devant contenir
.850 lits, la dépense ressort à 1,200 fr. par
lit.

Nous signalons qu'à la suite des obser
vations que nous avons formulées dans notre
-rapport n° 206 du 21 juin 1017 sur le camp
du Courneau, l'administration a pris des
dispositions pour l'évacuation de ce camp
par los contingents indigènes des troupes
coloniales. Les'bataillons qui occupaient le
camp sont transférés au camp de Fréjus.
L'évacuation est en cours. Trois bataillons

ont déjà quitté le Courneau elle mouvement
doit se poursuivre sans interruption suivant
les possibilités de transport.

οίΑΓίτηκ 30. — Personnel civil des établis

sements de l'intendance, des états-majors
et des dépots.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,231.120 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 3,231,120
francs.

CHAPITRE 35. — Établissements du service
de santé. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,923,400 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 3,923,400
francs.
Les crédits demandés au titre des deux

chapitres ci dessus ont. pour objet de faire
face à la dépense résultant de la revision
des salaires du personnel civil d'exploita

tion, de manière à les rapprocher, dans
chaque place, conformément àia réglemen
tation applicable à ce personnel, du salaire
courant et normal qui est attribué dans la
région aux professions similaires : les nou
veaux salaires résultant de cette revision,
présentant un relèvement moyen de 50 cen
times par jour, seraient appliqués à partir
du 1" juin.
Les suppléments de dépenses à provenir

do leur îîii^o en vigueur n'ont pu être éva
lués jusqu'à présent qu'en ce qui concerne
les établissements du service de l'inten

dance et du service de santé, qui emploient
d'ailleurs la plus grande partie du person
nel intéressé. Ils ressortent, pour la période
du 1" juin au 30 septembre à 3,231,120 fr.
pour le premier de ces services et à 3 mil
lions 923,400 fr. pour le second, pour des
effectifs se décomposant comme suit :

a) Scriicc de l'intendance Intérieur;.

Personnel du service des subsis
tances............................ 10.003

Personnel employé dans les bu-
raux des états-majors, de l'inten
dance et du recrutement, ainsi que
dans les corps de troupes.......... 43.759

Total..................... 53.S52

b) Servire de santé.

Personnel employé dans les étaîdisse-
menis du service (magasins et établisse
ments hospitaliers) à lu date du i" 1' juin
1917.............................. 33.010

Cet e fictif est appelé à a 1 teindre une
moyenne de 34,500 au cours du troisième
trimestre par suite de nouveaux remplace
ments de militaires par la main-d'œuvre
civile.

сплптг.с 33 bis. — Subventions aux enivres

privées d'assistance militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement
4,820,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 4, 820.0 JO
francs.

Le crédit additionnel demandé est destiné
à faire face aux suppléments de dépenses
suivants :

2,562,850 fr. , par suite de l'augmentation
du prix de revient du pain de guerre fourni
aux prisonniers de guerre français en Alle
magne par l'intermédiaire de la Fédération
nationale d'assistance. Ce prix de revient
s'est élevé à 82 fr. 25 le quintal pour le deu
xième trimestre et à 90 fr. pour le troisiè
me trimestre, en raison de l'augmentation
du prix de la farine, alors que les crédits
alloués pour ces trimestres ont été calculés
respectivement aux prix moyens de 70 fr. 80
et de 80 fr. 75.

1,278,930 fr., par suite de la majoration
de 500 grammes apportée depuis le 1 er mai
à la quantité de pain par homme envoyée
chaque semaine aux prisonniers français en
Allemagne, comme conséquence de la me
sure prise par le gouvernement allemand
d'appliquer à la quantité de pain qu'il sert
aux prisonniers la réduction de 50 grammes
opérée sur la ration quotidienne de pain de
la population civile de l'empire. Le crédit
provisoire du deuxième trimestre ayant été
ouvert avant que cette majoration ait été
décidée ne comprend pas la dépense cor
respondante pour les mois de mai et de
juin.
978,750 fr., au titre des frais d'emballage

en caisses du pain expédié en Allemagne
pendant le deuxième trimestre, ce mo le
d'emballage ayant été mis en pratique après
le vote des crédits de ce trimestre.

СИАР1ТПН 4o. — Medaille coloniale.

Crédit demandé par le Gouvernement.
79,200 fr. y
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 79,200 fr.
Le crédit demandé, qui est ba contrepart

ie de l'annulation prévue sur l'exercice
191G dans le projet de loi de crédits supplé
mentaires que vous avez voté dans la séance
du 31 juillet dernier, s'applique aux com
mandes d'insignes de la médaille coloniale
faites au titre des deux derniers trimestres

de 1916 et qui n'ont pu être livrées qu'en '
1917.

Algérie et Tunisie.

СПАПТШЗ 79. — Subvention aux territoires
du sud de l'Algérie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
90,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 90,0' W fr.
Le crédit provisoire ouvert sur le pré

sent chapitre au titre du deuxième trimestre
de 191 7 comprenait une somme de do 270,000
francs destinée à permettre l 'organisation
du ravitaillement par automobiles des
postes de l 'extrême sud algérien, en raison
de la nécessité de ménager le cheptel ca
melin. Cette somme s'appliquait à des dé
penses d'aménagement di' pistes accessibles
aux automobiles, de constructions de han
gars pour les véhicules, de constitution
d'outillage pour .ateliers de reparations,
d'adaptation sur les voitures de dispositifs
destinés à faciliter la traversée d ÏS sables,
d'achats de combustibles et d'ingrédients
pour les voyages d'essai et pour les pre
miers ravitaillements.

Le commandement local a signalé que,
pour assurer le fonctionnement normal de
cette organisation nouvelle, un suppiémont
de crédit de 90,000 fr. serait nécessaire, dont
40,000 fr. pour l 'entretien des pistes entro
ïouggourt et In-Salah et 50.0)0 fr. pour la
construction à Ouargla des logements des
militaires du service automobile.
Aucun devis n'a d'ailleurs été fourni au

sujet des travaux projetés.
Votre commission des finances s 'associe

aux regrets qu'a exprimés la commission
du budget de la Chambre sur ce défaut de
justifications précises; toutefois, elle vous
propose d'adopter le crédit vu l 'utilité des
travaux à exécuter.

CHAPITRE 80. — Gendarmerie de Tunisie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
11,070 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 11,070
francs.

Ce crédit correspond à la dépense qui ré
sultera, pendant le troisième trimestre de
1917, de l 'application à la gendarmerie de
Tunisie do l 'indemnité journalière de 1 fr.
attribuée aux militaires de la gendarmerie
appartenant à l 'armée active et aux gendar
mes auxiliaires. Cette dépense sera d'ail
leurs remboursée intégralement au Trésor
français par le gouvernement tunisien,
comme toutes les dépenses d'entretien de
la gendarmerie de Tunisie.

Divers.

ciiAriTRE 84. — Emploi de fonds prévenant
de legs ou de donations.

Crédit demandé par le Gouvernement,
7,318 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,3 Ί8 fr.
lies crédits, s'élevant à la somme de

7,348 ir. et correspondant aux arrérages de
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divers legs ou donations, ont été rattaches
par décrets au budget du département de la
guerre, en 1914 et 1915. Cescrédits n'ont pu,
pour diverses causes, être utilisés dans les
délais fie ces exercices et le report par
détu-et à l'exercice suivant n'a. pu en être
effectué en temps utile, à raison de l'époque
tardive à laquelle les renseignements néces
saires sont parvenus à l'administration cen
trale de la guerre. Ces crédits seront donc
annulés par les lois de règlement des exer
cices 1914 et 1915.
On sollicite l'ouverture d'un crédit de

7,348 francs, sur l'exercice courant, pour per
mettre le payement des arrérages des legs
en question."

2' section. — Occupation militaire du Maroc.

Troupes métropolitaines et formations
inâigènos mixtes.

CHAPITRE 9 í. — Solde de la cavalerie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
132,450 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 132,450
francs.

CHAPITRE 109. — Remonte.

Crédit demandé par le Gouvernement
I,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 1,500
francs.

CHAPITRE 112. — Ordinaires de la troupe.

Crédit demandé par le Gouvernement,
II,250 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 11,250
francs.

CHAPITRE 113. -— Fourrages.

Crédit demandé par le Gouvernement
8,050 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 8,050 fr.

CHAPITRE 115. — Habillement eteompement.

Crédit demandé par le Gouvernement»
3,750 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 3,750 fr.
Le commissaire résident général au Maroc

α demandé l'autorisation de procéder à la
création de trois nouveaux goums mixtes
marocains ; le nombre de ces formations se
trouverait ainsi porté de ÍS à 21. Cette me
sure a pour- objet de compenser les vides
qui se produisent dans les troupes régu
lières.
Les goums mixtes sont surtout destinés

\ constituer, à la périphérie des territoires
occupés, une troupe susceptible de se re
cruter sur place parmi les tribus ralliées
et de couvrir contre les dissidents les ré

gions pacifiées ; l'augmentation demandée
se justifie en outre par la récente extension
des territoires occupés, notamment sur la
Moulouya.
Les crédits additionnels demandés au

titre des chapitres ci-dessus et qui s'élèvent
à la somme totale de 157,000 fr. correspon
dent ai; x dépenses de première mise et
d'entretien qui sont prévues pour le troi
sième trimestre de 1917.

Ministère de l'arraement et des fabrica
tions de guerre.

Intérieur.

3HAPITRE 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
J.500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 3,500 fr.
Ce crédit a pour objet l'achèvement de

la péréquation des traitements des admi
nistrations centrales vvoir les explications
fournies sur celte mesure au début de ce
rapport).

CHAPITRE 5. — Matériel des bureaux du
sous-secrétariat d'État, des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement,
10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 10,0030
francs.

Le crédit demandé s'applique aux objets
suivants :

Installation de nouveaux bureaux et ac

quisition de mobilier (tables, fauteuils,
chaises, cartonniers, machines à écrire,
etc.), rendues nécessaires, a exposé l'admi
nistration, par le développement des servi
ces................................ 4.210
Insuffisances constatées sur les

divers chefs de dépenses ci-après :
Entretien de l'immeuble.......... 500
Correspondance et communica

tions téléphoniques interurbaines.. 1.900
Fournitures de bureau........... 3.300
Ces insuffisances résulteraient non

seulement de l'extension des servi

ces, mais surtout de l'augmentation
du prix de toutes les fournitures.

Total...................... 9.910

ou en nombre rond, 10,000 fr., somme
égale au crédit additionnel demandé.
Votre commission des finances est. d'ac

cord avec la commission du budget de la
Chambre pour inviter le Gouvernement il
modérer les dépenses administratives du
service des inventions, qui font l'objet de
constantes demandes de crédits addi
tionnels.

CHAPITRE G. — Dépenses techniques du
sous-secrétariat d'État des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement,
300,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 300,030
francs.

Le Gouvernement a justifié comme suit
sa demande de crédit dans l'exposé des mo
tifs du projet de loi déposé sur le bureau
de la Chambre :

« Les crédits affectés aux dépenses tech
niques du sous-secrétariat d'État des inven
tions, qui étaient de 100,000 fr. par tri
mestre, ont été portés à 200,000 fr. dans les
douzièmes provisoires du troisième tri
mestre ; cette dotation est insuffisante et
il y aurait lieu de l'élever à 500,000 fr. par
trimestre.

« Cette augmentation est rendue néces
saire par l'importance prise par le sous-
secrétariat dEtat des inventions, auquel
ont été rattachés, par décret du 14 avril
1917, les services des inventions, études et
expériences techniques concernant l'artil
lerie, les armes portatives, l'automobile, les
poudres et explosifs.

« L'accroissement de dépenses est dû éga
lement au développement de l'atelier de Sè
vres, dont le nombre d'ouvriers a sensible
ment augmenté, à la création pour les petits
travaux urgents d'un atelier installé dans
les locaux mêmes du sous-secrétariat d'État,
à l'élévation des salaires des ouvriers et ',

surtout au prix de revient sans cesse crois- ļ
sant des matières premières employées. !

« ¡1 faut aussi tenir compte du ļeveloppe- j
ment de nos . rapports avec les nations
alliées, qui comporte une collaboration tou- :
jours plus active et de celait, une augmen- ■
tation des dépenses du service.

™« Ea dernier lieu, il importe de remarquer
que de nouvelles recherches parfois très
urgentes, nécessitées par les conditions da
la guerre moderne,- ouvrent -tous les jours
de nouveaux champs d'études ; ces recher
ches subiraient des retards très préjudicia
bles à la défense nationale, si l'on ne pou
vait, faute de crédits, allouer sans délai les
subventions indispensables aux inventeurs,
dont les découvertes, notamment celles con
cernant la guerre sous-marine, prennent
une importance de plus en plus grande. »
Votre commission des finances recommande
au Gouvernement d'être très prudent dans
l'accueil à faire aux inventeurs et d'opérer
les études et recherches dansles nombreux
laboratoires, que possèdent les établisse
ments ressortissant aux ministères de la
guerre, de l'armement et de la marine. La
création de laboratoires spéciaux pour les
invention? conduit à des dépenses qui ris
quent d'être considérables, si on les dote
de l'outillage que possèdent déjà les labo
ratoires existants. Un personnel nouveau et,
partant inexpérimenté, ne saurait suppléer
les techniciens de talent et de liante science
qui dirigent nos établissements. Sans doute,
il faut favoriser l'éclosion d'inventions
utiles à la défense nationale. Mais il faut

aussi se garder de devenir le jouet des
pseudo inventeurs.

CHAPITRE 3. — Établissements de ľ artilleri-?.
— Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement.
4 5,810 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 44,810
francs.

l'ar application d'une d irision ministé
rielle en date du 15 juin 1917, le personnel
féminin employé dans les bureaux des
parcs d'artillerie de place et des dépôts des
parcs d'artillerie de corps d'armée, qui est
régi par le décret du 26 février 1S97, est
appelé à bénéficier d'un traitement men
suel, après trois mois de stage probatoire,
au même titre que les personnels des au
tres établissements de l'artillerie qui jouis
sent de cet avantage depuis le mais de
juillet 1910.
Cette mesure, qui est prévue comme de

vant avoir effet du l- r juin 1917. serait ap
plicable à 4i0 femmes à l'intérieur et à 50
femmes eu Algérie et Tunisie.
Les suppléments de crédits nécessaires

pour sa réalisation s'élèveraient aux chif
fres ci-après :
Four l'intérieur [chap. 8Ί, 4-i,C00fr.,
Four l'Algérie et la Tunisie (chap. 10',

5,000 fr.
On sollicite cles crédits additionnels d'éga

les sommes au titre des chapitres 8 et lü
et 16.

Le surplus du crédit demandé au présent
chapitre, soit 810 fr., est nécessaire pour
étendre, à partir du 1" juillet 1917, aux
fonctionnaires mobilisés des classes 1911

et suivantes, le bénéfice de la loi du 5 août
1914 sur le cumul de la solde milit uro et

du traitement civil" (voir les explications
fournies à cet égard au début de ce rapporti.

CHAPITRE 9. — Matériel de l'artillerie. ■

Crédit demandé par le Gouvernement,
49,371 f r -
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 19,371
francs.

CHAPITRE 9 bis. — Armes portatives.
— Grenades et fusées.

Crédit demandé par le Gouvernement,
24,68:'. fr. ,
Crédit voté par la Chambre et proposé
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par votre commission des finances, 24 ,086
ira ues.

U s'agit, de l'extension, à partir da 1" juil
let 10171 aux fonctionnaires- mobilisés des
classes 1911 et suivantes, du bénéfice de la
loi du 5 août 1914 sur le cumul de la solde
militaire et du traitement civil, (voir les
"explications fournies à cet égard au début
de ce rapport.)

Algérie et Tunisie.

Cii -vriTTÆ 10,—Établissements de l'artillerie.

Crédit demande par le Gouvernement,
5 ,350 fr.
Cré. lit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,300 fr.

Sur ce crédit, une somme de 5 ,000 fr. est
destinée à faire bénéficier d'un traitement
mensuel une partie du personnel féminin
employé dans les bureaux des parcs d'artil
lerie de place et des dépôts des parcs d'ar
tillerie de corps d'armée.

Le surplus, soit 350 fr., a pour objet
d'étendre, à partir du 1 er juillet 19t7, aux
fonctionnaires mobilisés des classes 1911 et
suivantes le bénéfice de la loi du 5 août
1914 sur le cumul de la solde militaire et
du traitement civil.

.Nous vous prions de vous reporter pour
la première de ces mesures aux explica
tions que nous donnons sous le chapitre 8
du budget du mémo ministère et, pour la
seconde, à celles que nous avons fournies
au début de ce rapport.

Ministère de la marine. ^

CHAPITRE 1 er . — Traitements du ministre
et du personnel Cte l'administration cen
trale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
50 ,217 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé;

par votre- commission des finances, 48,527
francs.

Le crédit de 50,217 fr. demandé par le
Gouvernement dans le. projet de loi dépose
à la Chambre s'appliquait à cinq objets
différents '■
Tout d'abord il s'agissait, pour 12,525 fr.,

de l'achèvement de la péréquation des trai
tements des administrations centrales .es

ministères. Cette partio de la demande,
pour laquelle nous vous prions de vous re
porter aux explications que nous avons
fournies au début de ce rapport, ne pouvait
soulever d'objections et a été accueillie par
la Chambre.
Ladite Assemblée a également accordé le

crédit de 3i 1,31)2 fr., demandé pour l'aire face
àia dépense résultant de ľaiľectation au
ministère d'un certain nombre d'officiers,
par suite du développement des services do
ÎVtat-iinjorgéiiéral de la marine, rendu né
cessaire par l'organisation de la defense
contre les sous-marins et l'importance
grandissante de l'aéronautique maritime.
Le credit dont il s'agit ne constituo d'ail

leurs une augmentation de dépense que
pour la partie applicable aux indemnités de
résidence (3.900 fr.). Le surplus, relatif à la
solde. est compensé par des annulations sur
les chapitres 8 et 9.
Un crédit de 2,3)0 fr. était, en outre, de

mandé pour permettre de recruter en sup
plément six auxiliaires civils temporaires,
qui doivent être affectée à la direction géné
rale dela guerre sous-marine et à l'aéronau
tique. La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a réduit d'un tiers
ce crédit et l'a ramené à 1,530 fr., comme
conséquence de sa décision de n'autoriser
les créations d'emplois eu question qu'à
partir du 1" août.

Elle a, pour la même raison, réduit d'un
tiers et ramené à 1,830 fr. le credit de
2,750 fr. sollicité en vue du recrutement, à
partir du 1 er juillet, d'un certain nombre
d'agents secondaires pour assurer le fonc
tionnement de l'annexe du ministère, ave
nue do Su firem

Les crédits accordés par la loi du 29 mars
1917 pour le fonctionnement de cette an
nexe ne s'appliquent, en effet, qu'aux dé
penses de matériel. L'importance des nou
veaux locaux à entretenir exige la. créition
do cinq emplois, dont un de concierge. Un
emploi de chef surveillant sera également
nécessaire, mais cette création ne sera réa
lisée qu'ultérieurement. La dépense s'élè
vera, pour les créations qui doivent être
réalisées sans retard, à 11,000 fr. par an,
soit à 1,830 fr. pour les deux mois d'août et
septembre.
Enfin, le surplus de crédit sollicité par le

Gouvernement, soit 2,250 fr., doit permettre
de relever de 50 centimes par jour ouvrable
l'indemnité des auxiliaires temporaires
hommes et femmes actuellement en fonc

tion. Ces employés touchent seulement un
salaire ds 4 fr. 50 et 5 fr. Ils ne peuvent bé
néficier des indemnités prévues par le dé
cret du 3 mai 1917 pour le personnel per
manent et, comme celui-ci, souffrent des
difficultés matérielles dela vie. Sans relè
vement de salaire, il devient impossible de
de recruter ou môme de conserver de bons

auxiliaires. La dépense annuelle est de
9,000 fr. pour un effectif de 59 unités à
raison de 305 jours ouvrables. Le crédit de
mandé correspond aux dépenses d'un tri
mestre.

La Chambre a, en résumé, réduit de
1,690 fr. au total le crédit demandé par le
Gouvernement au titre du présent chapitre
et l'a ramené à 48,527 fr. C'est celui que
votre commission des finances vous propose
d'adopter également.

сплг-iTRE i bis. — Indemnités et allocations

diverses, travaux supplémentaires du per
sonnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 6,500 fr.
D'après les dépenses réellement faites au

cours des derni rs mois, le crédit de 31,000
francs annuel prévu pour la rétribution des
travaux supplémentaires effectués par le
personnel tle l'administration centrale pré
sentera une insuffisance de 13,000 fr. On
demande pour le troisième trimestre un
crédit supplément lire de la moitié de celte
somme, soit de 6,500 fr.

CIIAP;T::¡: 2. — Personnel divers en service
à Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement,
675 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.
Le crédit demandé! par le Gouvernement

avait pour objet de permettre le relève
ment, à partir du 1 er janvier 1917, des mo
destes salaires des employés du contrôle de
l'administration d 1 la marine, en service à
Paris. L'augmentation serait égale à l'in
demnité; de c.ierté de vie attribuée aux

agents de l'État par le décret du 3 mai der
nier, indemnité que les employés précités
ne touchent pas, parce qu'ils no sont pas
à proprement parier des employés de l'Ľt.it,
étant rétribués sur les fonds d'abonnement

mis à la disposition des contrôleurs géné
raux.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a rejeté le crédit sol
licité pour le motif que le chapitre présente
des disponibilités suffisantes pour faire face

au supplément de dépense considéré. Votre
commission des finances vous propose de'
ratifier cette décision, le rejet du crédit
n'impliquant nullement la désapprobation
de la mesure envisagée.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
60,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 46,000
francs.

Le crédit demandé représentait la moitié
de la somme de 120,000 fr., que le Gouver
nement jugeait nécessai.e pour pourvoir
aux dépenses supptémen aires prévues jus
qu'à la fin de l'a. niée et aux ins jfusances
du premier semestre. Cette somme se dé
composai t comme suit :
Fourni uvľ$ de bureau. — Augmentations

résultant de l'accroissement du

prix lies différents articles........ 20.030
Vhmiļfiuj'.. — insuffisance pro

venant iie la consommation sup
plémentaire de combustible résul
tant de la rigueur de ia tem ;éra-
rure et de la longueur de l'hiver. . 11 .000
Objets tCwiwublemnal. -- Dépen

ses su >plein -nlaires nécessitées
par le déveiijppem ml des services
d.; l'état-m ijor de la mirine, par
suite de 1 organis itioa de li dé
fense contre les sous-marins Ί te

l'importance grandissante de l'aé
ronautique militaire.............. 27.000
Installations téléphoniques. —

Majoration de crédit pour les li
gnes et appareils supplemental. e>
nécessités par l'extension des u -
mes services.................... 5.000
Travaux de réfeciion et d'ame-

nagement. — Tiuu.-ďert dans es
locaux de la rue lïoyaie du ser.··«·«
toenuique de fartiiierie, act ci. ■-
ment boulevard Merland...... 35.000
iíéľcetion de nombreux bu e.tux

nécessités pour les remaniente us
de locaux que nécessite nota. li
ment l'organisation d 'un ; direc
tion générale des défenses sous-
mannes......................... 22.00Ü

Total égal................ 12 j.uOü
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a réduit de 7 .00J fr.
le crédit sollicite pour l'acquisition d'objets
d 'ameublement et de même somme celui

tpii s'appliquait aux travaux de refection.
Ces previsions lui ont paru trop élevées.
Elle n'a en conséquence accordé au titre m
présent chapitre qu'un crédit de 46,000 fr.
C est également celui que votre commission
des finances vous propose d 'adopter.

CHAPITRE 4. — Impressions. — Livres et
reliures. — Archives.

Crédit demandé par le Gouvernement,
90,5:0 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

voire commission des finances, 9),5ÍOi'r.
(.'e crédit est destiné a combler ľiiisufľi-

sance de la dotation accordée sur le présent
chapitre pour les trois premiers trimestres,
insuffisance qui résulte surtout de la hausse
du prix des papiers et de la consommation
toujours plus grande de registres et d im
primés à raison du développement des ser
vices.

Cette augmentation est compensée, jus
qu'à concurrence d'une somme de 1t.250 fr.
par une annulation de crédit proposée par
ailleurs sur le chapitre 6 : « Matériel et frais
divers du service hydrographique », qui sup
portait jusqu'ici les frais d'impression de
certains documents ressortissant à l'état-

major général de la marine.
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CHAPITRE 7. — Contrôle de ladmimstration
de la marine.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,600 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,600 fr.
Cette demande ost analogue à celle pré

sentée sous le chapitre 2. 11 s'agit du relè
vement des salaires des 32 employés du
contrôle de l'administration de la marine en

service dans les ports et établissements.

CHAPITRE 8. — Officiers de marine et offi

ciers des équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
279,220 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 279,225
francs.

L'application des dispositions de la loi du
io juin 1917, modifiant les cadres et les
effectifs du corps des officiers de marine

,et du corps des officiers des équipages
de la flotte, entraîne des promotions qui
doivent être faites dans le courant du
troisième trimestre, savoir :
160 lieutenants do vaisseau du service

général au grade de capitaine de corvette
du service général ;

3 capitaines de frégate du service général
ou de la résidence fixe au grade de capi
taine de vaisseau de la résidence fixe ;
20 lieutenants de vaisseau du service gé

néral ou de la résidence fixe au grade de
capitaine de corvette du service général;
13 premiers maîtres élèves officiers et

Π aspirants de marine au grade d'enseigne
de vaisseau de 2° classe ;

11 officiers de Ι" classe des équipages de
la flotte au grade d'officier principal des
équipages de la flotte
Le cadre des officiers des équipages de

la flotte de l pe classa sera porté à 81, soit
tme augmentation de 29 unités, prélevées
sur les officiers des équipages de la flotte
de 2e classe.

Ces nominations auront pour consé
quence une augmentation trimestrielle de
dépense de...................... 214.521
En outre, par rapport aux effec

tifs qui ont servi de base à l'éta
blissement des prévisions de cré
dits des deuxième et troisième

trimestres, les effectifs existants α
la fin du mois de juin nécessitent
un relèvement de crédit de....... 64.704

Total égal au crédit demandé. . . 279.225

CHAPITRE 10. — Équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
227,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 227,000
francs.
Ce crédit est destiné à faire face aux dé

penses ci-après :
Promotion au cours du troisième tri

mestre de 50 maîtres principaux — grade
créé par une loi du 16 juin 1917 et auquel
correspond un solde de 3,200 fr... 21.500
Graduation, suivant la puissance

et le rôle des appareils, à raison
de l 'importance croissante de la
télémétrie à bord des bâtiments

de combat, du supplément de télé
«nétriste, fixé jusqu'ici uniformé
ment à 50 centimes par jour. Le
nouveau tarif irait de 50 centimes

à i fr. 50, ce dernier chiffre s 'ap-
pfiquant aux gros calibres. La dé
pense annuelle résultant de ce
relèvement serait d'environ 17,000
francs. Pour le troisième trimestre,
pu demande un crédit de........ \ \ 4.000

Augmentation du nombre de
bénéficiaires du supplément de
télémétriste, par suite de l'organi
sation de la conduite du tir a bord
des bâtiments de commerce....... 10.000

Allocation, par analogie avec la
proposition faite en faveur des gen
darmes départementaux fau cha
pitre 12 du budget du ministère de
la guerre), d'une indemnité demo-
bilisation de 1 fr. par jour pour les
gendarmes de la marine et exten
sion de cette mesure au personnel
des marins des directions de potts
qui, par son statut militaire, est
exclu du bénéfice de l'indemnité

de cherté de vie accordée aux per
sonnels civils.................... 191.025

Total.................... 227.125

ou 227,000 fr. en nombre rond.

CHAPITRE ll. — Traitements de table. —

Frais de réception des autorités étran
gères à l'occasion de fêtes et missions
officielles.

Crédit demandé par le Gouvernement,
15.210 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 15,210
francs.

Les dépenses de traitements de table vont
être augmentées du fait dela création du
grade de capitaine de corvette, rétabli par
la loi du 16 juin 1917.
Cette augmentation de dépense est éva

luée comme suit pour un trimestre :

Table des commandants,
40 fr.x2x90 jours........ 7.200

Table des officiers supé-
rieurs30fr.x2,30x90jours. 0.210

Total..................... 13.410

En outre, un crédit, de........... 1.300
est demandé en vue de l'augmenta
tion de dépense résultant de la créa
tion du grade de maître principal
des équipages de la flotte.
Ce crédit correspond à la dépense

d'un mois et demi.

Total égal................. 15.210

Nous rappelons que, d'accord avec la
commission du budget, nous avons demandé
à l'administration de procéder à la revision
des traitements de table.

D'après les renseignements qui nous ont
été fournis, une commission a été instituée
par le ministre de la marine pour poursui
vre cette étude.

CHAPITRE . 12. — Justice maritime. — Police
et surveillance des côtes, ports et établis
sements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100.375 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100.375 fr.
Ce crédit a pour objet, à concurrence de

41,063 fr., d'attribuer, au cours du troisième
trimestre, par analogie avec la proposition
faite en ce qui concerne les gendarmes dé
partementaux, sous le chapitre 12 du bud
get du ministère de la guerre, une indem
nités de 1 fr. par jour aux troupes dela
gendarmerie maritime.
Le surplus du crédit, soit 59,312 fr., doit

permettre l'extension de cette mesure à
divers personnels de la marine, que leur
statut militaire exclut du bénéfice des in
demnités de cherté de vie récemment
allouées aux fonctionnaires civils : surveil
lants des prisons maritimes, gardes-consi-
gnes, guetteurs des électrosémaphores et
pompiers.

CH .vpiTRK 13. — Personnels divers
d'instruction.

Crédit demandé par le Gouvernement
424 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.
Le crédit demandé par le Gouvernement,

avait pour objet de porter les traitoint-iits
des instituteurs des écoles de la marine à.
Indret, à partir du 1 er janvier 1917, au taux
de ceux que touchent leurs collègues de
l 'instruction publique depuis la même date,
à la suite de l'achèvement de la réalisation
des augmentations prévues parla loi de fi
nances du 30 juillet 1913.
La dépense annuelle résultant de colta

mesure serait de 566 fr. et pour 9 moi*
(1" janvier-30 septembre) de 424 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a rejeté le crédit
demandé, pour le motif que le chapitre pré
sente des disponibilités suffisantes pour
faire face à ce surcroît de dépenses. Votre
commission des finances vous propose de
ratifier cette décision, le rejet du crédit n'im
pliquant nullement d'ailleurs la désappro
bation de la mesure soumise au Parlement.

CHAPITRE ll. — Personnel du service de
l 'intendance maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement,
32,020 fr,
Crédit voté par la Chambre et proposa

par votre commision des finances, 32,020
francs

La nécessité a été reconnue de porter de
100 à 150 l 'effectif des commissaires auxi
liaires interprètes et du chiffre. Cette
augmentation d'effectif serait réalisée dans
un délai variant entre un et deux mois. Le
crédit demandé a pour objet de faire face
au surcroît de dépenses résultant de cette
mesure pendant le troisième trimestre.

CHAPITRE 19. — Service des approvision
nements de la flotte. — .Matières et
dépenses accessoires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5,100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,100,000 fr.
Cette somme représente le montant d'in

demnités à payer pour pertes de navires
affrétés ou réquisitionnés coulés au cours
du premier semestre de 1917.

CHAPITRE 32. — Artillerie navale. — Réfec
tions. — Améliorations. — Entretien et
écoles à feu. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,720,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,720,0(30 fr.
Les crédits correspondant aux achats de.

poudre B avaient été calculés sur le pied d»
ú et 7 fr. le kilogramme.
A l'occasion d'une demande de provision,

le département de la guerre a fait connaîtra
que ce prix (dont le chiffre exact n'est connu
qu'en fin d'exercice) ne serait pas inférieur
à 3 fr, le kilogramme.
Le crédit demandé est destiné à couvrir

l 'augmentation de dépense résultant de ectta
majoration de prix.

CHAPITRE 35. — Ouvrages maritimes, voirie
et immeubles administrés par le service
des travaux hydrauliques. — Entretien et
service général, y compris les dépenses
indivises.

Crédit demandé par le Gasvörseraea«,
315,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et propotí
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par ν" re commission des finances, 315,000
francs.

Ŕ Celle demande de crédit se justifie com-
une suit :
Entretien et grosses réparations. — Un sup

plément de...................... 50 .000
est nécessaire pour faire face aux
besoins prévus pendant le troi
sième trimestre et pour remédier
à l'insuffisance constatée sur le

premier semestre.
Coite augmentation se rattache

aux causes suivantes :
Continuation de la hausse sur

tous les inr-lériaux de construc
tion et EUT les, prix de la main-
d'œuvre en régie, et rendement
moins bon de cette main-d'œuvre;
Augmentation du nombre des

immeubles ou installations im
mobilières à entretenir, par suite
do la constitution dans les ports
de enraice гсз cl sur de nombreux

ρ cl:, U du littoral de la France, do
l'.il:.;iuiö eide la Incisie d'organi
sations concernant les défenses
ivas ou mobiles ; de l'extension
coitbiďíiablo des réseaux télégra
phiques et téléphoniques donnant
lieu a des redevances d'entretien ;
du foiicfiou:;emer.it à l'étranger
des bases de ľarmée navale.

Aménagement de Incauc à terre
pour les centres de division et d'es-
cadrill-'s d" j>a'.rouilleurs dans les
ports de commerce. — Le fonction
nement de ces centres nécessite
i'in.-taHaiion à terre de bureaux,
logements de personnel, maga
sins, ateliers, etc. La dépense à

• prévoir de ce chef est évaluée à... 25 .000
Aménagements divers à terre

pour te [onri'mnncmcnl des centres
d'armement militaire des bâtiments
de commerce. — Un crédit addi

tionnel de 50.009 fr., demandé
pour cet objet au titre du deuxiè
me trimestre, a été rejeté sur la
proposition de la commission du
budget, qui a fait observer que les
aménagements destinés à faciliter
l'instruction des personnels des
bâtiments de commerce ne parais-1
saient pas indispensables et que
le crédit accordé était suffisant,

pour couvrir les dépenses qui
pourraient être engagées avant la
lin du trimestre.

l e département de la marine in
siste vivement pour le vote de ce
crédit, li fait remarquer qu'il est
nécessaire de maintenir dans les

poi ís où les navires de commerça
vont relâcher les détachements de.

marins chargés d'initier, dans le
délai le plus réduit, les équipages
desdits bâtiments à la manœuvre

des pièces placées à leur bord
pour la défense contre les sous-
marins.

La pré-ence de ces détache
ments dans les ports de commerce
entraîne forcément l'aménagement
sommaire de casernements, de bu
reaux et de locaux pour le maté
riel. Les crédits du troisième tri

mestre sont insuffisants pour cou
vrir ces dépendes, qui dépasseront
d'ailleurs quelque peu les prévi
sions premieres. On sollicite un
supplément de.................... 70.000
liKÎaUatio 'ii dc locaux pour la po

lice de la rade et de la пас.ig atώη
à Cherbourg et a Brest ..... '. ..... 20. 000
La surveillance des équipages et

des passagers des navires de com
merce de passade dans les ports, à
la fois de guerre et de commerce.

a nécessité la création d'un service
spécial de police, composé d'un
commissaire spécial et d'inspec
teurs de police, auxquels la marine
fournit, pourles assister dans leurs
visites à bord, un certain nombre
de marins.

La permanence de ce service,
qui doit être présent aux arrivées
et aux départs des bâtiments, a
nécessité le logement d'une partie
du personnel à proximité des quais.
En raison de l'intérêt que cette
surveillance présente pour la ma
rine, celle-ci a mis à la disposi
tion du personnel en question les
locaux nécessaires. Mais à défaut

d'immeuble approprié, on a dû, à
Cherbourg, aménager des locaux
pour les bureaux et le logement
des hommes, ce qui entraîne une
dépense de 8,000 fr., et à Brest, il
est nécessaire de construire un

baraquement dont la dépense
atteindra au moins 12,000 fr.
Aménagements de hangars pour

le logement des prisonniers de
guerre à Lorient ................. 21 .C00
Réfection de t'kôlet du comman

dant de la marine à Saigon. — La
remise en état de cet hôtel, qui a
du être récemment évacué, parce
que menacé d'une ruine complète,
coûtera environ 74,000 fr. U est de

mandé, pour les trwaux à l'aire
d'urgence, pendant le troisième
trimestr", un crédit de........... 50 .000
Assainissement des maisons et

logements de fonctionnaires à Sai
gon ............................. 19.000
Les maisons construites pour le

logement des agents et commis de
la marine ont un système d'éva
cuation des eaux usées qui n'est
plus conforme aux règles de l'hy
giène moderne et qui a donné lieu
à des plaintes ; les égouts et cani-
vaux de ces groupes d'habitation
étaient d'ailleurs en mauvais état
et leur réfection a dû être entre

prise d'urgence .
Loyers de terrains et d'immeu

bles. — Le développement des or
ganisations militaires sur le litto
ral, pour la lutte contre la guerre
sous-marine, exige un supplément
de............................... 25.000
Abonnements et communications

téléphoniques. — Une augmenta
tion de dépense de............... 35.000
résulte de l'établissement d'un ré
seau de surveillance sur le littoral.

To' al.................... 315.000

somme égale au crédit additionnel demandé.

CHAPITRE 38. — Allocat ions diverses, secours,
subventions. — Indemnités de congédie
ment. — Dépenses diverses. — Allocations
temporaires mensuelles aux réformés n° 2.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,007,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 1,007,500
francs..

Ce crédit est demandé en vue de faire face

aux dépenses ci-après :
I. — Le Gouvernement estime opportun

d'accorder aux ouvriers qui ont été présents
dans les arsenaux ou aux armées depuis le
commencement des hostilités les douze

jours de congé payé par an qui leur étaient
attribués en temps de paix. Les congés
payés avaient en effet été ramenés à six
jours en raison de la guerre et les prévi
sions budgétaires calculées en conséquence.
L'augmentation de dépense occasionnée

par 1 application de cette mesure est d'envi
ron 900,000 fr. pour l'année entière. Pour le
troisième trimestre elle s'élèvera à 600.000
francs.

II. — L'extension aux ouvriers mobilisés
des classes 1911 et. suivantes du bénéfice de
la loi du 5 août 191'» sur le cumul de la
solde et des traitements civils entraînera

pour le troisième trimestre une augmenta
tion de dépense de 207,500 fr. (voir les expli
cations fournies sur cette mesure au debut
de ce rapport).
III. — Les pertes de bâtiments ont er

pour conséquence d'augmenter dans de
notables proportions les dépenses résultant
de l'attribution aux officiers et marins d'in
demnités pour pertes d'effets et de matériel"
de gamelle, indemnités dont les tarifs sont
prévus, pour chaque grade, par les décrets
des 7 janvier el 11 juillet ¡90S. Le total des
payement effectués à ce titre s'élè\e pour ,c;
premier trimestre au chiffre de 165, OJO u.,
en augmentation de 100,000 fr. surle crédit
réservé pour les dépenses de l'espèce. L'n
crédit additionnel de ιϋΟ,Οοϋ fr. est demandé
pour couvrir cette insuffisance.

IV. — Le département de la marine es
time que les indemnités prévues au.\ décrets
susvisés sont insuffisantes à raison de la
hausse des prix des effets d'habillement
pour compenser la valeur des perte.-, subies
parles intéressés. Il se propose de niodili or
ces décrets pour la durée (¡es hostilités et
de relever de 20 à 30 p. 100 les tarifs actuel
lement en vigueur. I! sollicite a cet effet un
crédit additionnel de 10,000 fr. pour le
troisième trimestre de 1917.

Dans l'ensemble, le crédit demandò au
titre du présent chapitre ressort à
0)00,000+297,500 100,000-1-10,000) 1.007,500
francs.

CHAPITRE 42. — Approvisionnements di
vers de la flotte. — Constitution des stocks

de guerre. — Gros outillage.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1 million.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par voire commission des finances, 1 mil
lion.

En sus du programme de construction de
125 réservoirs à essence pour la realisation
duquel un crédit de 8:!7,5f>0 fr. a été alloue»
par le Parlement (loi du 29 juin 1917), il est
nécessaire d'établir 100 nouveaux réservoirs

destinés aux centres de flotdltes, en raison
de l'augmentation du nombre des navires
munis de moteurs à essence ρ >ur la guerre
contre les sous-marins.

La construction de 100 réservoirs de 33
mètres cubes chacun est évaluée à (ЮО .00О

A ces dépenses, il y a lieu
d'ajouter les travaux de mise en
place et les accessoires (terrasse-
sement, tuyaulage, camions-citer
nes, pompes, etc.), qui doivent oc
casionner pour les 225 réservoirs
une dépense de.................. 250 .000
De plus, il est nécessaire d'éta

blir à Corfou, pour le ravitaille
ment de l'armée navale, en résidus
de naplito, trois réservoirs en ci
ment armé pour une capacité de
3,000 tonnes. Le coût en est esti
mé à 50,000 fr. chacun, soit...... 150.000

Total................... lMxio .UOO

CHAPITRE 51. — Ouvrages maritimes. — Irn
meubles d'intérêt militaire et général. —
Travaux neufs et grandes amé ior itions,

Crédit demandé par le Gouvernement,
311,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé)

par votre commission des finances. 311 ,000
francs.

Les dépenses en vue desquelles ce supplé
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ment de crédit est demandé sont les sui
vantes :

Installation à Cherbourg d'une usine élec
trique d'eau comprimée pour la manœuvre
des ponU -'t des grues de l 'arsenal. — Cette
installation procurerait une économie im
portante de combustible évaluée à 70.000 fr.
par an. La dépense prévue est de 43,00') fr. ;
sur celte somme, on demanie, au titre du

troisième trimestre, un crédit de.. 20.000
Liaison télégraphique directe,

entre Saint-Servan et Cherbourg,
des services de renseignements. —
Le crédit demandé au titre du troi
sième trimestre.................. 40.000
correspond à la totalité de la di-
pense prévue,
Prolongement de la voie ferrée

d'un mètre, de l 'arsenal de Brest
depuis le tunnel de Lannion jus
qu'à la Granùe-KivK.re.
Cette section qui aura une lon

gueur de 1 .600 mètres environ est
nécessaire pour desservir les
grands bassins dc radoub en achè
vement (transport des tins, des
pompes, des vannes, etc. h les
parcs à charbon et à combustibles
liquides et les divers établisse
ments militaires installés sur le

terre-plein de Lannion.
Le coût total est de 155,000 fr.

On demande dans le présent pro
jet un crédit de.................. 95 .000
Installation d'une ligne électri

que aérienne éntrela Gironde et le
sémaphore de la Coubrn.
Cette ligne est destinée au ser

vice des microphones installés en
Gironde ; elle est indispensable
pour la lutte contre les sous-ma
rins ennemis. On sollicite la tota

lité du crédit nécessaire, qui est de. 40.000
Achat de câbles sous -marins

pour assurer les communications
électriques du littoral des 3' et 5e
arrondissements maritimes. Celte

dépense a été prévue dans les cré
dits votés en 1916 ; mais la livrai
son des câbles n'a été opérée
qu'en 1917....................... 80.000
Dragage de deux postes d'amar

rage le long de la jetée nord de
Dakar. —- La dépense est estimée à. 36.000

Total égal.......... 311.000

Ministère de l'instruction publique et
des boaus-arts.

f rt section. — Instruction publique.

CHAPITRE 1 er. — Traitement du ministre et

personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
17,250 fr. ·

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 16,750 fr.
Le crédit de 16,' 50 fr., que la Chambre a

voté, a pour objet l'achèvement de la péré
quation des traitements des administrations
centrales (voir les explications fournies sur
cotte mesure au début de ce rapport'.
Le su/plus du crédit demandé, soit 500 fr.,

correspondait au relèvement, pendant le
troisième trimestre, du traitement du con
trôleur des dépenses engagées.
Le Gouvernement demandait que le trai

tement de ces fonctionnaires fût porté
de 8,590 à 10,500 fr., corrélativement à l'ap
plication des conclusions de la commission
de péréquation des traitements des admi
nistrations centrales. La Chambre, sur la
proposition de sa commission du budget, a
rejeté cette mesure, qui ne constituait pas
la continuation d'une réforme déjà approu
vée et qui ne lui a pas paru présenter de
caractère d'urgence. .

Votre commission des finances vous pro
pose de ratifier la décision de la Chambre,

CII APITUE 100. — Compléments de. traite
ments des fonctionnaires et professeurs
des collèges communaux de garçons.

Crédit demandé par ie Gouvernement,
17,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finance, néant.

Le crédit demandé au titre de ce chapitre
était destiné à couvrir la dépense résultant
de l'extension, à partir du 1" juillet 1917,
aux fonctionnaires mobilisés des classes

1911 et suivantes, du bénéfice de la loi du
5 août 1914 sur le cumul de la solde militaire

et du traitement civil Voir les explications
fournies sur cette mesure au début de ce

rapport'!.
Mais le Gouvernement a fut connaître

qu'il avait été sollicité par erreur au titre du
chapitre 100 et qu'il devait être inscrit au
chapitre Ю0 bis. La Chambre l'a par suite
transféré à ce dernier chapitre.

CIÎVPITRE 100 bis. — remboursement aux

lycées de garçons et de jeunes filles et
aux villes ayant un collège communal des
frais do remplacement du personnel mo
bilisé.

Crédit demandé par le Gouvernement,
11,250 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 23,750
francs.

Les dispositions du décret du 3 mai 1917,
relatif aux indemnités pour cherté devie
et pour charges de famille ne s'appliquent
pas au personnel temporaire charge de l'en
seignement ou de la surveillance employé,
pour la durée de la guerre, dans les lycées
et collèges de garçons. La situation tle ce
personnel n'en étant pas moins digne d'in
térêt, le Gouvernement demande les cré
dits nécessaires pour lui assurer des aug
mentations de salaires correspondantes.
La dépense annuelle prévue est de 64.000

francs pour une année entière, savoir :
Lycées........................... 19.000

Collèges.......................... 45.000
Total égal................ 6 í. 000

Les améliorations devant avoir effet du

1" juillet 1917, le supplément de dépenses
pour leur application pendant le troisième
trimestre de l'année courante est, en ce qui
concerne les lycées, de 4,75 J fr. et en ce qui
concerne les collèges, de 11,250 fr.
Maisies crédits affrétés aux lycées sont

suffisants pour acquitter cette dépense. Il
y a donc lieu de n'accorder qu'un crédit ad
ditionnel de 11,250 fr. pour les collèges.
Le surplus du crédit accordé par la Cham

bre au titre du présent chapitre provient
du transfert dont nous avons indiqué les
motifs sous le chapitre 100.

CHAPITRE 122. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Fontcnay-
aux-Roscs. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
22,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 22,500
francs.
La dotation allouée, en 1917 au titre du

présent chapitre a été calculée en prenant
pour base les prix des denrées au début
de l'année 1916. Or, ces prévisions sont de
beaucoup inférieures aux prix actuellement
payés, surtout en ce qui concerne les den
rées alimentaires et les combustibles ; ces
relèvements de prix se traduisent par une
augmentation de 7,200 fr. pour la nouriture
et de 15,300 fr. pour le chauffage, soit au
total 12,500 fr. '

Le crédit additionnel demandé ci-dessu3
est nécessaire pour permettre à l 'école da
faire, dans le plus court délai possible, ses
approvisionnements de vivres et de com
bustible.

CHAPITRE 123. — Enseignement primaire
supérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement,
57,875
0 ■ ,bi ..· Il .

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 57,875 fr.
Sur le crédit demandé, une somme de

30,875 fr. est destinée à porter de 1,500 à
2,000 fr., à partir du 1" juillet, l 'indem
nité attribuée aux institutrices intérimai

res exerçant dans les écoles primaires su
périeures de garçons.
Les intérimaires n'ont pas droit aux in

demnités de résidence et de logement et ne
reçoivent pas d'indemnité de cherté de vie ;
elles se trouvent dans l'impossibilité de se
suffire, étant données les circonstances ac
tuelles, avec l 'indomite de 1,500 fr. par an
qui leur est allouée.
Le nombre des intérimaires en fonctions

à l'heure actuelle est de 295. La dépense ù
prévoir pour l'année entière s'élèverait donc
à :'500 fr. Χ 2 '5'. ! 47,500 fr., soit pour le troi
sième trimestre, 30,875 fr.
Le surplus du crédit, soit 21.000 fr., doit

permettre d'étendre, à partir du i' T juillet
Î917, aux fonctionnaires mobilisés des clas
ses 1911 et suivantes, le bénéfice de la loi
du 5 août 1914 sur le cumul de la solde ini-

lilairc et du traitement civil. à compter de
leur passage dans la réserve de l 'armée
active (voir les explications fournies au
sujet de cette mesure au début de ce rap
port;.

cr; APITRE 130. — Traitement? du personnel
de l'enseignement primaire élémentaire
en France, moins les villes de plus de
150,000 âmes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,875,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 1,875,000
francs.

Il s'agit de l'extension, à partir du Feuil
let 1917, aux fonctionnaires mobilisés des
classes 1911 et suivantes, du bénéfice de la
loi du 5 août 19' Ì sur le cumul de la solde
militaire et du traitement civil, à compter
de leur passage dans la réserve de l'armée
active (voir les explications que nous avons
fournies au sujet de cette mesure au début
du présent rapporti.

CHAPITRE 130 bis. — Indemnités mensuelle?!
à des intérimaires chargés de suppléer
des instituteurs mobilisés.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,750.000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,750,000 fr.
Sur cette somme, 500,000 fr. sont destinés

à combler l 'insuffisance déjà constatée, du
rant les trimestres précédents et causée par
l'accroissement du nombre des intérimaires.
Le surplus du crédit sollicité, soit

2,250,000 fr. doit permettre de porter de 100
à 150 fr. par moi.- les émoluments des 15,000
instituteurs et institutrices intérimaires
exerçant dansles écoles primaires élémen
taires, qui, n 'appartenant pas au cadre des
fonctionnaires, n 'ont pas droit aux indem
nités pour cherté' de vie. Au cours de la
séance de la Chambre des députés du
3 avril dernier, le Gouvernement s'était en
gagé à examiner la question du relèvement
de leur allocation, manifestement insuffi
sante.

Cette dernière mesure devant être appli-
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quéo à partir du 1" juillet, le supplément
de dépense à prévoir pour le troisième tri
mestre est do (50 fr. X15,Û00X3) 2,250,000 fr.

CHAPITRE 135. — Frais de suppléance et de
maladie des instituteurs et des institutrices.

Crédit demandé par le Gouvernement,
77,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 77,500 fr.
L'indemnité de 3 fr. 50 par jour de service

effectif accordée actuellement aux sup
pléants auxiliaires charges de remplacer
provisoirement les instituteurs et institu
trices en congé de maladie est tout à fait
insuffisante. Elle ne peut permettre en effet
aux suppléants, qui exercent presque tou
jours en dehors de la résidence de leur
famille, en cette période de vie chère, de
pourvoir à leur subsistance. Par suite le
recrutement de ces agents est devenu très
difficile.
Le Gouvernement demande en consé

quence que le taux de l'indemnité dont il
s'agit soit porté de 3 fr. 50 à 4 fr.
La dépense supplémentaire que cette me

sure entraînerait serait pour une année
entière de 310,000 fr., soit pour un trimestre
77,500 fr., somme égale au crédit addition
nel sollicité.

CHAPITRE 135. — Indemnités de remplace
ment des institutrices en couches.

Crédit demandé par le Gouvernement,
28,750 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 28,750 fr.
Les institutrices en congé pour couches

sont remplacées provisoirement par des
suppléantes auxiliaires rétribuées dans les
mômes conditions que les suppléantes des
institutrices malades, c'est-à-dire à raison
de 3 fr. 50 par jour.
Pour les raison s exposées au chapitre

précédent, il y aurait lieu de porter cette
indemnité à 4 fr., mesure qui nécessi
terait un supplément annuel de crédit de
115,000 fr.
Le crédit demandé a pour objet de per

mettre l'applica: ion de cette amélioration
au cours du troisième trimestre.

22 section. — Ľeaux-arls.
í

CHAPITRE 1". — Traitement du sous-secré
taire d'État et personnel de l'administra :
tion centrale. j
Crédit demandé par le Gouvernement, I

8. 1 25 fr. . I
Crédit voté par la Chambre et proposé !

par votre commission des finances, 8,125 i
francs. I

Ce crédit a pour objet l'achèvement de la ļ
péréquation des traitements des adminis
trations centrales (voir les explications
fournies sur cette mesure au début de ce
rapport).

CHAPITRE 20. — Conservatoire national de
musique et de déclamation. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
7,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 7,500 fr.
Le crédit demandé a pour ob jet de couvrir

l'insuffisance résultant pour les trois pre
miers trimestres de l'élévation des prix de
tous les produits et principalement du com
bustible.

Cette augmentation ne fera d'ailleurs que
porter la dotation du chapitre, pour les
trois premiers trimestres, aux trois quarts
du chiffre normal d'avant-guerre.

CHAPITRE 43. — Musées nationaux. — Per
sonnel de gardiennage.

Crédit demandé par le Gouvernement,
10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 10,000
francs.

Par application de la loi du 17 avril 1916,
les emplois vacants dans le personnel de
gardiennage sont attribués a des militaires
réformés pour blessures de guerre, il de
vient par suite nécessaire de rétablir au
présent chapitre la dotation d'avant guerre,
pour assurer le traitement aux nouveaux
agents ainsi recrutés.
Le crédit additionnel demandé aura pour

effet de porter la dotation du chapitre pour
les trois premiers trimes' res aux trois quarts
du chiffre normal d'avant guerre.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

í·' section. — Commerce et industrie.

CHAPITRE 1". — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
8,625 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 8,125 fr.
Le crédit de 8,125 fr. accordé par la

Chambre est destiné à permettre l'achève
ment de la péréquation des traitements des
administrations centrales (voir les explica
tions fournies sur cette mesure au début de

ce rapport).
Le surplus du crédit demandé par le Gou

vernement correspondait au relèvement,
pendant le troisième trimestre, du traite
ment du contrôleur des dépenses engagées.
Ainsi que nous l'avons vu sous le cha

pitre premier du budget de l'instruction
publique, la Chambre, sur la proposition de
sa commission du budget, a rejeté cette
mesure.

Votre commission des finances vous pro
pose d'adopter, au titre du présent chapitre,
le crédit voté par la Chambre.

CHAPITRE 14. — Dépenses relatives aux
expositions, congrès, etc. — Médailles,
prix, etc. — Offices de propagande com
merciale à l'étranger.

Crédit demandé par le Gouvernement,
50,250 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 50,250 fr.
Ce crédit est destiné àia création de deux

offices de propagande commerciale, l'un à
Londres, l'autre en Suisse.
Le projet de création d'un office do pro

pagande commerciate à Londres a déjà été
presenté à l'approbation du Parlement,
mais n'avait pas été accueilli parce dernier.
Depuis lors, le ministère du commerce a

été avisé qu'en vue de faire en Suisse con
currence à notre commerce, l'union aile- >
mande des arts et métiers fait en ce mo
ment construire à Berne un bâtiment d'ex

position où seront présentés les produits
de l'industrie allemande.
Le Gouvernement a cru devoir, dans ces

conditions, saisir à nouveau le Parlement
de la question et lui demander les crédits
nécessaires à la création d'offices de propa-»
gande commerciale à l'étranger. 11 continue
en effet à penser que la création de ces
offices constituerait un des moyens les plus
efficaces tic développer notre commerce et
de prendre sur de nombreux marchés la
place qu'occupaient autrefois les produits
allemands et austro-hongrois et qu'ils cher
chent, uns maintenant à reconquérir.
La gestion <ìe l'office de propagande de

Londres serait confiée à la chambre d 9
commerce française de cette ville et un
crédit de 125,000 fr. serait nécessaire pour la
première année.

Quant à l'office qui serait créé en Suisse,
il comprendrait un organisme permanent

; extrêmement réduit, composé d'un bureau
de documentation et de renseignements qui
aurait son siège à Zurich. Périodiquement
et à des époques fixées d'avance, cet office
organiserait des expositions temporaires de
certaines catégories de nos produits, d ois
les principales villes de la Suisse. La dé
pense à prévoir serait de 100,000 fr. pour
la première année.

Pour réaliser sans délai les créations pro
posées, le Gouvernement dom inde au titre
du chapitre 15, dont le libellé a été modifié
en_ conséquence, le quart du crédit total de
225.000 fr., nécessaire pour le fonctionne
ment des deux offices de propagande pen
dant la première année, soit 50,250 fr.
Il convient d'ailleurs de remarquer qu'il

no s'agit pas là de dotations permanentes.
Il sera, en effet, perçu des dro ts d'emplace
ment et de courtage qui, d'après l'adminis
tration, constitueront pour les offices 'es
ressources importantes et leur permettront
par la suite de faire face à la plus grande
partie des dépenses de leur budget.

CHAPITRE 17. — Conservatoire national des
arts et métiers. — Personnel. — Traite
ments et salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,738 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,738 .
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à faire bénéficier le petit per
sonnel du conservatoire national de-; a · s
et métiers de relèvements de traio-meots
analogues à ceux qui ont été accordés das
avant la guerre au personnel correspondant
des administrations centrales.

L'échelle des traitements devait être ainsi
modifiée :

Traitements actuels :

Gardien chef, Ι ,ίΟΟ à 3,000 tø.
Brigadier et gardien principal, 1,600 ä

2,600 fr.

Concierge, gardiens de galeries, gardiens
de bureau, garçons de laboratoire et assi
milés, 1,500 à 2,400 fr.

Traitements proposés :

Gardien chef, 2,20") à 3,400 fr.
Brigadier et gardien principal, 2,OJO à

3,000 fr.
Concierge, gardiens de galeries, gardiens

de bureau, garçons de laboratoire et assi
milés, 1.800 à 2,i 00 fr.
La dépense résultant de cette mesure de

vait s'élever par an à 10,950 fr. et, pour le
troisième trimestre, il était sollicité le quart
de cette somme, soit 2,733 fr.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget a accepté le principe
du relèvement des traitements, mais elle a
pensé que les nouveaux tarifs devaient
être ainsi fixés :

Gardien chef, 2,000 à 3,000 fr.
Brigadier et gardien principal, 1,800 à

2,800 fr.
Concierge, gardions de galeries, gardiens

de bureau, garçons de laboratoire et assi
miles. 1,700 a 2,400 fr.
Elle a en conséquence ramené à 1,733 fr.

le créditàouvrirpour le troisième tronestre.
Votre commission des finances vous pro

pose de ratifier cette décision.



850 SENAT — SEANCE DU 2 AOUT 19П

CHAPITRE 24. — Écoles nationales proies
sionnelles. — Subvention pour les dé
penses de fonctionnement (personnel,
matériel, bourses et dépenses diverses).

Crédit demandé par le Gouvernement,
4,200 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 4,200 fr.
11 s'agit de l'extension, à partir du juil

let 1917, aux fonctionnaires mobilisés des
classes 1911 et suivantes, du bénéfice de la
loi du 5 août 191 į sur le cumul de la solde

militaire et des traitements civils, à compter
île leur passage dtns la réserve de l'armée
active (voir les explications que nous avons
fournies sur cette mesure au début de

ce rapport).

CHAPITRE 36. — Enseignement industriel et
commercial. — Personnel. — Traitements

des inspecteurs.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,300 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,300 fr.

Ce crédit est rendu nécessaire par le re
tour à la vie civile, à dater du 15 inai der
nier, d'un inspecteur général de l'enseigne
ment technique, mobilisé depuis le début
de la guerre comme capitaine d'artillerie.
Le traitement de ce fonctionnaire, sur lequel
jusque-là était retenue partie de sa solde
militaire, est tombé en c tfe t en entier, à
partir de la date précitée, à la charge du
présent chapitre, qui ne peut faire face au
supplément de dépense en résultant.

2e section. — Postes et télégraphes.

CHAPITRE 1". — Personnel de l'administra
tion centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
39,060 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 39,060 fr.

Il s'agit de l'achèvement de la péréqua
tion des traitements des administrations

centrales (voir les explications fournies sur
cette mesure au début de ce rapport).
La suppression corrélative de l'indemnité

de résidence à Paris de 400 fr., actuelle
ment allouée aux rédacteurs, entraînera,
pour le 3' trimestre, une économie de 17,500
francs, qui fait l'objet d'une proposition
d'annulation de crédit d'égale somme sur le
chapitre 2: «Indemnités du personnel de
l'administration centrale ».

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 100,000 fr.

Surle crédit demandé, 20,000 fr. sont des
tinés à faire face aux charges qui incombent
à l'administration du fait de la suspension,
prescrite par le décret du 10 août 1914, du
délai de prescription des mandats-poste,
ainsi que du délai do recevabilité des récla
mations relatives à ces titres.

Ces dispositions mettent l'administration
dans la nécessité de conserver les archives

afférentes à la comptabilité des mandats-
poste émis antérieurement au 2 août 1912,
date à partir de laquelle les titres ont été
soumis à la prescription trimestrielle.
A défaut de locaux assez spacieux, on

s'est trouvé dans l'obligation de louer et
d'aménager de nouveaux locaux où ces
pièces ont été déposées. Les frais de loca- ļ
tion, d'aménagement et de transport des j

[ formules chaque trimestre entraînent une
dépense annuelle de 20,000 fr.
D'autre part, la hausse importante et

continue du prix des combustibles et de
toutes les matières occasionne, sur ce
même chapitre, une charge supplémentaire
qui est évaluée à 80,090 fr.

CHAPITRE 3 bis. — Attribution, pendant la
durée des hostilités, d'allocations pour
cherté de vie aux personnels civils de
l'État.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 2,400,000
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à combler l'insuffisance de la

dotation de 10,982,100 fr. allouée pour faire
face, au cours des neuf premiers mois, aux
dépenses résultant des allocations insti
tuées par le décret du 3 mai 1917.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a réduit le crédit
sollicité à la somme nécessaire pour couvrir
l'insufiisanco afférente aux deux premiers
trimestres, les indemnités pour cherté de
vie devant être fixées à partir du 1 er juillet
1917 sur des bases nouvelles et faire l'ob

jet de crédits spéciaux.
Sans observation.

CHAPITRE 9. — Exploitation. — Personnel
des agents.

Crédit demandé par le Gouvernement,
800,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 800,000
francs.

Il s'agit de l'extension, à dater du 1" juil
let 1917, aux fonctionnaires des classes
1911 et suivantes, du bénéfice de la loi du
5 août 191 í, sur le cumul de la solde mili
taire et du traitement civil à compter de
leur passage dans la réserve de l'armée ac
tive (voir les explications fournies sur cette
mesure au début de ce rapport;.

CHAPITRE 10. — Rétribution des agents
non commissionnés et frais d'aide.

Crédit demandé par le Gouvernement,
20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 20,000
francs.

Avant les hostilités, un crédit annuel de '
157,000 fr. était mis à la disposition de l'ad
ministration sur le présent chapitre, en vue
de lui permettre de renforcer, par des agents
auxiliaires, les effectifs de certains bureaux
télégraphiques pendant les saisons estivales
et hivernales. Cette dotation a été considé

rablement réduite ; pour le troisième tri- :
mestre de 1917, notamment, l'administra- ļ
tion ne dispose que de 7,500 fr.
Cette somme sera insuffisante pour assu

rer la rémunération des auxiliaires dont il

sera nécessaire de s'assurer le concours, à
défaut d'agents disponibles des brigades de
réserve, afin de renforcer le personnel de cer
taines stations thermales ou balnéaires pen- .
dant les mois de juillet, août et septembre.
D'autre part, l'augmentation du trafic télé
graphique dans les stations thermales ou
balnéaires aura sa répercussion dans les
bureaux centraux télégraphiques, notam
ment au poste central de Paris, et l'administration
tration sera obligée, de ce fait, de faire
appel à de nouveaux auxiliaires. Enfin il
est nécessaire de maintenir au postecentral
de Paris un effectif suffisant pour permettre
d'accorder au personnel titulaire aussi bien
qu'au personnel auxiliaire le congé de repos
réglementaire, qui est absolument justifié

f par le. travail intensif fourni par сеч
employés depuis le début des hostilités er.
particulièrement depuis l'appel sous les
drapeaux des agents appartenant aux trois
premières classes de l'armée territoriale.
Pour faire face aux besoins ci-dessus, un

supplément de crédit de 20.000 fr. est indis
pensable.

I

CHAPITRE 10 bis. — tlémunération d'agents
auxiliaires recrutés à l'occasion de la.
guerre.

Crédit demandé pur le Gouvernement,
219,60.) fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances 219,6 Ю fr.

Sur le crédit demandé, 201,600 fr. sont
destinés à couvrir la dépense qui est résul
tée du relèvement des salaires des 1,200
dames auxiliaires chargées, au bureau cen
tral militaire, du tri des correspondances.
Ces salaires, à raison du renchérissement
continu du coût de l'existence, ont été pot-
tés au 1 e '' mars de 4 fr. à 4 fr. 50 par jour et
au 1" juin de 4 fr. 5) à 5 fr. par jour.
Le surplus du crédit demandé, soit 18, (W

francs, est rendu nécessaire par le renfor
cement du personnel du poste central télé
graphique de .Marseille.
Dans ce poste, en effet, la progression du

trafic s'accentue de plus en plus et, d'autre
part, l'appel sous les drapeaux, à la date du
1 er juin, des agents appartenant aux trou
premières classes de l'armée territoriale a
privé ce contre de dépôt télégraphique da
nombreux spécialistes expérimentés qui
ont été remplacés numériquement par des
auxiliaires dont on ne peut attendre la-
memo rendement.

Votre commission des finances vous pro
pose d'accorder les crédits demandés et
votés par la Chambre au titre du présent
chapitre, mais elle s'associe à la commis
sion du budget pour protester contre l'irré
gularité qu'a commise l'administration eu
accordant des relèvements de salaires ayant
pour conséquence de grever le budget de
charges importantes, sans avoir préalable
ment obtenu les crédits nécessaires.

CHAPITRE ll. — Exploitation. — Personne?
des sous-agents.

Crédit demandé par le Gouvernement,
140,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 140,0 JO
francs.

11 s'agit de l'extension, à partir du l" r juil
let 1917, aux fonctionnaires mobilisés des
classes 1911 et suivantes, du bénéfice de la
loi du 5 août 1914 sur le cumul de la solde

militaire et du traitement civil, à compter
de leur passage dans la réserve de l'armée
active (voir les explications fournies sur
cette mesure au début de ce rapport!.

CHAPITRE 12. — Exploitation. — Sous-agents
auxiliaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
50,400 fr.
Crédit. voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 50,400 fr.

En même temps qu'elle a relevé les sa
laires des dames auxiliaires employées au
bureau central militaire postal (voir les ex
plications fournies sous le chapitre 10 bis),
l'administration a porté pour les memej
raisons les salaires des sous-agents auxi
liaires employés dans le même bureau, da
5 fr. à 5 fr. 50 à partir du l" r mars, et d*
5 fr. 50 à 6 fr. à partir du l~ v juin 1917. L'*
crédit demandé a pour objet dé faire face è
la dépenses résultant Ί« c*» mesures.



SENAT — SÉANCE DU 2 AOUT 1917 851

•ÍNAT — tU EITKNStf 83

• Votre commission des finances vous pro
pose de l'accorder, sous le bénéfice des ob
servations présentées au chapitre 10 í» is.

CHAPITRE 18. — Matériel des bureaux.

Crédit demandé par le Gouvernement,
90,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 90,000 fr.

Ce crédit a pour objet de couvrir l'insuffi
sance de la dotation affectée au chauffage
des locaux du poste central des télégraphes
de Paris et du service officiel, où le service
fonctionne jour et nuit, par suite de la
hausse des prix du charbon.

CHAPITRE 19. — Impressions et publications .

Crédit demandé par le Gouvernement,
S 25, 465 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

Votre commission des finances, 223,105 fr.

Cette demande de crédit s'explique par
les causes suivantes :

I. — La majoration des tarifs de l'Impri
merie nationale, consécutive de l'accroisse
ment des prix des papiers, entraîne tout
d'abord une insuffisance do 75,000 fr. pour
les formules de service.
II. —- Un décret, en date du 9 juin 1917, a

approuvé l'arrangement spécial conclu entre
la France et la Suisse, le 4 mars 1917, en ce
qui concerne l'intervention de la poste pour
les abonnements aux journaux et publica
tions périodiques. Cet accord abroge les
dispositions de l'arrangement franco-suisse
du 6 janvier 1880 sur le m 'me objet.
Cette nouvelle organisation, qui est entrée

en vigueur le I s1' juillet, a nécessité la créa
tion de 15 formules nouvelles, dont 8 à
l'usage des recettes des postes de la France
et de l'Algérie et 7 à l'usage exclusif du
bureau d'échange des journaux créé à la
recette principale de la Seine. La dépense
totale à engager pour constituer les appro
visionnements d'imprimés s'élève a la
somme de 27,315 fr.
Il y a lieu de remarquer, d'ailleurs, qu'en

sens inverse, la consommation des formules
jusqu'ici employées en Frai »;e pour le ser
vice des abonnements aux journaux étran
gers et dont l'approvisionnement, pour
cette année, est constitué, se trouvera, dans
les exercices ultérieurs, diminuée du fait
que les relations avec la Suisse ne compor
teront plus, en l'espèce, l'émission de man
dats internationaux.

III. — Les modifications apportées dans
le service ont entraîné de nombreuses dé

penses d'impressions, tant pour les circu
laires et instructions que pour les formules
à utiliser, auxquelles les crédits alloués ne
permettent pas de faire face. Le montant
de ces dépenses, qui atteint 83,230 fr. 43
pour l'année 1917, s'établit comme suit :
Imprimés pour l'émission des bons et

obligations de la défense na
tionale........................ 31.723 10

Imprimés pour le payement
des coupons de la rente fran
çaise.......................... 13.548 74
Imprimés pour la comptabilité

des recettes et des dépenses
effectuées au moyen de chèques
et de virements de comptes____ 30 .225 47
Imprimés pour la comptabilité

mensuelle des timbres de la

Croix-Rouge................... 1 .974 03
Imprimés pour la comptabilité

mensuelle des timbres-péculo
de guerre...................... 1.105 »
Formule pour les enquêtes re

latives aux niandats-uaste im
payés.......................... 3.600 »

Total égal............. W.23ti 4Ü
Boit, en nombre rond. 88,000 ir.

IV. — La commission des comptes défini
tifs et des économies de la Chambre des dé
putés a transmis à l'administration une
proposition tendant à l'adoption, pour la ré
ception des télégrammes officiels d'arrivée,
d'une formule jaune avec patte gommée,
analogue ü la formule bleue utilisée pour
les télégrammes privés. L'emploi de ces for
mules aura pour conséquence de réduire
considérablement l'emploi des enveloppes
dans lesquelles sont insérées actuellement
toutes les copies des télégrammes officiels
et permettra de réaliser une économie ap
préciable. En vue de mettre le nouveau
système en application lepius tôt possible,
il est nécessaire d'adresser à l'Imprimerie
nationale, pour constituer le premier appro
visionnement,, une commande de huit mil
lions de formules nouvelles, représentant
une dépense de 35,120 fr.
Los crédits ordinaires d'impression, par

suite de la hausse constante des prix des
papiers, ne permettent pas de faire face à
cette dépense. D'autre part, les stocks de
formules de l'ancien modèle et d'enveloppes
étant constitués pour cette année, il ne peut
être fait état, en 1917, de l'économie devant
résulter de l'emploi de nouvelles formules ;
mais le nombre d'enveloppes encore dispo
nibles sur le stock constitué pour 1917 sera
suffisant pour faire face aux besoins de
plusieurs années. <

CHAPITRE 21 — Atelier de fabrication et

agence comptable des timbres-poste.

Crédit demandé par le Gouvernement,
250,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 250,000
francs.

Ce supplément de crédit est rendu néces
saire par la hausse du prix dos papiers,
bien que l'administration, pour diminuer
la dépense, ait réduit au minimum possible
la qualité des papiers employés.

Ministère du travail et la prévoyanc a
sociale.

CHAPITRE l 01'. — Traitements du ministre et

du sous-secrétaire d'État et personnel de
l 'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
12.250 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12,500 fr.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de la
péréquation des traitements des adminis
trations centrales (voir les explications
fournies sur cette mesure au début de ce

rapport;.

CHAPITRE 5. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement'
33 ,700 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 33,700 fr.

L'insuffisance que le crédit demandé a
pour objet de couvrir est due à l'augmen
tation considérable du prix du combustible.
La différence entre le chiffre de la dépense
réelle et celui du crédit affecté au chauf

fage avait pu jusqu'ici être comblée grâce
aux économies réalisées sur les autres arti

cles du chapitres; mais, à raison du ren
chérissement des autres fournitures, aucune
compensation de cette nature n'est plus
possible en 1917.

CHAPITRE 20 ter. — Fonds national de chô
mage. — Office central de placement des
chômeurs et réfugiés. — Matériel et dé
penses diverses.
Crédit demandé par le Gouvernement,

2,000 Ir.

bicuii, voté JE la Chambre LI {»mposö

par votre commission des finances, 2,0oofr.

Les dépenses de matériel de l'office cen
tral de placement se sont trouvées aug
mentées sensiblement du fait du dévelop
pement pris par les travaux de la conférence
interministérielle de la main-d'œuvre, dont
cet office assure le secrétariat.

L'impression des procès -verbaux des
séances hebdomadaires et des rapports de
mandés aux représentants des divers mi
nistères, touchant les questions étudiées par
la conférence, entraîne des frais supplémen
taires dont il n'avait pu être fait état h'rs
de l'établissement des demandes de cńJ.ta
provisoires pour les trois premiers trimes
tres de 1917 et qui peuvent être évalués à
4,000 fr. pour l'année entière.
On demande au Щя» *τι troisième tri

mestre un crédit additionnel de 2,000 fr.

CHAPITRE 21. — Subventions aux caisses des
secours contre le chômage involontaire;
et aux bureaux publics de placement.

Crédit demandé par le Gouvernement,
82,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 82,000 fr.
La plus grande partie du crédit demandé,

soit 80,000 fr., est destinée à rembourser
aux offices départementaux de placement
les dépenses leur incombant pour le dé-·
pouillement du recensement professionnel
des hommes de 10 à 60 ans ordonné par le.
Parlement. Si l'on admet comme base de
remboursement le tarif de 0 fr. 01 par carte
individuelle ayant donné lieu aux relevés
statistiques exigés, tarif qui a été appliqué
aux dépenses de personnel des offices pu
blics de placement pour le dépouillement,
de l'enquête sur les bénéficiaires d'alloca
tions de guerre et qui n'a donné lieu jusqu'à
ce jour à aucune critique, la depenso totale
à prévoir s'élèverait à 80,000 fr., le nombre
des cartes individuelles, d'après les deman
des des préfets, atteignant 8 millions.
Le surplus du crédit, soit 2,000 fr., doit

permettre la reprise de la mission confien
en décembre 1915 par le ministre du travail
à un membre du conseil supérieur du tra
vail pour l'organisation du placement pu
blic en France. Cette enquête, qui s'était
poursuivie jusqu'au mois de mai 1917,
a dû être interrompue à cette date faute da
crédits. Or, elle avait donné les meilleurs
résultats. Les offices publics de placement
sont aujourd'hui constitués dans tous les
départements; leur activité se développe
chaque jour et, à côté des services qu'ils,
rendent dès a présent, ils sont appelés a.
seconder grandement le Gouvernement dans
la tâche du replacement des travailleurs
mobilisés, au lendemain de la démobilisa
tion.

Le seules dépenses entraînées par cette
mission consistent dans le remboursement

des frais de transport et dans l'allocation :
d une indemnité journalière pour dépenses
de séjour dans les villes visitées. Elles s'é
lèvent de 600 à 700 fr. par mois, soit 2,00 J
francs par trimestre.

CHAPITRE 62. — Dépenses des exercice*
périmés non frappées de déchéance.

Crédit demandé par le Gouvernement,
15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 15,000fi\
Les assurés qui se sont présentés aux

caisses d'assurances pour percevoir les arré
rages de l'allocation ou de la bonification da
l'Étal, échus eu 1911 et 1912, ont été plu*
nombreux qu'on ne le supposait.
L'importance des sommes remboursées,

pendant le six premiers mois de 1917, aux
caisses d 'assaraace «ui out fait l'avance ,
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<мч «m' rages laisse prévoir que la dépense
ile i année enflore dépassera, de 15.000 fr.
environ la dotation de 100.000 fr. prévue
tout d'abord pour le présent chapitre. En vue.
de couvrir cette insuffisance, on demande
l'ouverture d'un crédit additionnel d'égale
somme.

Ministère des colonies.

ΤITRE I". — Jirpeases ehiks.

СНАПТПЕ ľ-". — Traitement du ministre et

personnel civil de l'administration centrale.
Crédit demandé par le Gouvernement,

13.510 fr.

Crédit voté par la Chambre, 13.5l0fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 0, 535 fr.
Sur le crédit de 13,510 fr. voté par la

Chambre des députés, 9,-535 fr. concernent
la péréquation des traitements des admi
nistrations centrales. Votre commission des

finances a l'honneur de proposer au Sénat
le vote de cette somme.

Quant au supplément de 15,075 fr. il s'ap
plique à la création d'un service de
l'Afrique du Nord, mesure qui avait été
ajournée par le Parlement lors du vote du
cahier de crédits- additionnels du deuxième

trimestre, sur l'initiative de votre commis
sion des finances.

Nous rappelons que votre commission des
finances (voir notre rapport n° 206 du 21 juin
1917) avait signalé qu'en pareille matière
une disposition de loi spéciale était néces
saire, par application de la loi de finances
du 13 avril litro. D'autre part, nous avions
constaté que le personnel militaire qui de
vait être affecté au service à créer aurait

continue à ctrc payé sur les chapitres de
la solde du ministère de la guerre, ce qui
est contraire à la loi de finances du 22 avril
1905.

Le Gouvernement, pour se conformer aux
dispositions des deux lois susvisées, a tout
d'abord inséré dans le présent projet de loi,
à l'article 15, une disposition aux termes
de laquelle serait créé au ministère des co-
iOnies un service de l'Afrique du Nord,
chargé d'assurer dans cette possession le
recrutement des troupes indigènes et de la
main-d'œuvre industrielle et agricole.
D'autre part, il a transféré du ministère

.le la guerre au ministère des colonies les
dépenses de solde du personnel militaire
détaché au nouveau service. De la sorte, au
f¿oint de vue budgétaire, les dépenses du
Service de l'Afrique du Nord au ministère
des colonies se traduiraient comme suit

įįour le troisième trimestre :
Chap. l , r . — Traitements et salaires de

3 rédacteurs et de 2 dactylo
graphes......■........... "... 4.075 fr.
Chap. 2. Solde des offi

ciers \i lieutenant - colonel,
1 chef de bataillon, 4 capi- ļ
tainos ou assimilés, 3 lieute-
nantsouassimilés). 15.675 fr.
Indemnités jour

nalières aux con
trôleurs........... 5.700

Soit, autotal, pour
le chapitre 2....... 21.37 5 fr. 21 . 374
Deux nouveaux chapitres

seraient en outre créés sous

les numéros 45 ter et 45 quit
ter; sur le premier, seraient
imputés les frais de recrute
ment militaire dans l'Afrique
du Nord, sur le second, les
dépenses de recrutement de
la main-d'onivre industrielle

<">t agricole dans les colonies
et les paye de protectorat;
'ces. chapitres seraient dotés, : . ;
; jpour le tr!mestr.e„dps.erė'dits. .·.(',-.'

ci-apres :

Chapitre 45 rer............ 17.250
Chapitre 45 qunlcr 2.475.000

Soit au total........ 2.517.699 fr.

Les deux derniers crédits, ainsi que celui
de 15,674 fr. inscrit au chapitre 2, seraient
compensés par des annulations portant sul-
les crédits du budget du ministère de la
guerre ; ils n Ï représenteraient, en consé
quence, aucune charge nouvelle. Seules,
les deux sommes de 4,075 ir. et de 5,700 fr.,
au total 9.7/5 fr., constitueraient des dé
penses supplémentaires.

En résumé, le présent projet compre
nait pour la création du service de l'Afrique
du Nord, les ouvertures de crédit suivantes :

Chap. 1 er ................... 4.075
Chap. 2..................... 21.374
Chap. 45 ter ................ 17.250
Chap. äqualer ........... r. 2.475.000

et les annulations ci-après au budget du
mini -tore de la guerre :

Chap. 7..................... 15.67 4
Chap. \ 1 bis................. 2.475.000
Chap. 55.................... 14.000
Chap. 50.................... 3.C03
Votre commission des finances n'a pas

cru devoir adopter les crédits demandés
dans l'objet ci-dessus pour les motifs sui
vants :

Elle a consMéré que le service que l'on
devait instituer au ministère cles colonies
créerait une confusion dans les administra

tions des pays de l'Afrique du Nord.
L'Algérie est placée sous l'autorité du mi-
nistere de l'intérieur; la Tunisie et le Maroc
sont gouvernés et administrés sous l'auto
rité du ministère des affaires étrangères ;
les services militaires de res trois pays
sont sous l'autorité du ministère de la

guerre. Le ministère des colonies ne pos
sède aucun organe politique, adminis
tratif ou militaire dans ces régions. Il
en résulte que le personnel qui y serait
employé par le ministère des colonies pour
le. recrutement militaire et de la main

d'œuvre parmi les indigènes serait placé,
pour l'exercice de ces fonctions, dans une
situation très difficile au regard du gouver
neur général de l'Algérie, des résidents gé
néraux de la Tunisie et du .Maroc et des

fonctionnaires placés sous les ordres de
ceux-ci. Des frottements, des heurts, des
conflits naîtraient vraisemblablement de
cette situation et ne manqueraient pas d'en
gendrer des désordres et des confusions
dans des pays où il importe que soit main
tenue l'unité de gouvernement, de direction
et d'action.

Telles sont les raisons pour lesquelles la
commission des finances a l'honneur de

demander au Sénat de ne pas accorder les
crédits dont il s'agit et en ce qui concerne
le chapitre 1" de ramener le crédit addi
tionnel à 9,435 francs.

CIÎAPITH E 2. — Personnel militaire de l'ad
ministration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement
21.374 fr.

Crédit voté par la Chambre, 21 .374 fr,
Crédit proposé par votre commission des

finances, néant.
Le crédit demandé sur le présent chapitre

était la conséquence de la création, au mi
nistère des colonies, d'un service de l'Afri
que du Nord (voir les explications fournies
sous le chapitre précédent).
Il comprenait :

. I o La solde des officiers affectés au service
de l'Afrique du Nord............... 15.674
2° Les indemnités journalières à

allouer aux contrôleurs pendant. , ,
leur tournée, soit................". 5.700

Ensemble., 21.37.5

Pour les motifs exposés sous le chapi
tre 1", votre commission des finances vous
propose de rejeter ce crédit.

CHAPITRE 8 bis. — Service administratif
dans les ports de commerce de la métro
pole. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement.
2,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 2,000 fr.
Ce crédit a pour objet d'attribuer aux.

chefs de service ou chefs de détail dans les
ports de commerce de la métropole, au cours
du troisième trimestre, les mômes amélio
rations que celles qui sont proposées sous
le chapitre 1 er en faveur du personnel supé
rieur de l'administration centrale des colo
nies, conformément aux conclusions de la
commission extraparlementaire de péré
quation des traitements. Les fonctions de
chef de service ou de chef de détail sont, en
effet, confiées à des agents de l'administra
tion centrale, placés hors cadres et qui
reçoivent le traitement de leur grade, y
compris, s'il y a lieu, celui de la classe ex
ceptionnelle.

CHAPITRE 12 bis. — Éludes agricoles
coloniales.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6,000 fr.
Crédit vol! par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 6,000 fr.
Ce supplément de crédit est nécessaire;

pour permettre la constitution du stock de
charbon indispensable à l'entretien du Jar
din colonial de Nogent au cours du prochain
hiver:

CHAPITRE 33. -- Garantie d'intérêts à la
compagnie du chemin de fer franco-
éthiopien.

: Crédit demandé par le Gouvernement,
930.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances,
néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
s'appliquait 'au versement de la garantie
d'intérêts à la compagnie du chemin de fer
franco-éthiopien conformément à la con
vention de concession. 11 avait déjà été
compris dans les crédits provisoires solli
cités pour le troisième trimestre eten avait
été écarté par la commission du budget,
pour le motif qu'd convenait d'en faire l'ob
jet d'un projet de loi spécial, afin que le
Parlement puisse exercerutilcmentson con
trôle par un examen attentif des conditions
dans lesquelles s'exploite lo chemin de fer
de Djibouti à Addis-Abbeba. La Chambre,
sur la proposition de sa commission du
budget, l'a encore écarté du présent projet
de loi pour le môme motif.
- N re commission des finances nc com

prend pas bien cette décision, puisque le
versement à faire est exigible d'après la
convention de concession, qui prévoit le
versement d'intérêts moratoires en cas do
retard de payement.
Quoi qu 'il* en soit, le Gouvernement,

n'étant pas intervenu auprès de votre com
mission des finances pour demander le
rétablissement du crédit rejeté par la Cham
bre, nous vous proposons, conformément à
la tradition, de ratifier le vote de l'autre
Assemblée.

TITRE H. — Dépenses militaires.

CHAPITRE 45 ter. — Recrutement militaire

dans l'Afrique du Nord.

•Crédit demandé par le ' Gouvernement,
17.2-0 fr. ' .'' · '
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Crédit voté par la Chambre, 17,250 fr. .
Crédit proposé par la commission des

finances, néant.
Cette demande de crédit était la consé

quence de la création, au ministère des, co
lonies, du service de l'Afrique du Nord (voir
les explications fournies sous le chapi
tre 1").
Elle se décomposait comme suit :
I o Indemnités alloués aux préfets d'Alger,

d'Oran et de Constantine, pour frais relatifs
à l'appel du contingent indigène algérien :
1,000 fr. pour l'année entière, soit pour
un trimestre...................... 250

2° Indemnité au gouverneur
général de l'Algérie pour frais résul
tant de l'appel du contingent indi
gène: 6,000 fr. pour l'année, soit
pour un semestre................. 3.000
3" Frais de déplacement des

membres des commissions de ti

rage au sort des indigènes, instituées .
par le décret du 3 février 1912 :
28,000 fr. pour une année, soit pour
le deuxième semestre de 1917...... 14.000

Totai egal. . :.............. 17.250

Pour les raisons exposées sous le chapi
tre premier, votre ■ commission des fi
nances a l'honneur de vous proposer le
rejet de ce crédit.

CHAPITRE 45 quater. — Recrutement de la
main-d'œuvre industrielle et agricole dans
les colonies et pays de protectorat fran
çais. ·

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,475,000 fr.
Crédit voté par la Chambre 2,475,000 fr.
Crédit propos« par votre commission des

finances, néant.
Comme la^récédcnte, cette demande de

crédit était la conséquence dela création, au
ministère des colonies, d'un service de
l'Afrique du Nord.
Elle s'appliquait aux dépenses suivantes :
l r lîeeruiement de la main-d'œuvre indo

chinoise et malgache :
Primes d'engagement à raison de 00 fr.

(20 piastres; pour 15,000 indigènes environ,
représentant la moyenne du chiffre de tra
vailleurs recrutés dans un tri
mestre......................... 900.000

Frais de séjour en attendant
l'embarquement, pendant vingt
jours environ, à 1 fr. 25 par jour,
soit (1 fr. 25 :< 20 x 15,000)..... ' 375.000
2' Recrutement de main-d'œu-

vre nord -africaine :

frimes d'engagement de 120
francs, sur lesquels 80 fr. sont
payables au moment même de
l'engagement et le surplus au
bout de six mois. La dépense à
e iï'ectuer immédiatement s'élève,
pour un effectif d'environ 15,000
travailleurs, à (80 fr. x 15,000). . 1.200.000

Soit au total........ '. . . 2. 475 .ÖÕÕ

Pour les motifs exposés sous le chapi
tre 1 er , votre commission des finances a
l'honneur de vous proposer de rejeter ce
crédit.

Ministère da l'agriculture.

CÜAPITRR 1 er . — Traitement du ministre et

personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
9,625 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 9,125
francs.

Le crédit de 9,125 fr., voté par la Chambre,
concerne l'achèvement de la péréquation
les traitements des aJ-.amistrations- cen

trales (voir les explications fournies sur
'cette mesure au début de ce rapport). ·

,Le surplus du crédit demandé par le
Gouvernement s'appliquait au relèvement
du traitement du contrôleur des dépenses
engagées.
Ainsi que nous l'avons vu sous le cha

pitre 1 er du budget du ministère de l'ins
truction publique, la Chambre n'a pas
accepté cette mesure.
Sans observation.

CHAPITRE 93. — Contribution de l'État pour
le traitement des préposés forestiers com
munaux.

Crédit demandé par le Gouvernement
375,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 375,000
francs.

Le renchérissement de l'existence pèse
lourdement sur les préposés forestiers com
munaux qui ne reçoivent que des traite-
monts minimes et qui, n'étant pas fonction
naires tle l'État, n'ont pas bénéfleé des in
demnités temporaires de cherté de vie et
pour charges de famille, instituées par le
décret du 3 mai dernier. Le Gouvernement

estime, dans ces conditions, indispensable
d'améliorer leur situation.
Aux termes de la loi du 21 février 1910.

l'État contribue dans une certaine mesure à

la rémunération des préposés communaux
et, notamment, il leur assure, au moyen
d'un crédit inscrit au budget du ministère
de l'agriculture, une rétribution variable
suivant l'importance de leurs traitements.
Cette loi a divisé ces agents en quatre

catégories :
Catégorie A. — Préposés dont le traite

ment oscille entre 6 et 93 fr. 50.

Catégorie B. — Préposés dont le traite
ment oscille entre 100 et 300 fr.

Catégorie C. — Préposés dont le traite
ment oscille entre 301 et 499 fr.

Catégorie D. — Préposés dont le traite
ment est de 500 fr. ou plus — maximum
1,300 fr.
La contribution de l'État est actuellement :

D'un cinquième du traitement communal,
sans pouvoir être inférieur à 10 fr., pour
les préposés de la catégorie A ;
D'un quart et demi du traitement pour

les préposés de la eatégori« li ;
D'un quart du traitement pour les prépo

sés de la catégorie C ;
De 103 fr. uniformément pour les prépo

sés de la catégorie D ;
Le Gouvernement demande que la part de

l'État soit temporairement relevée.
Ce relèvement varierait, comme la con

tribution elle-même,- avec le montant du
traitement communal, il serait également
proportionné à l'importance des charges de
famille ; les (aux des indemnités et les con
ditions d'attribution seraient fixés par un
arrêté du ministre de l'agriculture.
En évaluant à 140 fr. en moyenne la part

qui reviendrait à chaque préposé, ce qui
parait être un minimum, la dépense totale
annuelle, pour un effectif de 3,600 briga
diers et gardes, ressort a 500,000 fr., soit
375,000 îv. pour les trois premiers trimestres
de 1917.

On sollicite, en conséquence, un crédit
additionnel d'égale somme.
Une disposition spéciale, qui forme l'ar

ticle 15 du présent projet, a pour objet d'au
toriser le payement par l'État de la rétribu
tion complémentaire.

cn \PITRE 94. — Indemnités diverses aux

agents et préposés de tout ordre. — Se
cours au personnel domanial.

Crédit demandé par le Gouvernement,
25,000 fr.

.Crédit vote par la Chambre et proposé pat
votre commission des finances, 25,000 fr.
Le Gouvernement a fourni, au sujet de

cette demande de crédit, dans l'exposé des
motifs du projet de loi déposé à la Cham
bre, les explications suivantes qui ne sou
lèvent pas d'objection de la part de votrf
commission des finances :

« Aux termes des règlements, les préposés
domaniaux des eaux et forêts reçoivent an
nuellement pour leur chauffage huit stères
et cent fagots, ces derniers pouvant être
remplacés par huit autres stères. Une dé
cision ministérielle du 28 février 1890 a

prescrit que, lorsque le bois ne pourrait pas
être délivré en nature, l'ayantdroit recevrait
une indemnité représentative, dont le mon
tant a été fixé à 100 fr., somme qui repré
sentait alors approximativement la valeur
du chauffage.

« Celte indemnité qui, dès avant l'ouvei-
turo des hostilités, était déjà inférieure
d'environ 50 fr. en moyenne à la valeur des
bois délivrés, s'écarte beaucoup plus encore
de cette valeur dans les circonstances pré
sentes. Le prix du stère de bois rendu à do-
miche a augmenté en effet depuis le début
tics hostilités de plus de 50 p. 100, parfois,
de 100 p. 100. Il en résulte une inégalité de
traitement entre les préposés des eaux et
forêts, suivant qu'ils reçoivent ou non leur
chauffage en nature.

« Il semble, au premier abord, qu'on pour
rait remédier à cette inégalité en délivrant
leur chauffage en nature à tous les briga
diers et gardes des eaux et forêts. Mais il
faut tenir compte, d'une part, de la situa
tion des forêts ou serait pris ce bois de
chauffage par rapport aux lieux de consom
mation, ce qui, dans certains cas, en ferait
ressortir la valeur à un prix exorbitant, et,
d'autre part, de l'impossibilité matérielle
dans laquelle pourraient se trouver les pré
posés destinataires, notamment ceux qui
résident dans des villes, d'emmagasiner la
quantité de bois nécessaire ü leurs besoins.
Dans l'intérêt même du Trésor, la substitu
tion à la délivrance en nature de l'attribu

tion d'une indemnité représentative de
chauffage s'impose donc dans un asse?
grand nombre de cas, notamment pour lea
préposés sédentaires.

« Il est donc indispensable de fixer à un
prix plus élevé le montant de l'indemnité de
chauffage, à titre exceptionnel, et de la main
tenir à ce chiffre tant que subsistera la
hausse actuelle portant sur les combus
tibles. Pour rétablir une parité de situation
entre les préposés recevant leur chauffage
en nature et ceux qui perçoivent ľindemnió
représentative, il y a lieu de porter à 200 fr.,
à partir du 1" juillet 1917, le montant de
l'indemnité attribuée à ces derniers ; la dé
pense supplémentaire a résulter de cette
mesure s'élèverait, pour l'année entière, à
100,01)0 fr. environ. On sollicite, on consé
quence, un crédit additionnel de 25,000 fr.
pour le troisième trimestre.
Une .majoration égale figurera dans les

crédits provisoires du quatrième trimestre. »

CHAPiTľíF. 10í. — Primes pour la destruction
des loups et des sangliers. — Destruction
des animaux nuisibles ü l'agriculture dans
les forêts domaniales.

Crédit demandé par le Gouvernement,
155,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 155,000
francs .

Sur ce crédit, 5,000 fr. sont destinés à
couvrir l'insuffisance que présente la dota
tion de 9,000 fr. allouée jusqu'ici au titre du
présent chapitre à raison de la nécessité oi'
l'on s'est trouvé de faire procéder dans les '
t'oiêts domaniales à de nombreuses des-
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trucilons d'animaux nuisibles à l'agricul
ture, corbeaux et sangliers, qui se sont mul
tiplies.
J.e surplus du crédit demandé est destiné

à permettre l'allocation de primes pour la
destruction des sangliers, ainsi que cela a
déjà été l'ait pour les loups — primes qui
doivent être fort es, d'après l'administration,
pour être efficaces.
Ces primes seraient de 50 fr. par animal

adulte; pour les marcassins, elles seraient
de 20 fr., lorsqu'ils pèseraient de 3 à 30 ki
logrammes, et de 10 fr. lorsque le poids
serait inférieur à 3 kilogr. Elles seraient
allouées à tous les destructeurs, même aux
locataires de la chasse dans les forêts do

maniales ou particulières.
Le crédit additionnel de 150,000 fr. solli

cité correspond à la destruction de 4,000
sangliers ou marcassins pendant le troi
sième trimestre de 1017.

Le libellé du présent chapitre a été mo
difié en conséquence.

CHAPITRE 106. — Dépenses diverses et ma
tériel du service des eaux et forêts. —

Droits d'usage. — Frais d'instance.

Crédit demandé par le Gouvernement,
41.500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
voire commission des finances, 25. C00 fr.

Le crédit prévu au présent chapitre pour
les dépenses diverses et le matériel du ser
vice des eauxelforèts no permet l'allocation
de frais (íe bureaux qu'aux conscvaleurs et
à un très petit nombre d'inspc-cLeurs. Tous
les autres agents < inpecleur, inspecteurs
adjoints et gardes généraux; ne reçoivent
pas d'allocation de cette nature et doivent
payer de leurs deniers le loyer, l'entretien,
l'éclairage et le chauffage, non seulement
de leurs bureaux, mais aussi, le cas échéant,
les locaux occupés par leurs commis ou pré
posés sédentaires. Ces agents ont, en
outre, à supporter entièrement le loyer
des pièces nécessaires au logement d'ar
chives volumineuses, les dépenses d'a
chat et d'entretien du matériel indispensa
ble à leur classement, ainsi que le paye
ment de la majeure partie de leurs fourni
tures de bureau, toutes dépenses qui, par
leur nature, devraient incomber à l'État.
Les brigadiers eux-mêmes, qui entretien
nent une correspondance journalière, tant
avec leurs chefs qu'avec les gardes sous
leurs ordres, ont à supporter de ce fait des
dépenses qui, étant donné surtout la modi
cité de leur traitement, ne devraient pas leur
incomber.

Cette situation, qui a provoqué depuis
longtemps, de la part des intéressés, des
réclamai ions, s'est considérablement, aggra
vée depuis l'ouverture des hostilités, à rai
son de la hausse des loyers dans les villes
dans lesquelles s'est produit un afflux de la
population ouvrière, à rnison également du
renchérissement des matières premières,
charbon, bois, pétrole et fournitures de bu
reau.

Le Gouvernement a pensé qu'il y avait
lieu d'y remédier et il a demandé, pour-
lembourser aux agents des eaux et forêts
les dépenses qu'ils font ainsi pour le compte
de l'État, un crédit de 41.500 fr. pour le troi
sième '-trimestre, correspondant à un supplé
ment de dotation annuel de 1 ji3,000 ir,
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a admis le principe
du remboursement aux agents considérés
des frais qu'ils exposent dans l'intérêt du
service, niais n'a accordé pour l'objet qu'un
crédit ce 25.000 fr. qu'elle a jugé suffisant
pour un f ri met tre.
Votre commission des finances vous de

mande de ratifier celte décision.

Ministère des travaux publics
et des transports.

4 rt section. — Travaux publics et transports.

Dépenses ordinaires.

ciiAriTRE 1 er . — Traitements du ministre
et du sous-secrétaire d'État. — Personnel,
de l 'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
16,475 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 15,975
francs.

Le crédit de 15,975 fr. voté par la Cham
bre concerne l'achèvement de la péréqua
tion des traitements des administrations

centrales (voir les explications fournies sur
celle mesure au début de ce rapport).
Le surplus du crédit demandé par le

Gouvernement, soit 500 fr., était destiné à
permettre le relèvement du traitement du
contrôleur des dépenses engagées.
Ainsi que nous l'avons va sous le cha

pitre 1 er du budget de l 'instruction publi
que, la Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, n'a pas approuvé
cette mesure.

Sans observation.

CHAPITRE 3. — Frais d'application de la loi
du 15 juin 1906 sur les distributions
d'énergie électrique. — Personnel de l 'ad
ministration centrale. — Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
335 fr.

Crédit vote par la Chambre et proposé
par voir, Ï commission des finances, 355 fr.

Ce crédit a pour objet l'achèvement de
la péréquation des traitements des admi
nistrations centrales (voir les explications
fournies pour cette mesure au début de ce
rapport'.

CîiAPiriiF. 13. — Personnel des ingénieurs
des mines. — Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 15.000 fr.
Le crédit demandé a pour objet de faire

face à l'insuffisance résultant de la démobi
lisation d'un certain nombre d'ingénieurs.
L'exécution des mesures adoptées en vue

d'obtenir un accroissement de la production
de nos mines, ai n 4 que l'importance ac
tuelle des quêtions de répartition des char
bons, doni l'ex, unen absorbe une part con
sidérable de l'activité du personnel, néces
sitent en effet le retour d'un nombre d'ingé
nieurs très supérieur à celui qui avait été
primitivement envisagé.

CHAPITRE W. — Personnel des ingénieurs
des mines. — Allocations et indemnités
diverses.

Cré.lit demandi par le Gouvernement,
5,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 5,c09 fr.
Aux termes d'un arrêté du ministre des

travaux publics, en date du 0 février 1915,
les inspecteurs généraux, les ingénieurs en
chef et les ingénieurs des pouls et chaus
sées et des mines appelés, pendant la durée
des hostilités, à assurer, à titre temporaire,
un service en dehors de leur résidence nor
male, sont remboursés de leurs frais réels
de logement, sur le vu d'états justificatifs
soumis à l'approbation du ministre.
Or, un ceci ain nombre d'ingénieurs en

chef et d'ingénieurs ordinali es des mines

ont dû être affectés récemment en raison
des nécessités du service, à une autre rési
dence que celle qui leur était attribuée en
temps de paix, et il y a lieu, par suite, de
leur rembourser leurs frais réels de loge
ment, conformément aux dispositions rap
pelées ci-dessus.

C'est pour faire face à cette dépense, au
cours du troisième trimestre qu'un crédit de
5,000 fr. est nécessaire.

CHAPITRE 23. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
ponts et chaussées et des mines. — Trai
tements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
172,500 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 172,500
francs.

Il s'agit de l'extension, à partir du {"juil
let 1917, aux fonctionnaires mobilisés des
classes 1911 et suivantes, du bénéfice de la
loi du 5 août 1914, sur le cumul de la solde
militaire et du traitement civil, à compter
de leur pasage dans la réserve de l'armée,
active (voir les explications fournies sur
cette mesure au début de se rapport).

CHAPITRE 61. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, des
conseils généraux des ponts et chaussées
et des mines, des comités et commissions.

Crédit demandé par le Gouvernement,
48.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 48,000 fr.
Sur ce crédit, 30,000 fr. sont destinés à

parfaire la somme nécessaire pour couvrir
la totalité de la dépense à laquelle donneront
lieu les achats de combustibles pour le pro
chain hiver. Cetle dépense s'élèvera, en
effet, à 70,000 fr., alors que la dotation
accordée pour y faire face n'est que de
40,000 fr. L'augmentation provient surtout
de ta hausse des prix du charbon.
Le surplus du crédit, demandé s'applique

aux frais de conversations téléphoniques,
pour couvrir lesquels les crédit alloués-
sont insuffisants.

CHAPITRE 79 bis. — Allocation à l'office
national de la navigation pour l'exploita
tion de voies de navigation intérieure et
de ports maritimes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
7 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 7 millions.
Le Gouvernement a fourni à l'appui de

cette demande de crédit les explications
suivantes dans l'exposé des motifs du pro
jet de loi déposé à la Chambre :

(( Le Parlement a accordé à l'office natio

nale de la navigation (chap. 79 bis du bud
get du ministère des travaux publics pour
les exercices 1911, 1915 et 1910; une alloca
tion totale, do 1 million comme fonds de
roulement pour l'exploitation des voies
de navigation intérieure et de ports ma
ritimes.

« A l'aide de cette somme, l'office national
de la navigation a entrepris un certain
nombre d'opérations: affrètement de "ba
teaux, prise en solde de mariniers, services
de traction et de halage, réparations de ba
teaux, etc. U a été l'organe d'exécution du
service d'exploitation militaire des voies
navigables, notamment en ce qui concerne
les transports sur la Seine.

<■ Or, au cours de l'hiver dernier, cet or
ganisme s'est trouvé, comme les sociétés
de navigation elles-mêmes, aux prises avec
les Įilus graves difficultés pour le ravitail-
des remorqueurs en combustible ; la trac
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tion des bateaux s est vue compromise au
moment où la crise des transports par voie
ferrée exigeait un effort plus considérable
sur la voie d'eau.

«Les circonstances font craindre que ce
difficultés -ne se représentent, plus aiguës
peut-être encore, aux approches de l'hiver
prochain, et il semble dès lors indispen
sable de prendre des mesures de précaution
contre toute éventualité d'interruption des
transports sur la Seine pour défaut de com
bustible. Pour cela, il importe qu'un stock
suffisant de charbon puisse être dès à pré
sent constitué, pour être réparti le moment
venu, selon les besoins, entre les usagers
de la voie navigable.

« L'office national de la navigation paraît
tout indiqué pour procéder àia constitution
de ce stock et en assurer la gestion, mais la
dotation de 1 million dont il a bénéficié

pour l'exploitation militaire des voies navi
gables est engagée dans les opérations en
cours et elle ne permettrait pas, à beaucoup
près, de reuniria quantité de charbon stric
tement nécessaire.

« La consommation mensuelle des services

de remorquage et des entreprises concou
rant à l'exploitation militaire de la Seine
atteint, en hiver, 22,000 tonnes, avec le ma
tériel existant. Pour être a l'abri des aléas,
la réserve de combustible ne doit pas être
inférieure à la consommation de deux mois,
soit 41,000 tonnes, ce qui, au prix de 100
francs la tonne, représente une dépense de
7,010,000 francs.

«On demande en conséquence l'ouverture
d'un crédit de 7 millions de francs, en nombre
rond, au titre d'un chapitre nouveau, por
tant le numéro 79 bis et libellé comme ci-
dessus. »

Des renseignements qui nous ont été
fournis, il résulte que le stock de briquettes
à créer serait en pratique formé et géré,
pour l'office, par le « bureau des entre
prises de transports et remorquages de la
liasse-Seine », lequel a été chargé, avec
l'approbation du chef de l'exploitation mili
taire des voies navigables, de rassembler
et de distribuer les combustibles néces
saires au fonctionnement de la flotte de

ses adhérents, comme de celle des entre
prises de transport par eau ne faisant pas
partie de son groupement, ainsi que de
fournir les charbons nécessaires aux ser

vices de la navigation et aux services de
remorquage exploités par l'office national
de la navigation sur la Seine maritime, la
liasse-Seine, la Marne et l'Oise.

CHAPITRE £9. — Insuffisance des produits
de l'exploitation du réseau racheté de
l'Ouest.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,550,375 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,550,000 fr.

CHAPITRE 90. — Insuffisance des produits de
l'exploitation de l'ancien réseau de l'État.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,080,123 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,030,125 fr.
Les crédits à ouvrir sur les chapitres ci-

dessus sont la conséquence des modifica
tions proposées plus loin aux prévisions de
dépenses des chemins de fer de l'État qui se
traduisent, pour les trois premiers trimes
tres de 1917, par des augmentations de
1,080,000 fr. pour l'ancien réseau et de
3,550,000 fr. pour le réseau racheté. La
marche du trafic ne permet pas d'espérer,
en effet, que ces suppléments de dépenses
puissent être ni couverts, ni même atténués
par des plus-values de recettes.
Les deux légères réductions opérées par

la Chambre proviennent des deux diminu
tions qu'elle a apportées aux crédits deman
dés au titre du chapitre 1 er des deux bud
gets annexes.

2" Section. — Marine marchande.

CHAPITRE 1 er. — Traitements du sous-secré

taire d'État et du personnel de l'adminis
tration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 4,295 fr.

Sur le crédit demandé par le Gouverne
ment, une somme de 2,875 fr. avait pour
objet l'achèvement de la péréquation des
traitements des administrations centrales et

a été votée par la Chambre (voir les expli
cations fournies sur cette mesure au début

de ce rapport).
Le surplus du crédit était destiné à per

mettre la création, à partir du 1 er juillet,
d'un emploi de contrôleur des dépenses en
gagées pour les services de la marine mar
chande, au traitement de 10,500 fr., au lieu
du traitement actuel de 8.500 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, n'a autorisé cette
création d'emploi qu'à partir du 1 er août, en
maintenant d'autre part, comme nous l'a
vons vu sous le chapitre 1 er du budget du
ministère de l'instruction publique, le trai
tement de 8,500 fr. Elle a, dans ces condi
tions, ramené le crédit à accorder au titre du
présent chapitre à (2,875 + 1,420) 4,295 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 7. — Impressions. — Livres et
reliures.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,925 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par \rotre commission des finances, 2,925 fr.
Par suite de leur rattachement au minis

tère des travaux publics et des transports,
les service de la marine marchande doivent
prendre à leur charge les dépenses d'im
pression des documents budgétaires et des
comptes qui les concernent, dépenses qui
étaient supportées jusqu'à présent par le
budget de la marine militaire. Ces dépenses
sont évaluées à 3,900 fr. pour une armée. Il
y a donc lieu de transférer un crédit annuel
d'égale somme du chapitre 4 du budget de
la marine au chapitre 7 du budget de la
marine marchande.

Le crédit de 2,925 francs demandé dans le
présent projet, qui représente les trois
quarts de la somme susvisée de 3,900 francs,
correspond aux dépenses des trois premiers
trimestres.

CHAPITRE 23. — Subvention au service ma
ritime sur l'Extrême-Orient, l'Australie et
la Nouvelle-Calédonie, la Côte orientale
d'Afrique et la Méditerranée orientale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,457,050 francs.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 2,457,050
francs.

Ce crédit représente, d'après l'estimation
de l'administration, l'indemnité due, d'après
la valeur du navire au moment de sa perte,
à la compagnie des Messageries maritimes,
par suite du torpillage du paquebot mixte
Gange, le 14 avril dernier, au cours d'un
voyage qu'il effectuait surla ligne de l'Aus
tralie et de la Nouvelle-Calédonie et pen
dant lequel il était couvert par l'État contre
les risques de guerre.

uuAPiTuis zo. — Subvention au service ma

ritime entre la France, les Antilles et
l'Amérique centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement.
608,090 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 008,690
francs.

Le paquebot Montréal a été coulé par un
sous-marin ennemi, le 23 mars 1917·, au
cours d'un voyage contractuel sur les lignes
maritimes postales entre la France, les An
tilles et l'Amérique centrale, concédées à
la compagnie générale transatlantique.
Aux termes de l'article 114 du cahier des

charges du S avril 1909, relatif à l'exploita
tion de ces lignes, l'État, tant qu'il n'a pas
autorisé la cessation du service, supporte
les risques de guerre dont le matériel naval
viendrait à souffrir. La compagnie générale
transatlantique, qui n'a pas été autorisée à
suspendre son service, a droit au rembour
sement de la valeur du Montréal qui, d'a
près l'évaluation de l'administration, repré
sente une somme de 608,690 fr.

CHAPITKK 2?. — Subvention à la caisse
des invalides de la marine.

Crédit demandé par le Gouvernement'
365,915 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 365,915
francs.

Cette demande est due, à concurrence de
1 15,9 l.j fr., aux mesures proposées par ail
leurs au titre du budget annexe dc la caisse
des invalides de la marine, savoir :
Achèvement de la péréquation des traite

ments du personnel des administrations
centrales (chap. í") .............. 1.250
líelèvement des allocations pour

préposés attribuées aux trésoriers
des invalides (chap. l c: ;.......... 5.133
Transfert du' budget de la ma

rine d'un crédit pour impressions
(cltap.3;......................... 1.200
Payement du demi-salaire com

mercial aux marins du commerce

prisonniers de guerre (chap. 9 ter,. 108.30d
Total égal................ ~115.9i¿

Le surplus du crédit demandé, soit 250,003
francs, est destiné à permettre à la caisse
de prévoyance des marins d'attribuer des
secours pour perte d'effets et de rembourse»
ser aux officiers de pont la valeur des ins
truments nautiques perdus par suite d'évé*
nement de guerre.
Les secours pour perte d'effets alloués fi

tout lépersonnel de l'équipage, les indem
nités pour perte de certains objets do maté
riel professionnel, appartenant soit aux offi
ciers mécaniciens, soit aux médecins, sont
des dépenses effectuées par la caisse précK
tee, en exécution de l'article 21 de la loi du
7 avril 1902 sur la marine marchande, mo
difié par l'article 7 de la loi du 19 avril 1906 ;
mais les ressources spéciales de ladite
caisse résultant de ces mêmes textes, sont-
insuffisantes pour y faire face.
Un crédit annuel de 530,000 fr. serait né

cessaire pour que le service puisse en êtrç
assuré jusqu'à la fin de l'exercice en cours,

11 semble équitable, d'autre part, de ni
pas laisser à la charge des officiers de pon?,
la valeur des instruments nautiques qu'ils
perdent. A la date du 1" avril 1917, il y
avait, depuis le début de la guerre, 360 of
ficiers qui n'avaient pas été indemnisés. Le
nombre de ces officiers pourra vraisembla
blement atteindre le chiffre de 500 à la fin
de l'année. Le montant de l'indemnité à al

louer s'élevant pour chacun d'eux à 260 fr.,
le crédit à prévoir pour l'année est da
130,000 fr. . t

Au totai, le crédit nécessaire pour les se
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cours spéciaux on les remboursements
d'instruments s'élève pour ľ, innée à

(500,OÛO+130OUO) 630,000 ir.
Sur cette somme, 250,0C0 fr. doivent être

ouverts pour les payements à effectuer
jusqu'au 30 septembre prochain.

Ministère du ravitaillement général.

CHAPITRE 1 er . — Traitement du ministre

et personnel de l'administration cen
trale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
•42,82."> fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 41,620
francs.

Le Gouvernement a justifié comme suit
sa demande de crédit dans l'exposé des
motifs du projet de loi déposé sur le bu
reau de la Chambre :

l. — Il a été décidé que, pour la pro
chain'! campagne, la consommation du pain
et de la farine serait rigoureusement con
trôlée. En outre, l'achat, le transport et
la répartition des céréales vont donner lieu
à des opérations qui seront certainement
considérables et qu'il imporlo de surveiller.
Dans ces conditions, il est, nécessaire de
créer à la direction du ravitaillement plu
sieurs services nouveaux, notamment une
section du blé indigène, une section des
grains grossiers, une section de contrôle
'des moulins et une section de contrôle de la
boulangerie. En outre, la distribution dublé
aux meuniers de Paris et de la farine ā la

boulangerie du camp retranché , au lieu
d'être fuite par divers organismes apparte
nant à diverses administrations, sera eiï'ee-
tuée par la direction du ravitaillement.

«D'autre part.cn dehors des questions se
rattachant aux céréales, le ministre du
ravitaillement- étend son contrôle à un

nombre chaque jour plus grand de denrées
ou de produits : pâtes alimentaires, huiles
•et corps gras, etc. De même, le nombre des
commerçants, des particuliers ou des asso
ciations qui s'adressent à lui pour demander
des renseignements et des conseils aug
mente sans cesse.

«Enfin, les opérations de comptabilité ont
pris une extension considérable, et il im
porte, pour la bonne exécution du service
et pour donner satisfaction aux vues du
Parlement, d'assurer un contrôle rigoureux
des opérations.

« Pour toutes ces raisons, il est, nécessaire,
Étant données les mutations fréquentes des
auxiliaires militaires mis à la disposition
du ministère du ravitaillement et à raison

des difficultés que rencontre le recrute
ment de ce personnel, de prévoir, au mini
mum, la création de :

« 23 employés temporaires au salaire de
8 à 10 fr. par jour. soit une dépense an
nuelle de........................ 69.000

« ,41 dames dactylographes ou
comptables au salaire moyen de
tí fr. par jour, soit par an......... 62.000

« 2 femmes de service au salaire

moyen de 5 fr. par jour, soit par an. 3.600
Total.................... 134.000

« La dépense résultant de ces créations
s'élèvera donc à 131.600 fr. par an, soit, en
nombre rond, 33,700 fr. pour le troisième
trimestre de 1917.
'« ll. — La loi du 7 avril 191G a ouvert les

crédits nécessaires pour l'allocation aux
;j)ėrsonuels civils de l'État d'indemnités
"temporaires de cherté de vie et de majora
tions pour enfants. Le décret du 3 mai 1917,
,qui a déterminé les conditions d'application
'de' celte loi, a nettement spécifié que les
employés nommés à titré temporaire, ainsi

-mie, ceux ne. comptant pas cinq années au

moins de services continus dans la même

administration. no seraient pas admis au
bénéfice des nouvelles dispositions. Le per-,
sonnel temporaire du ministère du ravitail
lement ne p 'eut done prétendre aux alloca
tions dont il slagit, cependant il paraît y
avoir lieu, en présence de la cherté crois
sante de la vie et de la hausse générale
des salaites, de majorer dans un*' cer
taine mesure les émoluments de ce per
sonnel. On a déjà relevé de 1 fr. le salaire
de début, mais il convient de compléter
cette mesure en accordant une bonification

égale à tous les journalb-rs hommes ou
fem:i !es'' don!, les salaires n'ont pas été
augmenl-'s depuis environ un an. La réali
sation <!e celle amélioration, à partir du
t" avril 1917, nécessiterait un relèvement
de crédit de 6,500 fr.

« Ili. — En raison de l'importance des opé
rations efi 'ectiK-es par le minisi '--re du ra-
vit:-iiiÌ!-meut général, on propose la créa-
lion d'un emploi de contrôleur desdépenses
engagées auprès de ce ministère. Compte
tenu de l'augmentation de traitement de
2,000 fr. prévue par le présent projet de loi
en faveur des contrôleurs des dépenses
engagées, la dépense, pour une année en-
1 iŕ -гоГ serait de '0,500 fr., soit 2,025 fr. pour
un trimestre.

« Le total du crédit nécessaire sur le pré
sent chapitre s'élève, en conséouenee, à
(33,700 -:- 0,500 + 2,625) 42,825 fr. »
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, s'est bornée u réduire
le crédit sollicité de 1,205 fr.
Cette réduction vient de ce qu'elle n'aauto-

risé h création, d'un emploi de contrôleur des
dépenses engagées qu'à partir du H1' août'
et qu'elle a refusé', ainsi que nous l'avons
vu sous le chapitre 1 er . du budget.du minis
tère de l'instruction publique, de porter de
8,50) à 10.500 fr. le traitement de ces fonc
tionnaires.

Votre commission des finances vous pro
pos: 1 d'accorder, au litre du présent cha
pitre, le crédit de ·Ί 1.020 fr. voté par la
Chambre.

αίΛΐ 'ΐτηκ 2. — Indemnités au cabinet du

ministre. — Indemnités spéciales, tra
vaux extraordinaires, allocations diverses
et secours au personnel de l'administra
tion centrale.

Crédit demandé' par le Gouvernement,
3,00(i fr.

'Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 2.000 fr.
Les crédits accordés jusqu'ici au minis

tère du ravitaillement sur 1 exercice 1917,
pour travaux supplémentaires, s'élèvent
seulement à 500 fr. par trimestre. Pour cou
vrir la dépense résultant de ces travaux, au
cours du troisième trimestre, l'administra
tion demandait un crédit additionnel de

3,000 fr., faisant connaître qu'un crédit tri-
mest ri de 3,50,j fr. était nécessaire pour
ces dépenses.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, n'a accordé qu'un
crédit additionnel de 2,000 fr. qu'elle a jugé
suffisant .

Voire commission des finances vous pro
pose de ratifier cette décision.

CIIAPITHE k. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
25.100 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 25. 100
francs.

Le ministère du ravitaillements pris pos
session, le 1 er juin 1917, dans l'immeuble
sis 212. boulevard Saint-Germain-, de- 1 ap

partement précédemment occupé par le-
bureau des charbons, actuellement trans
féré 107. boulevard Haspail. Il y a installé»
le service du contentieux et des assurance*
des transports maritimes, la commission
consultative du ravitaillement de l'office
technique du ravitaillement.

11 est demandé, d'une part, 4.200 fr. pour
faire face aux termes du loyer de l'apparte
ment en question (12,600 "fr. par an) qui
viendront à échéance d'ici le 30 septembre
prochain et 8.400 ir, pour couvrir la .dé
pense résultant de la mise en état et de l'a
meublement du même, appartement.
Le surplus de crédit sollicité, soit 12.500

francs, s'applique à l'achat de 25 machines
à écrire, comme conséquence des créations
d'emplois de dames dactylographes, pré
cédemment effectuées ou actuellement de
mandées.

ll. — Annulations dc cixdils.

Ministère des finances.

cîTAi 'ixmï 16. — Versement au protectorat,
marocain pour la garantie de l'emprunt,
de 1914 airi. 2 de la loi du 25 mars 1 06 .

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 1,557,080 fr.
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par votre commission des finances.
1 ,557,080 fr.

Un crédit de 1,557,080 fr. avait été ouvert
sur le présent chapitre pour le rembourse
ment au protectorat marocain de l'échéance
semestrielle d'intérêts du moisde juin 1917.
Le protectorat marocain ayant' pris à sa.

charge le payement des intérêts de l'em
prunt de 191 ï pour l'exercice en cours, le.
crédit dont il s'agit devient sans objet et
son annulation est en conséquence pro
posée.

CHAPiTiin 111. — Traitement du personnel
de l'administration des contributions in
directes. — lîemises et émoluments
divers.

Annulation demandée par le Gouverne--
ment, 240,000.
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par votre commission des finances,
240,000 fr.
Cette annulation forme la contrepartie

de l'ouverture de crédit proposée au titre
du chapitre nouveau 112 bis (voir les expli
cations que nous avons fournies sous ce.
chapitre.;

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 1". — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel l'
administration centrale.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 2,125 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
2,125 ir.

L'inspecteur des finances, contrôleur des.
dépenses engagé au ministère des affaires
étrangères, ayant été réintégré dans les
cadres de l'inspection générale, a été rem
placé provisoirement par le contrôleur du.
ministere de l'instruction publique, qui.
assure simultanément les deux services.
Ce fonctionnaire étant rétribué sur le bud

get de ce dernier ministère, on propose
d'annuler sur le présent chapitre le crédit
correspondant au traitement de son prédé
cesseur, soit pour le troisième trimestre,
2,125 fr.- ; -.,.-'-..
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Ministère de la guerre.

V" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 7. — Solde de l'armée.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 15,674 fr.
' Annulation votée par la Chambre,
6,015,674 fr.
Annulation proposée par votre commis

sion des finances, 6 millions.
L'annulation de 15,674 fr. demandée par

le Gouvernement formait la contrepartie
de l'ouverture de crédit proposée au titre du
chapitre 2 du budget du ministère des
colonies en vue de l'organisation, à ce minis
tère, d'un service de l'Alrique du Nord.
Pour les raisons exposées à l'occasion de

la demande de crédit, présentée au titre du
chapitre 1 er du budget du ministère des

■ colonies, votre commission des finances
propose de rejeter cette annulation.
La Chambre, sur la proposition de sa

commission du budget, a annulé une
somme de 6 millions, en vue de la réduc
tion de l'indemnité d'usure de vêtements
attribuée aux officiers.

Cette somme de 6 millions correspond à
l'économie trimestrielle devant résulter de

la mesure dont il s'agit.
Votre commission des finances, ratifiant

cette décision de la Chambre, propose d'an
nuler 6 millions sur le présent chapitre.

CHAPITRE 11 bis. — Frais généraux de re
crutement et d'emploi de la main-d'œuvre
coloniale et étrangère.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 2,475,000 fr.
Annulation votée par la Chambre, 2 mil

lions 475,000 fr.
Annulation proposée par la commission

des finances, néant.

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 55. — Frais de déplacement et
transports.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 14,000 fr.
Annulation votée par la Chambre. 14,000

francs .

Annulation proposée par votre commis
sion des finances, néant.

CHAPITRE 50. — Service du recrutement.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 3,000 fr.
Annulation votée par la Chambre, 3,000 fr.
Annulation proposée par votre commis

sion des finances, néant.
Les annulations ci-dessus formaient la

contrepartie des ouvertures de crédits pro
posées au titre du budget du ministère des
colonies, en vue de l'organisation, près de
ce département, du service de recrutement
des troupes et de la main-d'œuvre indigènes
dans l'Afrique du Nord.
Pour les raisons exposées à l'occasion de

demande de crédit présentée au titre du
chapitre 1 er du budget du ministère des
colonies, votre commission des finances
vous propose de rejeter les annulations
dont il s'agit.

Ministère de la marine .

CHAPITRJS 4. — Impressions. — Livres et
reliures. — Archives. '

Annulation demandée pir le Gouverne
ment, 4,125 fr.

Annulation yotée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
4,125 fr.
Cette annulation forme la contrepartie

des ouvertures de crédit de 2,925 et 1,200 fr.
demandées par ailleurs respectivement aux
chapitres 7 de la marine marchande et 3 de
la caisse des invalides de la marine.

CHAPITRE 6. r- Matériel et frais divers du
service hydrographique.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 11,250 fr.
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par votre commission des finances,
11,250 fr.
Cette annulation a pour objet le report au

chapitre 4 de frais d'impression de docu
ments ressortissant à l'état-major ue la ma
rine et qui étaient payés jusqu'ici sur les
crédits du présent chapitré.

CHAPITRE 8. — Officiers de marine et officiers

des équipages de la flotte.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 23,495 fr.
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par notre commission des finances,
23,495 fr.

CHAPITRE 9. — Officiers mécaniciens.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 2,937 fr.
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par votre commission des finances,
2,937 fr.
Ces deux annulations correspondent à la

solde des officiers passés en service à Paris,
et qui seront désormais payés sur le cha
pitre 1" du même ministère. Nous vous
prions de vous reporter auxexpiications que
nous avons fournies sous co dernier cha

pitre.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

2 section. — Postes et télégraphes.

CHAPITRE 2. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration
centrale.

Annulation demandée par le Gouverne
ment. 17,500 fr.
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par votre commission des finances,
17,500 fr.
Cette annulation est la conséquence de

l'ouverture de crédit de 39,060 fr., proposés
au titre du chapitre 1 er (voir lus explica
tions fournies fournies sous ce chapitre;.

TITRE Π

BUKCĽTS ANNEXES RATTACHAS POUR ORDRE
AU BUDÙET GÉNÉRAL

Fabrication des monnaies et médailles.

CHAPITRE l'"'. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
975 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 975 fr.
Le crédit demandé a pour objet d'attri

buer au personnel du service de l'adminis
tration des monnaies des traitements égaux
a ceux du personnel similaire des adminis
trations centrales.

Los modifications proposées à l'échelle
actuelle des traitements sont les suivantes:

Tnitements
actuels

Tr5i!emen.¿
proposés

r_>

Garde-maga
sin et surveil
lant des ate
liers 2.000 43.000 2.200 à3.40O
Préposé au

au mouvement

des coins, po
seur et pre
mier concierge. 1.80042.800 2. 000 43.000
Huissiers,

gardiens de bu
reau 1.50042.400 1.800 à 2.600

Le coût de la réforme sera pour une année
entière de 3,900 fr., soit, pour le troisième
trimestre de 1917, 975 francs.

CHAPITRE 4 ter. — Achat do monnaies fidu
ciaires utilisées dans les régions envahies
par l'ennemi.

Crédit demandé par le Gouvernement,
60,000 fr. .
Crédit voté par la Chambre et proposô

par votre commission des finances, 5,000
francs.

Le crédit demandé par le Gouvernement
avait pour objet de rembourser à la caisse
centrale du Trésor public le montant d'une
collection des monnaies fiduciaires des ré

gions envahies, collection qu'il paraît utile
de conserver pour permettre ultérieurement
l'étude de la vie économique pendant l'oc
cupation étrangère. Le caissier-payeur cen
tral ayant payé la valeur des monnaies
fiduciaires dont il s'agit, ne peut en effet
s'en dessaisir sans avoir fait recette d'una

somme égale.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, n'a accordé qu'un cré
dit d'ordre de 5.000 fr.

Votre commission des finances vous pro
pose de ratifier cette décision.

Imprimerie nationale.

CHAPITRE 12. — Approvisionnements pour
le service des ateliers et dépenses rem
boursables.

Crédit demandé par le Gouvernement,
595,450 t'r.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 595,450)
francs.

Le supplément de crédit demandé con
cerne les achats de papier (540,000 fr.) et de
ficelles, caisses, cadres, toiles pour l'em
ballage et la mise en paquet (55,450 fr.).
L'insuffisance sur les papiers provient,

pour 10:>,000 fr., de l'augmentation continua
des prix et, pour le surplus (437,000 fr.),
d'achats importants en vue de l'exécution
de commandes exceptionnelles adressées
par les ministères, notamment pour l'im
pression des fiches de recensement, des
carnets de pécule et de l'annuaire des télé
phones.
L'insuffisance pour les autres fournitures

précitées résulte de la hausse des prix.

Service des poudres et salpêtres,

CIIAPÎTRI : 3. — Personnel du cadre du se>
vice des poudres et salpêtres.

Crédit demandé par le Gouvernement,
35,818 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 35,518
francs.

Le supplément de crédit demandé s'ap
plique pour 34,508 fr. à la solde et aux ia-
clcnmités des inspecteurs généraux du ser
vice des poudres placés dans le cours dą
l'année an cadre de EĆM£V« «i Nt&iuteauf
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rn fonctions. Les crédits primdtivemefu,
alloués pour la solde de ces inspecteurs
généraux en leur qualité d'inspecteurs gé
néraux du cadre actif doivent être mainte

nus en vue de leur remplacement éventuel
dans le cadre.

Le surplus est destiné au payement des
indemnilés suivantes dues, en "vertu des
textes en vigueur, à un ingénieur en chef,
détaché au laborai oire central îles poudres,
à Paris, pour l'élude des installations pour
la fabrication de l'acido nitrique synthéti
que :

I o Indemnité de fondions de 2 ,000 fr. par
'au. à compter du i Ί mai 1917, soit pour 137

jours 761 11

2° Indemnité de cherté de vie

li 0 1 à compter du 14 mai 1917,
suit pour 137 jours à 4 fr. par
jour :4 fr. X 137)................_548 »

Total................... 1.3 Ö il

СПЛРППК :>. — Frais d'exploitation des éta
blissements producteurs. — Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
C0 .5UO fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé
par voire commission des finances, 9.5,500
francs.

Il s'agit de l'extension, h partir du i" juil
let 1917, aux fonctionnaires mobilisés des
classes 191 1 et suivantes, du bénéfice de la
loi on 5 août 1914 sur le cumul de la solde

militaire et du traitement civil, à compter
de leur passade dans la réserve de l'armée
active ;voir les explications fournies sur
celte mesure au début de a rapport;.

Caisse nationale d'épargne.

CHAPITRE 2. — Dépenses de personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
0,033 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 0,035
francs.

CHAPITRE 3. — Indemnités diverses.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 2,900 fr.
Annulation votée par la Chambre et pro

posée par votre commission des finances,
2,900 fr.
Le supplément de crédit de 6,635 fr. de

mandé au liire du chapitre 2 a pour objet
l'achèvement de la péréquation des traite
ments des administrations centrales (voir
les explications fournies, sur cette mesure,
au début de ce rapport).
L'annu'ation proposée au titre du chapi

tre 3 porte sur l'économie qui résultera cor
rélativement de l'1, suppression de l'indem
nité de résidence à Paris, qui est actuelle
ment allouée aux rédacteurs, économie de
11,6)0 fr. par an, soit de 2,900 par trimestre.

Chemin de fer et port de la Réunion.

CHAPITRE. 5. — Indemnités de logement. —
Primes d'économie. — Frais de déplace
ments. — Secours et allocations diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
20,400 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 20,400 fr.
Le gouverneur de la Réunion ayant si

gnalé que le prix des choses nécessaires à
l'existence a subi dans la colonie une majo
ration très sensible depuis l'an dernier, le
Gouvernement estime qu'il serait équitable
d'allouer aux agents cominissionnés ou
classés du chemin de fer et du port, des in
demnités de cherté de vie analogues à celles

rmi ont été instituées en faveur des agent»
de l'État.
Toutefois, étant données les conditions

de l'existence à la Réunion, il ne saurait
être question d'étendre purement et simple
ment aux agents rétribués sur le budget
annexe le bénéfice des dispositions appli
cables dans la métropole ; on prévoit donc
des indemnités de taux inférieurs et des
chiffres de traitements limites moins élevés.

Le crédit additionnel de 20,400 fr. sollicité
sur le présent chapitre a pour objet de faire
face àia dépense devant résulter de l'attri
bution de ces allocations à compter du
1 er juin jusqu'au 30 septembre prochain.

Chemins de fer de l'État.

Les crédits additionnels demandés par le
Gouvernement au titre des budgets an
nexes des chemins de fer de l'État et qui
s'élevaient à 1 .080 ,125 fr. pour l'ancien ré
seau et à 3,550 375 fr. pour le réseau ra
cheté n'ont été modifiés que légèrement
par la Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget. L'autre Assemblée
s'est bornée à rejeter des crédits de 5Ü0 fr.
au total sollicités au titre des chapitres 1 er
des deux budgets annexes (125 fr. pour
l'ancien réseau, 375 fr. pour le réseau ra
cheté), pour relever le traitement du con
trôleur des dépenses engagées. Ainsi que
nous l'avons vu, en ell'ct, sous le cha
pitre 1" du budget du ministère de l'ins
truction pubiinne, la Chambre n'a pas ap
prouvé l'augmentation de traitement pro
posée en faveur de ces fonctionnaire*.
Les crédits qu'elle a votés au titre des

chemins de fer de l'État sont justifiés par
les mesures suivantes :

Payement des allocations complémentaires
prévues à la convention iln II) novembre /.9/6'.
— Le projet de loi n° 3106, déposé sur le
bureau de la Chambre le 8 mars 1017 et

concernant l'attribution d'allocations com
plémentaires aux agents des chemins de fer
de l'État, comprenait les crédits neces-
saires pour le payement de ces allocations
pour une période allant de novembre 1910,
date dela mise en application de la mesure,
à mars 1917.

De ce projet, le Parlement a disjoint les
crédits correspondant au premier trimestre
de 19i7, pour cette raison que l'administra
tion avait des disponibilités suffisantes pour
pourvoir au payement des allocations pen
dant les trois premiers de l'année.
L'administration fait observer que si leí

réseaux ont pu faire face, au cours du pre
mier trimestre, au payement des allocations
sur les ressources de leur trésorerie. > es

dépenses doivent être régularisées par im
putation sur des chapitres budgétaires, or
les crédits du e 1 ' u pitre I", auquel incombent
ces dépenses, sont, pour chacun des budgets,
annexes, insuffisants pour permettre c "it e
imputation.
Elle sollicite, en conséquence, l'ouverture

aux budgets annexes des deux réseau v tie,
l'État des crédits additionnels égaux à ceux
qui avaient été demandés dans le projet и"
3106 en ce qui concerne l'exercice 1917.

Maj--rali-m, pour la durée de la givre-,
de cee'aines indemnités de déplacement. —
Un arrêté interministériel en date du 23
décembre 19И a fixé Ses conditions dans

lesquelles doit être opéré le rembourse
ment des frais qu'occasionnent aux agents
du réseau les déplacements à raison da
nécessites de service.

Ces frais étant particulièrement élevé*
dansles circonstances actuelles elles agents
appells à se déplacer se trouvant par;'o>,
de ce fait, dans l'obligation de prélever <-.r
leur salaire une partie des dépenses sup r , ·-
mentaires résultant des dépl.aeenvni!-,
l'administration estime équitable de relever
provisoirement, et pour la durée de \%
guerre tout au moins, certains des taf s
fixés par l'arò té précité du 23 decembre
1911, notamment en ce qui concerne, d'une
part, les déplacements dans la zone noni du
réseau, et, d'autre part, ceux effectués eu
dehors de cette zone par les agents de
trains.
Cette revision des tarifs se traduirait,

pourle troisième trimestre de 1917. par un
supplément de dépenses de 310.000 fr. en ce
qui concerne le réseau racheté.
Le tableau suivant donne, en résum'-. U

décomposition par réseau et par chapitre
des crédits à ouvrir au litre des budgets
annexes des chemins de fer de l'État.

CHAPITRES

j

SERVICES

ALLOCATIONS

complémentaires
de

la convention
du

10 novembre 1910.

RELÈVEMENT
du tarif

de ceriaines

indemnités

du

déplacement.

^»»■L.WJJ.- I I

TOTAUX

par cliaļi. : ■ e.

Ancien réseau.

I

1 Administration centrale et dépendes gé
nérales. — Personnel...................

ι

i 1. OSO. 000 »
I__

o 1.080. ССЮ »

Réseau racheté.
ι

î Administration centrale et dépenses gė-
neicïins. — Personne!

¡
î .3.240.000 »

I!
Į 3.240. COU »

:? Exnloltat.ion. — Personnel............... > 210.000 » I 210. (У» »
5 Matériel et, traction. — Personnel....... » 25.000 » 25. OU) »

7 Vole et bâtiments. — Personnel......... » 75.000 » 75.000 »

Totaux pour le réseau racheté
de 1 Ouest.....................

I_

3.240.000 »

■___ l

310 000 » I 3.550. CO) »

Caisse des invalides de la marine.

CHAPITRE 1". — Frais d'administration et

de trésorerie pour les quatre services
composant l'établissement des invalides.

Crédit demandé par le Gouvernement,
0,415 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 6,415 fr.
Sur le crédit demandé, une somme de

1,250 fr. s'applique à l'achèvement de la
péréquation des traitements des adminis
trations centrales (voir les explications
fournies sur cette mesure au début de ca

rapporté.
Le surplus est destiné à relever les aile-
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cations servies aux trésoriers des invalides
de la marine, pour l'entretien de leurs pré
posés, afin de leur permettre de donner à
leurs agents une rétribution proportionnée
à l'importance du travail qui leur est im-
puse et à la responsabilité pécuniaire qu'ils
assument, travail et responsabilité qui ont
augmenté pendant ces dernières années en
même temps que les difficultés matérielles
de l'existence. Le relèvement proposé est
egal à celui accordé en dernier lieu en 1909,
c'est-à-dire de 3/10, ce qui assurerait
aux préposés un minimum de rétribution
variant de 780 à 1,9. JO fr. L'augmentation de
dépense serait de 20 ,G3õ fr. paran, soit de
5, i Ου fr., en nombre rond, par trimestre.

CHAPITRE 3. — Frais de matériel et d'im
primés pour l 'établissement des invalides
à Paris et dans les ports.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1.2¡ ю ir.

t Crédit voté par la Chambre et propose
par λ otre commission des finances, 1,2' '0
iraiies.

Les services do la marine marchande et
de l'établissement des invalides, par suite
de leur rattachement au ministère des tra
vaux publics, doivent prendre à leur charge
mie part des dépenses d'impression des do-
euments budgétaires et des comptes, qui
étaient supportées jusqu'ici par le budget
de la marine militaire.

Les dépenses incumban! de ce chef à la
ciisse des invalides ont été évaluées, pour
l'exercice JOJ 7, à 1,000 fr. Le crédit sollicité
aujourd'ui au li'ro du présent chapitre re
présente la part des trois premiers trimes
tres, soit les trois quarts de cetle somme.
Cette augmentation est d'ailleurs com

pensée par une annulation sur le chapitre
•í du budget de la marine.

CHAPITRE 9 ter.— Payement du demi-salaire
commercial aux marins du commerce fails

prisonniers de guerre au cours de leur
embarquement.

• 'redit demandé par le Gouvernement,
lu 1300 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 108,300 fr.

Le crédit demandé au titre du chapitre
nouveau ci-dessus a pour objet de 'faire
face à la dépense résultant de l'alloca
tion aux femmes et, à leur défaut, aux des
cendants des marins du commerce en-
menes en captivité par l'ermenii àia suite
d'opérations de guerre, de la moitié du
salaire commercial de leur mari ou de leur
pere.

Cotte mesure, dont Teilet remonterait,
pour les marins actuellement prisonniers,
au jour de leur capturi1 , entraînera pour
l'exercice 1917 une dépense évaluée à
133,300 fr. Le crédit nécessaire jusqu 'au
30 septembre prochain serait de 108,300 fr.

TITRE 11)

DISPOSITIONS RpfeiAi.F.s

Article 12.

« Par dérogation à l 'article l rr de la loi du
Γι août 191-i, les fonctionnaires, employés,
sous -agents et ouvriers civils de Tiitat 'des
■•lasses 1911 et suivantes, bénéficieront des
dispositions de ladite loi si. au moment ue
la mobilisation, ils étaient titulaires de leur
emploi ou s'ils l 'avaient quitté peur accom
plir leur service militaire.

« La disposition ei-do.-sus aura effet à partir
du 1" juillet 1917 pour les fonctionnaires,
employés, sous-agents et ouvriers des clas
ses 1911, 1912 et 1913 ; à partir de leur pas
sage dans la réserve de l'armée active, pour
ceux des classes 191 í et suivantes. »

Nous vous prions de vous reporter aux
explications que nous avons fournies au
début de ce rapport sur la mesure qui fait
l'objet de cet article.

Article 13.

« Est autorisée la création, à titre tempo
raire, au ministère des affaires étrangères,
d'un emploi de directeur des services du
blocus.

« Cet emploi sera supprimé àia cessation
des hostilités. »

Cet article se trouve justifié parles expli
cations que nous avons fournies sur la de
mande de crédits présentée au titre du cha
pitre 1er du budget du ministère des af
faires étrangères.

Article 14.

« Le tauxde l'allocation journalière attri
buée aux familles des militaires appelés
ou rappelés sous les drapeaux et des réfu
giés est fixé à 1 fr. CO et la majoration par
enfant âgé de moins de seize ans à la charge
du soutien de famille à 1 fr.

« La présente disposition est applicable
aux colonies. »

Cet article a été introduit dans le projet
de loi par la Chambre, d'accord avec le
Gouvernement et la commission du budget,
à la suite d'un amendement de M. le député
Jean Bon. Il tend à relever de 25 centimes

le taux actuel des allocations militaires,
tant en ce qui concerne l'allocation prin
cipale que les majorations pour enfants. Il
ressort des débats qui ont eu lieu à la
Chambre que les taux de 1 fr. 50 et de 1 fr.
constituent une transaction. Des taux supé
rieurs avaient été proposés par des autres
auteurs d'amendements.
Votre commission des finances ne sau

rait faire d'objections à cette disposition
législative qui améliorera sensiblement des
situations très intéressantes. Mais il est

de son devoir de signaler la surcharge qui
en résultera pour les finances publiques, à
savoir: cette sureliage, par an, ne s'élèvera
pas à moins de 800 millions, si l'on fait état
des majorations de taux qui seront égale
ment acquises aux réfugiés des pays en-
valiis.

(Article 15 du texte voté par la Chambre.)
« Est autorisée la création au ministère

des colonies d'un service qui, sous le nom de
« service de l'Afrique du Nord», est chargé
d'assurer l'unité de vues et de direction
pour le recrutement des troupes indigènes
et de la main-d'œuvre industrielle et agri
cole en Algérie, en Tunisie et au Maroc.

« Ce service a également dans ses attribu
tions le contrôle de l'utilisation des contin
gents recrutés dans l'Afrique du Nord. »
Pour les raisons exposées h l'occasion de

la demande de crédit présentée au titre du
chapitre i' ľ du budget du ministère des co
lonies, votre commission des finances vous
propose le rejet de l'article ci-dessus.

Article 15 (art. 16 du texte voté par la
Chambre).

« La rétribution que les préposés forestiers
communaux reçoivent de l'État pour leurs
services publics, en vertu de la loi du
21 février 1910, sera, jusqu'à une date à
fixer ultérieurement, complétée par une
rétribution temporaire dont la quotité et
les conditions d'attribution seront détermi

nées par un décret rendu sur la proposition
du ministre de l'agriculture et du ministre
des finances. »

Cet article se trouve justifié par les ex
plications que nous avons fournies surla
demande de crédit présentée au titre du
chapitre 93 du budget du ministère de
l'agriculture.

Article 16 (art. 17 du texte voté
par la Chambre).

« Par extension des dispositions de la loi
du 29 mars 1917, l'État peut, pendant la du
rée des hostilités, subventionner des entre
prises de services publics de transports au
tomobiles qui s'engageraient à transporter
chaque jour, sur des itinéraires déterminés,
au moins deux tonnes de marchandises à la
vitesse moyenne de 6 kilomètres à l'heure.

« Les itinéraires, tout en étant fixés à
l'avance par le cahier des charges de l'en
treprise, pourront être différents d'un jour
à l'autre, avec une périodicité de roulement,
de manière à desservir divers groupes de
localités.

« La subvention de l'État, qui ne pourra
dépasser 05 centimes par kilomètre par
couru, ne sera jamais supérieure au double
de la subvention totale allouée par les d.'
parlements ou les communes avec ou sa^
le concours des intéressés.

« Cette subvention sera accordée, dans
chaque cas, par un décret rendu sur la pro-
poposilion du ministre des travaux publics
et des transports, eni déterminera les for
mes à suivre pour justifier de l'exécution
des services.

« Pour l'exercice 1917, le montant des sub
ventions que l'État pourra accorder, en exé
cution de la présente loi, s'imputera sur le
maximum de ΙοΟ,ΟΟΟ fr. fixé par la loi du
29 mars 1917. »

Cet article, proposé par le Gouvernement,
permet de subventionner, pendant la durée
des hostilités, le transport des marchan
dises par les services publics automobiles
à itinéraire variable.

L'article 4 de la loi du 29 mars 1917 a au
torisé seulement l'État à subventionner
pendant la durée des hostilités les entre
prises de services publics par automobiles
qui s'engageraient à transporter chaque
jour, sur toute la longueur desservie et dans
chaque sens, au moins 2 tonnes de mar-
dises àia vitesse moyenne de G kilomètres
à l'heure.

Orces dispositions, qui sont de nature à
encourager dans de nombreux cas la créa
tion de services et par là à faciliter le ravi
taillement, sont surtout susceptibles de
profiter aux entreprises urbaines établies
dans certaines grandes villes ou dans leur
banlieue. Le Gouvernement a pensé qu'il y
aurait avantage, par ailleurs, si l'on voulait
assurer l'échange des produits entre les
villes et los campagnes en desservant une
population plus disséminée, à ne pas impo
ser à c^s entreprises, chaque jour, le même
itinéraire, mais à les faire rayonner dans
différentes directions autour cie plusieurs
centres convenablement choisis. Il serait

seulement indispensable da prévoir une
certaine périodicité pour chacun des par
cours choisis, cotte régularité étant une
condition nécessaire du développement du
trafic.

Le texte proposé répond à ces diverses
préoccupations. Il s'inspire des dispositions
do l'article 4 dela loi du 29 mars 1917, qui
doit trouver d'ailleurs son application dans
bien des cas. Sur le point spécial du calcul
de la subvention, on s'est arrêté à cette nou
velle base très raisonnable : la longueur
des itinéraires étant susceptible de varier
presque chaque jour, on a substitué à la
subvention kilométrique annuelle d'un par
cours invariable, la subvention au kilo«
mètre parcouru et le cliilTre 65 centimes
adopté; a été obtenu en divisant par trois
cent soixante-cinq jours le chiffre maximum
de la subvention kilométrique annuelle
prévue par la loi du 29 mars 1917.
En conséquence, des explications qui pré

cèdes t, et sous le bénéfice des observations -
présentées au cours du présent rapport, пош
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- avons l'honneur de vous proposer d adopter
le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I"

BUDGET GÉNÉRAL

Art. 1". — Il est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1917, en addition aux
crédits provisoires alloués par les lois des
30 décembre 1916, 31 mars et 30 juin 1917 et
par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget général, des crédits s 'élevant à
la somme totale de 55,316, 6:¿5 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par mi

nistère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits provisoires ou

verts aux ministres, au titre de l 'exercice
1917, par les lois des 30 décembre 1916,
31 mars et 30 juin 1917 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget géné-

.ral, une somme de 7,858,512 fr. est et de
meure définitivement annulée, conformé
ment à l'état 13 annexé |t la présente loi.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Fabrication des monnaies et médailles.

Art 3. — Il est ouvert au ministre des

finances, au litre de l 'exercice 1917, en ad
dition aux crédits provisoires alloués par
les lois des 30 décembre 1916, 31 mars et
30 juin 1917 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget annexe des mon
naies et médailles, des crédits s'élevant à
la somme totale de 5,975 fr. et applicables
aux chapitres ci-après :

Chap. 1". — Personnel........... 975
Chap. 4 ter. — Achat de monnaies

aduciaires utilisées dan» les régions
envahies par l'ennemi............. 5.000

Total égal................. 5.97~5

Imprimerie nationale.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres des

finances, au titre de l'exercice 1917, en addi
tion aux crédits provisoires alloués par les
lois des 30 décembre 1916, 31 mars et 30 juin
1917 et par des lois spéciale?, pour les dé
penses du budget annexe de l'Imprimerie
nationale, un crédit s'élevant à la somme de
595,450 fr., et applicable au chapitre 12 :
« Approvisionnements pour le service des
ateliers et dépenses remboursables ».

Service des poudres et salpêtres.

Art. 5.— Il est ouvert au ministre de l'ar
mement et des fabrications de guerre, au
titre de l 'exercice 1917, en addition aux cré
dits provisoires alloués par les lois des
30 décembre 1916, 31 mars et 30 juin 'Á il et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe des poudres et salpêtres, des
crédits s'élevant à la somme totale de

132,318 fr. et applicables aux chapitres ci-
après :

Chapitre 3. — Personnel du cadre du ser
vice des poudres et salpêtres. . 35.813 »
Chapitre 5. — Frais dVxploi-

ŕation des établissements pro- .
dncteurs. — Personnel......... 96.50) »

Total égal. . .'......... .~1327318~»

Caisse nationale d'épargne.

' Art. 6. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l 'industrie, des postes et des té

légraphes, au titre de l'exercice 1917, en
addition aux crédits provisoires alloués par
les lois des 30 décembre 1916, 31 mars et
30 juin 1917 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, un crédit s'élevant à
la somme de 6,635 fr. et applicable au cha
pitre 2 : « Dépenses de personnel ».
Art. 7. — Sur les crédits provisoires ou

verts au ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes, au titre
de l'exercice 1917, par les lois des 30 dé
cembre 1916, 31 mars et 30 juin 1917 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du bud
get annexe de la Caisse nationale d'épargne,
une somme de 2,900 fr. est et demeure défi
nitivement annulée au chapitre 3 : « In
demnités diverses ».

Chemin de fer et port de la Réunion.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des

colonies, au titre de l 'exercice 1917, en
addition aux crédits provisoires alloués par
les lois des 30 décembre 1910, 31 mars et
30 juin 1917 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget annexe du chemin
de fer et du port de la Réunion, un crédit
s 'élevant à la somme de 20,400 fr. et appli
cable au chapitre 5 : « Indemnités de loge
ment. — Primes d'économie. — Frais de
déplacement. — Secours et allocations
diverses. »

Ancien réseau dos disjoins de fer
de l'État.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics et des transports, au titre
de l 'exercice 1917, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 30 dé
cembre 1916, 31 mars et 30 juin 1917 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe de l 'ancien réseau des che
mins de fer de l'État, un crédit s'élevant à
la somme de 1,080,000 fr. et applicable au
chapitre premier : « Administration centrale
et dépenses générales. — Personnel. »

Réseau racheté des chemins de fer
de l'Ouest,

Art. 10. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics et des transports, au titre
de l'exercice 1917, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 30 dé
cembre 1916, 31 mars et 30 juin 1917 et par
des lois spéciales, pojir les dépenses du
budget annexe du réseau racheté des che
mins de fer de l'Ouest, des crédits s'élevant
à la somme totale de 3,550,000 fr. et appli
cables aux chapitres ci-après :

Chapitre l-' r . —Administration centrale et
dépenses générales. — Person
nel............................ 3.240.000

Chapitre 3. — Exploitation. —
Personnel...................... 210.000

Chapitre 5. — .Matériel et trac
tion. — Personnel............. 25.000

Chapitre 7. — Voies et bâti
ments. — Personnel............ 75.000

Total égal.............. 3. 550.000

Caisse des invalides de la marine

Art. ll. — U est ouvert au ministre des

travaux publics et des transports, au titre
de l'exercice 1917, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 30 dé
cembre 1916, 31 mars et 30 juin 1917 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe de la Caisse des invalides de
la marine, des crédits s'élevant à la somme
totale de 115,915 francs et applicables aux
chapitres ci-après :
Chapitre ľ1 '. — Frais d'administration et de

trésorerie pour les quatre services compo
sant l'établissement des invalides . 6.415
Chap. 3. — Frais de matériel et

d'imprimés pour l'établissement
des invalides à Paris et dans les
ports......................... ____ 1.200
Chap. 9 ter. — Payement du

demi-salaire commercial aux ma
rins du commerce faits prison
niers de guerre au cours de leur
embarquement................... 103.300

Total égal...............Γ 115 .915

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 12. — Par dérogation à l'article 1" d*
la loi du 5 août 1914, les fonctionnaires,
employés, employés, sous-agents et ou
vriers civils de l'État des classes 1911 et

suivantes bénéficieront des dispositions do
ladite loi si, au moment de la mobilisation^
ils étaient titulaires de leur emploi ou s'ils
l'avaient quitté pour accomplir leur service
militaire.

La disposition ci-dessus aura effet à partir
du 1 er juillet 1917 pour les fonctionnaires,
employés, sous-agents et ouvriers des
classes 1911, 1912 et 1913 ; à partir de leur
passage dans la réserve de l'armée active,
pour ceux des classes 1914 et suivantes.
Art. 13. — Est autorisée la création, ä

titre temporaire, au ministère des affaires
étrangères, d'un emploi de directeur des
services du blocus. Cet emploi sera sup
primé à la cessation des hostilités.
Art. 11. — Le taux de l'allocation journa

lière attribuée aux familles des militaires

appelés ou rappelés sous les drapeaux et
des réfugiés est fixé à 1 fr. 50, et la majo
ration p.ir enfant âgé de moins de seize ans
à la charge du soutien de famille à 1 fr.
La présente disposition est applicable

aux colonies.

Art. 15. — La rétribution quo Iespréposés
forestiers communaux reçoivent de l'État
pour leurs services publics eu vertu de
la loi du 21 février 1910 sera, jusqu'à une
date à fixer ultérieurement, complétée par
une rétribution temporaire dont la quotité
et les conditions d'attribution seront déter

minées par un décret rendu sur la proposi
tion du ministre de l'agriculture et du
ministre des finances.

Art. 16. — Par extension des dispositions de
la loi du 29 mars 1917, l'État peut, pendant
la durée des hostilités, subventionner des
entreprises de services publics de transports
automobiles qui s'engageraient à transpor
ter chaque jour, sur des itinéraires déter
minés, au moins deux tonnes de marchan-
disesàla vitesse moyenne de 6 kilomètres
à l'heure.

Les itinéraires, tout en étant fixés à l'a
vance par le cahier des charges, de l'entre
prise, pourront être différents d'un jour a
l'autre, avec une périodicité de roulement,
de manière a desservir divers groupes de
localités.

La subvention de l'État, qui ne pourra
dépasser 6"> centimes par kilomètre par
couru, ne sera jamais supérieure au doubla
de la subvention totale allouée par les dé
partements ou les communes avec ou sans
le concours des intéressés.

Cette subvention sera accordée, dans cha
que cas, par un décret rendu sur la propo
sition du ministre des travaux publics et des
transports, qui déterminera les formes ü
suivre pour justitier de l'exécution des ser
vices.

Pour l'exercice 1917, le montant des sub
ventions que l'État pourra accorder en exé
cution de la présente loi, s'imputera sur le
maximum de 159,000 fr. fixé par la loi du
29 mars 1917.
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ÉTAT A

Ministère des finances.

3' partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. r>0. — Traitements du ministre et
«lu sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale du ministère .

■76,200 fr. »
« Chap. 5 5. — Traitements du personnel

central des administrations linancières,
00,600 fr. »

« Chap. 57. — Matériel de l'administration
centrale, 100,000 fr. »

«Chap. 69.—Matériel et dépenses diverses
de la cour des comptes, 40,000 ir. »

A" partie. — Frais de régie, de perception et,
d'exploitation des impôts et- revenus pu
blics.

■■ ,< Chap. 82. — Frais relatifs aux rôles des
contributions directes, 100,000 fr. »

«Chap. 111. — Traitement du personnel
de l'administration des contributions indi
rectes. — lîemises et émoluments divers,
485,000 fr. »

и Chap. 112 bis. — Frais de perception dc
la taxe suries spectacles, 240,000 fr. »

G" parti''. — Remboursements, m'Iiiulions el
non-râleurs.

« Chap. 136. Répartitions de produits
d'amendes, saisies et confiscations attri
bués à divers, 330,000 fr. »

Ministère de la justice.

. / rc section. — Services judiciaires.

Л" unfUe. — Services généraux des ministères,

•«Chap. 1 e '. — Traitement du ministre,
traite.mens du personnel de l'administration
centrale, 9,750 fr. »

« Chap. 5. — Conseil d'État. — Person
nel, 1,690 fr. »

Ministère des affaires étrangères.

3e partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. 1". — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de

l'administration centrale, 19,125 fr. »
« Chap. 1 bis. — Personnel temporaire

ail'eeté au sous-secrétariat d'État, 12,5o0 fr. »
« Chap. 5. — Matériel et impresssions

-52,552 fr. »
« Chap 8. — Personnel des services exté

rieurs, 2 4,309 fr. »
« Chap. 17. -- Dépenses des résidences

CO.OOOfr. »
« Chap. 17 bis. — Dépenses exceptionnel

les des résidences occasionnées par les né
cessités de la guerre, Un), 000 fr. »

« Chap. 21. — Œuvres françaises en Eu
rope, 2,250 fr. »

« Chap. 29 quinquiès. — Hauts commis
sariats de la République, 39,000 fr. »

« Chap. 31 ter. — Dépenses, en France, du
comité do restriction et du service des listes

noires, 45,000 fr. »
« Chap. 31 quater. — Dépenses de l'office

des biens et intérêts privés en pays enne
mis ou occupés, 15,000 fr. »

Ministère de l'intérieur.

^partie. — Services généraux des ministères.

* Chap. 6. — Impressions, achats d'ou-
▼rages, abonnements, 30,000 fr. »

■ « Chap. 30 bis. — Dépenses ayant pour
«mjet la rééducation professionnelle des
blessés de la. guerre, mutilés ou estropiés,
-t million. ». .

« Chap. 70. — Police des communes „da
département de la Seine, 86,600 fr. »

Ministère de la guerre.

i Tf section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3*parile. — Services généra η τ des m iη it ¡I res.

Intérieur.

« Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 32,325 fr. »

« Chap. í bis. — Service général des pen
sions et secours. — Personnel, 2.595 fr. »

« Chap. 7. — Solde de l'armée, 1,960, 160
francs. »

« Chap. 8. — Carde républicaine, 190. τ90
francs. »

« Chap. 12. — Service du recrutement,
20,0(10 fr. »

« Chap. 16. — Réparations civiles, 70:·. 000
francs. »

«- Chap. 17. — Service géographique. —
Personnel. 7.000 fr. »

« Chap. 21.— Établissements du génie. —
Personnel, 3,750 fr. »

« Chap. 2 i. — Camps provisoires pour
indigènes coloniaux, 1 million. »

« Chap. 30. — Personnel civil des établis
sements de l'intendance, des états-majors
et des dépôts, 3,-'3l,120 fr. »

« Chap. 35. — Établissements du service
de santé. — Personnel, 3,923, 400 fr. »

« Chap. 33 Ins. — Subventions aux ce li
vres privées d'assistance militaire, 4,820,000
francs. »

« Chap. 40. — Médaille coloniale, 79,200
francs, л

Algérie et Tunisie.

» Chap. 79. — Subvention aux territoires
du sud de l'Algérie, 90,000 fr.»

« Chap. 80. — Gendarmerie de Tunis,
11,070 fr. »

Divers.

« Chap. 84. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, 7,348 fr. »

2" srciion. — Occupation militaire du Maroc.

3' parlie. — Services généraux des ministères.

TITRE l" r . — Troupes métropolitaines et for
mations indigènes mixtes.

« Chap. 91. — Solde de cavalerie, 132,450
francs, л

« Chap. 109. — Remonte, 1,500 fr. »
« Chap. 112. — Ordinaire de la troupe,

11,230 fr.»
« Chap. 113. — Fourrages, 8,050 fr. »
« Chap. 115. — Habillement et campe

ment, 3,750 fr. »

Ministère de l'armement et des

fabrications de guerre.

3" partie. — Spectres générait t des ministères.

Intérieur.

« Chap. 2. — Personnel civil de l'adminis
tration centrale, 3,500 fr. »

« Chap. 5. — Matériel des bureaux du
sous-secrétariat d'État des inventions, 10,000
francs. »

« Chap. G. — Dépenses techniques du sous-
secrétariat d'État des inventions, 300,000 fr.»

« Chap. 8. Établissements de l'artillerie.—
Personnel, 44,810 fr. »

« Chap. 9. — .Matériel de l'artillerie, 49,374
francs. »

« Chap. 9 bis. — Armes portatives. —.Gre
nades et fusées, 24,686 ir. '>

Algérie et Tunisie.

« Chap 16. — Établissements de l'artille
rie, 5,350 fr. »

Ministère de la marins.

3e partie.— Service* générait, c des r.vnislèrcx .

Τιτκκ I". — Frais généraux d'admi-tiraiiun .
— Entretém de la marine militaire.

« Chap.. 1 er — Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
4^,527 fr.

« Chap. l rl' bi,.— Indemnités et allocations
diverses, travaux supplémentaires du per
sonnel de l'administration centrale. 0,509
francs » .

« Chap. 3,— Matériel de l'administration
centrale, 40,000 fr. ».

<c Chap. 4. — Impressions. — Livres et
reliures. — Archives, ίκι,Γ»40 fr. »

« Chap. 7. -- Contrôle de l'administration
de la marine. 5,009 ir. »

« Chap. 8. -- Officiers de marine et. offi
ciers des équipages de la flotte, 2/9,225 tr. »

« Chap. JO. - '- Équipages de la ilo Itu, 227,000
francs. »

«Chap. ll. — Traitements de table.
Frais de reception des ' autorités étran
gères à l'occasion de fêtes et missions offi
cielles, 15,210 fr. »

« Chap. 12. — Justice maritime. — Police
et surveillance des côtes, ports et établis
sements, 100,375 fr. »

« Chap. 14. — Personnel du service de
l'intendance maritime, 32,020 fr. »

« Chap. 19. — Service des approvisionne
ments de la flotte. — Matières et dépenses
accessoires, 5,109,000 fr.

« Chap. 32. — Artillerie navale. — Réfec
tions. — Améliorations. — Entretien et

écoles à feu. — Matières, 1,720,000 fr.»
« Chap. 35. — Ouvrages maritimes, voirie

et immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. — Entretien et ser
vice général, v compris les dépenses indi
vises, 315,000 ir.»

« Chap. 38. — Allocations diverses, se
cours, subventions. — Indemnités de congé
diement. — Dépenses diverses. — Alloca
tions temporaires mensuelles aux réformés
n» 2, 1,007,500 fr. »

TITRE H. — Travaux neufs. — Approvision
nements de guerre.

« Chap. 42. — Approvisionnements divers
de la flotte. — Constitution des stocks de

guerre. — Gros outillage, l million. »
« Chap. 51. — Ouvrages maritimes. — Im

meubles d'intérêt militaire et général. —
Travaux neufs et grandes ameliorations,
311,000 fr.»

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

V section. — Instruction publique.

3° partie.— Service généraux des ministères.

Chap. 1 er.—Traitements du ministre et per
sonnel de l'administration centrale, 16,7500
francs.

Chap. 100 bis. — Remboursement aux
lycées de garçons et de jeunes filles et aux
villes ayant un collège communal des frais
de remplacement du personnel mobilisé,
28,750 fr.
Chap. 122. — Ecole normale supérieure

d'enseignement primaire de Fontenay-aux-
Hose. — Matériel, 22,500 fr.
Chap. 128. — Enseignement primaire su

périeur, 57,875 fr.
Chap. 130.— Traitements du personnel de

renseignement primaire élémentaire ea
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France, moins les villes de plus de 150,000
âmes, 1,875,000 fr.
Chap. 130 bis. — Indemnités mensuelles

à des intérimaires chargés de suppléer des
instituteurs mobilisés, 2,750,000 fr.
Chap. 134. — Frais de suppléance et de

maladie des instituteurs et institutrices,
77,500 fr.
Chap. 135. — Indemnités de remplace

ment des institutrices eu couches, 28,750
francs.

2e section. — Beuux-arls.

3' partie.— Services généraux des ministères.

Chap. 1". — Traitements du sous-secré
taire d'État et personnel de l'administration
centrale, 8,123 fr.
Chap. 20. — Conservatoire national de

musique et de déclamation. — Matériel,
7,500 fr.
Chap. 48. — Musées nationaux. — Per

sonnel de gardiennage, 10,000 fr.

Ministère du commerça, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

i rc section. — Commerce et industrie.

3" partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er .— Traitements du ministre et
personnel de l'administration centrale,
í!, 125 fr. »

« Chap. li. — Dépenses relatives aux
expositions, congrès, etc. — Médailles, prix,
•etc. — Office de propagande commerciale
à l'étranger. 50,250 fr. »

« Chap. 17. — Conservatoire national des
arts et métiers. — Personnel. — Traite
ments et salaires, 1,738 fr. »

« Chap. 24. — Écoles nationales profes
sionnelles. — Subvention pour les dépenses
de fonctionnement (personnel, matériel,
bourses et dépenses diverses), 4,200 fr. »

« Chap. 36. — Enseignement industriel et
commercial. — Personnel.-- Traitement des
inspecteurs, 1,360 fr. »

' 2e section. — Postes et télégraphes.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. l ec. — Personnel de l'administra
tion centrale, 39,060 fr. »

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 100,000 fr. »

« Chap. 3 6 ¿s. — Attribution, pendant la
durée des hostilités d'allocations pour cherté
de vie aux personnels civils de l'État,
2,400,000 fr. »

4e partie. — Frais de régie, de perception
et ďexploiialioa des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. 9. — Exploitation. — Personnel
des agents, 800,000 fr. »

« Chap. 10. — Rétribution des agents non
commissionnés et frais d'aide, 20,000 fr. »

« Chap. 10 bis. — Rémunération d'agents
auxiliaires recrutés à l'occasion de la guerre,
219,600 fr. »

« Chap. ll. — Exploitation. — Personnel
des sous-agents, 140,000 fr. »

« Chap. 12. — Exploitation. — Sous-agents
auxiliaires, 50,400 fr. » ■

« Chap. 18. — Matériel des bureaux, 90,000
francs. »

« Chap. 19. — Impressions et publica
tions, 225,405 fr. »

« Chap. 20. — Atelier de fabrication et
agence comptable des timbres-postes,
¿¿0,000 fr.» ·

Ministere du travail et de la prévoyance
sociale.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État et personnel de
l'administration centrale, 12,250 fr. »

« Chap. 5. — Matériel et dépenses diver
ses de l'administration centrale, 33,700 fr. »

« Chap. 20 tt>r. — Fonds national de chô
mage. — Office central de placement des
chômeurs et réfugiés. — Matériel et dépen
ses diverses, 2,000 fr. »

« Chap. 21. — Subventions aux caisses de
secours contre le chômage involontaire et
aux bureaux publics de placement, 82,000
francs. »

« Chap. 02. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, 15,000
francs. »

Ministère des colonies.

3' partie. — Services généraux des ministères.

TITHE I". — Dépenses civiles.

/'"· section. — Dépenses d'intérêt commun.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
personnel civil de l'administration cen
trale, 9,435 fr.

«Chap. 8 bis. — Service administratif dans
les ports de commerce de la métrople. —
Personnel, 2,000 fr.

« Chap. 12 bis. — Études agricoles colo
niales, 6,000fr. »

Ministère de l'agriculture.

3e partie.— Services généraux desministères.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
9,125 fr. »

/ŕ partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 93.— Contribution de l'État pour le
traitement des préposés forestiers commu
naux, 375,000 fr.

« Chap. 94. — Indemnités diverses aux
agents et préposés de tout ordre. — Secours
au personnel domanial, 25,000 fr. »

« Chap. 10 i. — Primes pour la destruction
des loups et des sangliers. — Destruction
des animaux nuisibles à l'agriculture dans
les forêts domaniales, 155,C00 fr. »

« Chap. 106. — Dépenses diverses et ma
tériel du service des eaux et forêts. —

Droits d'usage. — Frais d'instances, 25,000
francs. »

Ministère des travaux publics et des
transports .

4 rc section. — Travaux publics et transports.

3' partie. — Services généraux des ministères.

Dépengej ordinaires.

§ 1". — Personnel.

« Chap. 1 ER. — Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'État. — Personnel de
l'administration centrale, 15,975 fr. »

« Chap. 3. — Frais d'application de la loi
du 15 juin 1906 sur les distributions d'éner
gie électrique. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Traitement, 335 fr. »

« Chap. 13. — Personnel des ingénieurs
des mines. — Traitements, 15,000 fr. »

« Chap. 14. — Personnel des ingénieurs

des mines. — Allocations et indemnités
diverses, 5,000 fr. >■

«Chap. 23. — Personnel des adjoints tech
nique-- et des dames employées des ponts
et chaussées et des mines. — Traitements,
172,500 fr. »

§ 2. — Entretien.

« Chap. 01. — Matériel et dépenses diver
ses de l'administration centrale, des conseils
généraux des ponts et chaussées et des
mines, des comités et commissions, 48,000
francs. »

§ 3. — Dépenses diverses.

« Chap. 79 bis. — Allocation à l'office na
tional de la navigation pour l'exploitation
de voies de navigation intérieure et de
ports maritimes, 7 millions. »

Dépenses extraordinaires.

§ 1". — Dépenses obligatoires assimilables
à des delles dElal.

« Chap. 83. — Insuffisance des produits
de l'exploitation du réseau racheté de
l'Ouest, 3,550.000 fr.

« Chap. 89. — Insuffisance des produits
de l'exploitation de l'ancien réseaudel'Etat,
1,030,000 fr.

2" section. — Marine marchande.

3e parti". — Services généraux cles ministères.

« Chap. 1. — Traitements du sous-secré
taire d'État et du personnel de l'adminis
tration centrale, 4.29J fr. »

« Chap. 7. — Impressions. — Livres et
reliure, 2,925 fr. »

« Chap. 23. — Subvenţionau service mari
time sur l'Extrême-Orient, l'Australie et
la Nouvelle-Calédonie, la Côte orientala
d'Afrique et la Méditerranée orientale,
2, 157,050 fr. »

« Chap. 25. — Subvention au service ma
ritime entre la France, les Antilles et l'Amé
rique centrale, 608,690 fr. ».

« Chap. 2S. — Subvention à la caisse des
invalides de la marine, 305,915 fr.».

Ministère du ravitaillement général.

3' partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 1·'. — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,
41,620 fr. »

« Chap. 2. — Indemnités au cabinet du
ministre. — Indemnités spéciales, travaux
extraordinaires, allocations diverses et se
cours au personnel de l'administration cen
trale, 2,000 fr. »

« Chap. 4. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, 25,100
francs. »

Етлт B

Ministère des finances.

V partie. — Dette publique.

Dette remboursable à terme ou par annuités.

« Chap. 16. — Versement au protectorat
marocain pour la garantie de l'emprunt de
1914 (art. 2 de la loi du 25 mars 1916),
1,557,080 fr.»

í* partie. — Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus pu?
blies.

« Chap. 111. — Traitements du personnel
de l'administration des contributions indi
rectes. — Remises et émoluments divers,
210,000 fr. »
Total pour, le ministère des finances,

1,797.030 fr. »
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Ministère des affaires étrangères.

3° partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 1 er . — Traitements du ministre et
ilu sous-secrétaire d'État. — Personnel do

l'administration centrale. 2,d 25 fr. >>.

Ministère de la guerre

i Tt section. — Troupes n^tropolitaines
et coloniales.

3' partie. — Services généraux îles ministères.

Intérieur.

« Chap. 7. — Solde do l'armée, 6 millions
de francs. »

Ministère de la marine.

3e partie.— Services généraux des ministères.

* TITRE I".— Frais généraux d'administration.
Entretien de ta marine militaire.

« Chap. Ί. — Impressions. — Livres et
reliures. — Archives, 4,125 fr. »

« Chap. G. — Matériel et frais divers du
service hydrographique, 11,250 fr. ч

« Chap. 8. — Officiers de marine et offi
ciers des équipages de la flotte, 23,495 fr. r

« Chap. ü. — Officiers mécaniciens, 2,037
francs ».

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

2° section. — Postes et télégraphes.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 2. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale, 17,500 fr. ».

JÌAPPORT sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif aux con
tributions directes et aux taxes g assimilées
de l'exercice 491H, par M.Milliès-Lacroix,
rapporteur.

Messieurs, c'est à partir du l" r janvier
prochain que doit entrer en application le
nouveau système d'impôts directs établi
parla loi du 31 juillet 1917.
Les anciens impôts de répartition ('con

tributions personnelle-mobilière et des por
tes et fenêtres), ainsi que la contribution
des patentes, cesseront d'être établis pour
1918 en tant qu'impôts d'État, sous réserve
de l'émission des rôles nécessaires pour as
surer le recouvrement des droits dus au

titre des années antérieures, conformément
à l'article 56 de la loi du 31 juillet 1917.
A ces impôts seront substitués les impôts

cédulaires sur les bénélices industriels et

commerciaux, sur les bénéfices de l'exploi
tation agricole, sur les traitements et les
salaires, les pensions et rentes viagères,
enfin sur les bénéfices des professions non
commerciales.

Si importants que soient ces changements,
il n'en est pourtant pas résulté de grandes
modifications dans la contexture du projet
de loi des contributions directes de 1918,
présenté par le Gouvernement. En effet, la
plus grande partie des articles des lois an
nuelles de contributions directes s'appli
quent à la determination des impositions
départementales et communales et l'on siit
que le mode d'assiette cio ces impositions
n'a pas été modifié.
Elles restent constituées par des centimes

additionnels au principal des anciennes
contributions directes.

L'article 1" du projet de loi dispose en
son premier alinéa que les contributions
directes applicables au budget de l'État, pour
1918, seront établies conformément au ta
bleau annexé à la loi et aux dispositions
des lois existantes. Le deuxième alinea
évalue le montant de ces contributions à

071,114,562 fr.
Nous ne faisons point opposition à ce

texte, mais nous devons faire remarquer
qu'il n'a aucun effet législatif. Les contri
butions dont il s'agit ont été établies et
fixées par des lois toujours en vigueur, no
tamment la loi du 31 juillet dernier sur les
impôts cédulaires : impôts suries bénéfices
industriels et commerciaux, sur les béné
fices de l'exploitation agricole, sur les trai
tements, indemnités et émoluments, salai
res, pensions, etc., suries bénélices des pro
fessions non libérales, etc.

Il n'était donc pas besoin d'une disposi
tion législative nouvelle pour autoriser ces
contributions et en lixer létaux.

Quant à Unir évaluation, c'est un simple
renseignement sans purice législative. Les
chiffres donnés n'auraient de raison d'être

(ians un texte de loi que s'ils avaient pour
objet d'intervenir dans l'équilibre des re
cettes et des dépenses.
Nous ferons la même observation en ce

qui touche rétablissement et l'évaluation
des taxes assimilées.

Tout au plus, dans le premier et dans le
second cas, pourrait-on considérer qu'en
leur forme les articles 1" et 2 constituent

pour le Gouvernement l'autorisation d'éta
blir les rôles de ces contributions.

S'il en était ainsi, il serait plus simple de
le dire en termes précis, comme on l'a J'ai t
pour l'article 3 et le tableau C, qui s'ap
plique aux droits, produits et revenus,
« dont les rôles peuvent être établis >·
pour 1918, conformément aux lois existan
tes, au profit de l'État, des départements,
des communes, des élablissemeids publics
et des communautés d'habitants dûment
autorisées.

Les contributions personne;!'1 -mobili ère,
des portes et fenêtres et des patenies ne li-
tt urent dans le projet de loi, au 1::!»!"лп des
contributions direi tes à im [oser pou r
l'exercice 1918, que pour les droits ; estant
dus pour le* années antérieures à l'année.
1918 par application de la loi du ;;i juiuV,
1917.

Quant aux contingents devant servir dp
base aux impositions départementales et
communales, iln'avaient point à être por'.és
dans la loi. En effet, aux termes de l'arie 1·· U
de la loi du 31 juillet dernier, les conti» <·*
départementaux et communaux, portant su.1
les anciennes contributions : per .-omio 'le'.
mobilière et portes et fendre <. seront dé
sormais et provisoirement établis sur le*
contingents en principal assignés aux ď; ;>ar-
temenls pour l'année 1917, sauf les modi
fi cations qui pourront, résulter des mou
vements de la matière imposable. Cesi ce
que l'on est convenu d'appeler des contin
gents fictifs, à répartir par les conseils géné
raux entre les arrondissements et par les
conseils d'arrondissement entre les com
munes.

Les articles 4 à 11 du projet de loi sont la
reproduction exacte des articles 5 à 15 de la
loi des contributions directes de 1917. fis

ont pour objet la fixation des céntimos dé
partementaux et communaux que les assem
blées locales sont autorisées à établir.

L'article 15 dispose que les rôles confo;- -
tiennes en vertu de la présente loi no pour
ront être mis en recouvrement qu'après
que la loi portant fixation du budget de
LUS en aura autorisé la perception.

Le produit des contributions directes, éva
lué à ti'j.'-m 1 1.92. ) fr. pour l'exercice Hd;. est,
port.: à 671,144.362 fr. pour i'exereir.' l'.'ts,
soit une augmentation · de 33 ■.">:. 0 ..3 í/,
ainsi repartie :

NATURE »ES CONTRIBUTIONS

ÉVALUATIONS ļ Ki::!U:NO¡->' Λ 10'
proposées

pour ľcxerťiľc 1918·

adoptées

pour ľcxcrrire 1017.
en p'iu«. e ■ : -

Contribution foncière...... ļ Propriétés bâties........................ litt." 92. GM 113.551.940
ļ ¡

21. 2-40. 720 í »

Propriétés non bâties................... 7.4. 8:¡5. les! ЬУ.142.844 i4 .on2 .:¡u u

impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux................... 2ΟΌ.ΟΌΟ.ΟΟΟ ·> 2ÖO. onn. noo ι
impôt sur les benefices de 1 exploitation agricole...................... S.OuO.OOO » 5. C .Ό. ueo »

Impet sur les traitements, indemnités et émoluments, salaires, pen
sions et rentes viagères.............................................. 12. 0<Ό. 000 I " 12.0.0.000 »

imput sur les bendices des professions non commerciales '-profes
sions libérales, charges et offices).................................... G. ПОЛ. 000 6.000.001 I »

Imp it general sur le revenu........................................... 2 I '0.<:Ü0. OÍ ,0 1 40. (Ю. í. 000 60.000.000
contribution personnelle-mobilière.................................... Г1 .2-НЗШ 113.711.200 ! 108.427.967
contribution des portes et fenêtres.................................... 2. ι.ί·.ίΓ,.72Γ> 08. ď κ). 450 Gó. 004. 7 o i

Contribution des p tentes............................................. ;;ο.ο:«.ο:ιο l-j2.0ti.).e.'.iü 112.626.700

Frans a avertissement.................................................. 1. tos. eoo ļ 1.07o. UH) 128.0 >>

Totaux.....................................................ļ 071 .li4 .DG2 í G78 .lit.V2J i ::ц> o/: j c ¡_ . ľ 2SG.o;,v ..ií.i

En plus à 1918.....................................
ι

i
.'j.3.002.С03
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Les augmentations dont 11 est fait état
pour la contribution foncière sont basées
sur les résultats des rôles des derniers
exercices et sur le rehaussement du taux

de l'impôt qui, de 4 p. 100 pour 1917, passera
pour 1У18 a 5 p. 100; celle de GO millions
pour l'impôt général sur le revenu provient
également des mouvements de la matière
imposable et du relèvement da taux de l'im
pôt pour 1918.

11 est à peine besoin de faire remarquer
le caractère hypotliéi que des évaluations
relatives aux impôts nouveaux, qui reposent
sur des données naturellement incertaines.

On voit que tout compte fait, la réforme
de notre système d'impôts directs n'entraî
nera, môme immédiatement, aucune réduc
tion de recettes et, dans l'avenir, elle nous
permettra d'obtenir, dans des conditions
d'équité satisfaisantes, des plus values
qu'il nous eût été absolument impossible de
demander aux anciennes contributions di

rectes, si injustement réparties.
Quant aux taxes assimilées, leur produit

est évalué pour 1918 à 603,591,032 fr., se
décomposant comme suit :
Contribution extraordinaire sur les béné

fices de guerre, 500,001,000 fr.
Taxe exceptionnelle de guerre, 25,100,000

francs.

Taxe des biens de mainmorte, 21,727,000
francs.

Redevances des mines, 10,390,530 fr.
Contribution sur les voitures, chevaux,

mules et mulets, 31,000,000 fr.
Taxe sur les billards publics et privés,

1,700,000 fr.
Frais d'avertissement relatifs aux rôles

de la contribution sur les voitures, che
vaux, mules et mulets et de la taxe sur les
billards publics et privés, 77,5)0 fr.
Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de

réunion, 1,400,150 fr.
Taxe sur les gardes-chasse, 000,700 fr.
Droits de vérification des poids et me

sures, 4,808,000 fr.
Droits de vérification des alcoomètres et

des densimètres, 13,000 fr.
Droits d'épreuve et de vériücation des

appareils à vapeur et des récipients a gaz
comprimés ou liquétiés, 270,925 fr.
Taxe pour frais de surveillance en vue de

la répression des fraudes. 682,500 fr.
Droits de visite des pharmacies, G'3.000 fr.
Droits d'inspection des fabriques et dé

pôts d'eaux minérales, 120,000 fr.
Hedevances pour la rétribution des délé

gués mineurs, 595,075 fr.
Redevances pour frais de surveillance des

fabriques de margarine et d'oléomarga-
rine, 110,000 fr.
Total : 001,008,400 fr.
La loi des contributions directes de l'exer

cice 1917 avait arrêté les évaluations rela
tives aux taxes assimilées à 52,916,268 fr.
seulement, mais elle ne faisait état гл dc la
contribution extraordinaire sur les béné

fices de guerre créée par la loi du 1"' juillet
1910, ni de la taxe exceptionnelle de guerre
instituée parla loi du 30 décembre 1916, ni
lu rehaussement des taux de la plupart des
taxes assimilées réalisé par cette dernière
loi.

Sous le bénéfice des observations présen
tées au début de ce rapport, votre commis
sion des finances vous propose de vouloir
bien adopter le projet de loi qui nous a été
transmis.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les contributions directes ap
plicables aux dépenses générales de l'État
seront établies, pour 1918, conformément à
l'état A annexé à la présente loi et aux dis
positions des lois existantes.
Ces contributions sont évaluées à la som-

pie de 071,144,562 fr.,· déduction faite des

dégrèvements accordes aux propriétaires
exploitants sur la contribution foncière des
propriétés non bâties, en vertu de l'article
30 de la loi du 29 mars 1914, modiilé par
l'article 48 de la loi du 31 juillet 1917.
Art. 2. — Les diverses taxes assimilées

aux contributions directes applicables aux
dépenses générales de l'État seront établies,
pour 1918, conformément à l'état B annexé
à la présente loi et aux dispositions des lois
existantes. Ces taxes sont évaluées a la
somme de 601,068,400 fr.
Art. 3. — Les droits, produits et revenus

énoncés à l'état C annexé à la présente loi
seront établis, pour 1918, conformément aux
lois existantes, au profit de l'État, des dé
partements, des communes, des établisse
ments publics et des communautés d'habi
tants dûment autorisées.
Art. 4. — Le maximum des centimes ordi

naires sans' affectation spéciale que les
conseils généraux peuvent voter, en vertu
des articles 40 et 53 de la loi du 10 août

1871, modifiés par la loi du 30 juin 1907, est
fixé, pour l'année 1918 : I o a 25 centimes en
ce qui concerne les contributions foncière
et personnelle-mobilière ; 2° à 8 centimes
en ce qui concerne àia fois les contributions
foncière, personnelle-mobilière, des portes
et fenêtres et des patentes.
Art. 5. —- Le maximum des centimes ordi

naires spéciaux que les conseils généraux
sont autorisés à voter, pour l'année 1918,
pour concourir par des subventions aux dé
penses des chemins vicinaux, est fixé à
10 centimes en ce qui concerne les quatre
contributions visées à l'article précédent.
Art. 0. — En cas d'insuffisance des recet

tes ordinaires des départements pour faire
face à leurs dépenses annuelles et perma
nentes, les conseils généraux sont autorisés
à voter, pour l'année 1918, 20 centimes ordi
naires portant sur les quatre contributions
susvisées.
Art. 7. — Le maximum des centimes ex

traordinaires que les conseils généraux
peuvent voter pour des dépenses acciden
telles ou temporaires, en vertu des articles
40 et 59 de la loi du 10 août 1871, modifiés
par la loi du 30 juin 1907, est fixé, pour
l'année 1918, à 12 centimes portant sur les
quatre contributions susvisées.
Art; 8. — Le maximum de l'imposition

spéciale à établir sur les contributions fon
cière, personnelle-mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes en cas d'omission
ou de refus d'inscription dans le budget
départemental d'un crédit suffisant pour
le payement des dépenses obligatoires ordi
naires ou extraordinaires ou pour l'acquitte
ment des dettes exigibles, est fixé, pour
l'année 1918, à 2 centimes.
Art. 9. — Les conseils généraux rie pour

ront recourir aux centimes de toute nature

portant à la fois sur les contributions fon
cière, personnelle-mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes qu'autant qu'ils au
ront fait emploi des 25 centimes portant sur
les contributions foncière et personnelle-
mobilière.
Art. 10. — Us n'auront de même la faculté

de voler les impositions autorisées par des
lois ou des décrets spéciaux pour des dé
penses annuelles et permanentes qu'autant
qu'ils auront fait emploi des centimes or
dinaires mis à leur disposition par la pré
sente loi.

Art. ll. — Les conseils généraux ne pour
ront voter les impositions extraordinaires
autorisées par des lois ou des décrets spé
ciaux en vue de dépenses accidentelles ou
temporaires qu'autant qu'ils auront fait em
ploi des centimes extraordinaires mis à leur
disposition par la présente loi.
Art. 12. — Le maximum des centimes que

les conseils municipaux peuvent voter, en
vertu de l'article 133 de la loi du 5 avril
1881, est fixé, pour l'année 191S, à 5 centi

mes sur les contributions foncière et per-
sonnelle-mobilière. ■
Art. 13. — Le maximum des centimes ex

traordinaires et des centimes pour insuffi
sance de revenus que les conseils munici
paux sont autorisés à voter et qui doit être
arrêté annuellement par les conseils géné
raux, en vertu de l'article 42 de la loi du
10 août 1871 et de la loi du 7 avril 1902, ne
pourra dépasser, en 1918, 30 centimes.
Art. 14. — Lorsque, en exécution du para

graphe 5 de l'article 119 de la loi du 5 avril
1884, il y aura lieu* par le Gouvernement,
d'imposer d'office, sur les communes, des
centimes additionnels pour le payement de
dépenses obligatoires, le nombre de ces
centimes ne pourra excéder le maximum
de 10 centimes, à moins qu'il ne s'agisse de
l'acquit de dettes résultant de. condamna
tions judiciaires, auquel cas il pourra être
élevé jusqu'à 20 centimes.
Art. 15. — Les rôles confectionnés en

exécution de la présente loi ne seront ren
dus exécutoires par les préfets et no pour
ront être mis en recouvrement qu'après que
la loi portant fixation du budget général de .
l'exercice 1918 en aura autorisé la percep
tion.

Toutefois, cette disposition n'est pas ap
plicable aux rôles de prestation pour les
cl emius vicinaux et ruraux ni aux rôles
spuciau.v qui pourraient être établis pour la
taxe vicinale.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. S0. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rèdi
gėes, sont remises au président du S н it.

« bans les Imit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. üttes
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt puhlic leur interdit de ré
pondre ou, à titre exceptionnel, qu ils réclament
un délai pour rassembler les éléments de leur
réponse. »

1559. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 2 août 1917, par M. Guil
loteaux, sénateur, demandant à M. lemin-'stre
de l'intérieur si les instructions do la circu
laire du 21 mars 1У17, relatives aux indemnités
de loyer allouées aux réfugiés belles, peuvent
être appliquées, non aux réfugiés, mais à leurs
propriétaires.__

1560. — Question écrite, remise à la prési-
sldence du Senat, le ¿ août 1917, par M. Guil
loteaux, sénateur, demandant à M. Je ministre
de la guerra si des rapatries sanitaires peu
vent être realíceles à des G. li. D.

RîiPO-ЧЗЕЗ DES MINISTRUS AUΣ QUESTIONS
ÉCRITES

1538. — M. Butterlin, sénateur, demande
à M. le ministre de la fţuorro sį i au cours da
l'année 1910, il a été fait appel par circulaire
aux meuniers mobilisés H. Λ. T. pour la relevo
des jeunes classes de cette prolcssion. (nues-
lion du 7 juillet 1017). .

Réponse. — 11 n'a pas été prescrit d'opérer une
relève des minotiers on sursis, ces profes
sionnels ne pouvant être considérés comme
interchangeables.
Par contre, l'autorité militaire s'est efforcée

de remplacer, dans la mesure du possible, les
minotiers en sursis, appartenant à la réserve da
l'armée active et à l'armée territoriale, par dos
minotiers U. A. T. ■ ■ ·

1539. — M. Grasiiiiar, sénateur, demanda
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à M. le ministre de la guerre si les ex
ploitants dos moulins hydrauliques de la
classe 1898, au front, bénéficient de sursis
pendant la presente année et (que les meuniers
et boulangers de la classe 189'.», au front, aient
les mômes facultés dès octobre 19J?. \Question
du 9 juillet i'J-n . )

réponse — Réponse négative sur les deux
points visé? dans la question.

Ordre du jour du vendredi 3 août.

A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux:

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, tendant à l'applica
tion aux opérations de posntre de cannes à
sucre, dans les colonies de la Guadeloupe,
de la Martinique et de la Réunion, des dis
positions en vigueur dans la métropole sur
le contrôle du pesage des betteraves.
vN° 254, année 1917).

Nomination d'une commission chargée
d'examiner : I o la proposition de loi, adop
tée.par la Chambre des députés, relative
aux marchés à livrer et autres contrats

commerciaux conclus avant la guerre. iNÂ°
272, année 1017) ; 2° la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, con
cernant les contrats communaux à longue
durée conclus avant la guerre. (NÂ°' 273,
année 1917.)

A trois heures, séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés,- portant répartition du
fonds de subvention destiné a venir en

aide aux départements (exercice 19181,
uNÂ° 2G1 et 300, année 1917. — M. Guillier,
rapporteur. — Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, portani ouverture
de crédits additionnels, au titre de l'exer-
cic 1917, en vue d'accorder aux fonction
naires et agents de l'État des suppléments
temporaires de traitement et des complé
ments d'indemnités pour charges de famille.
<N" S 281 et 28Ί, année 1917. — M. Milliès-
Lacroix, rapporteur. — Urgence déclarée.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, ayant pour objet
l'ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires du 3" trimestre 1917. (N 05 297
et 301, année 1917. — M. Milliès-Lacroix,
rapporteur. — Urgence déclarée.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, concernant l'ouver-
luro et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1917. (N" 5 293 et 307, année 1917. —
M. Milliès-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, relatif aux contribu
tions directes et aux taxes y assimilées do
l'exercice 1018. (N"294 et 30G, année 1917.—
M. Milliès-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Cham
bre des députés, relatif aux modifications
apportées aux baux à loyer par l'état de
guerre. (N" 200, 258,276, année 1910 ; 238 et
291, année 1917.— M. Henry Chéron, rappor
teur. — Urgence déclarée.)

Discussion de la proposition de loi, adop
tée, par la Chambre des députée, adoptée
avec modifications par le Sénat, modifiée
par la Chambre des députés, fixant les
affectations aux unités combattantes des
mobilisés, officiers, sous-officiers et soldats
appartenant à l'armée active et à la réserve

de l 'active. (N« 282 e 11290, année 1917. —
M. Henry Chéron, rapporteur* — Urgence
déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, modifiant la compo
sition des conseils de guerre maritimes.
{.NÂ°* 285 et 000, année 1917. — M. Boivin-
Champeaux, rapporteur. — Urgence dé
clarée.)

Discussion de la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative à l'ad
mission des officiers de complénu^it dans
l'armée active. (.V- Ill et 30 į, année 1917. —
M. Gervais, rapporteur. — Urgence décla
rée.) ■

Discussion du projet de loi. adopté parla
Chambre des députés, relatif au recrute
ment des officiers d'administration du cadre
actif de l'intendance et du service de santé

pendant la durée des hostilités. .N»" 109 et
305, année 1917. — M. Gervais, rapporteur.
— Urcence déclarée.)

PETITIONS

fik'SOLUTfOXS iles commissions des peti
tions 3" et f- dc IÍ)I7 insérées dans l'annexe

au feuilleton n° .'iS du mardi 3 juillet 1917
et decenues definitives aux termes de l'ar
ticle 102 du règlement.

Art. 102. — Tout sénateur, dans le mois
de la distribution du feuilleton, peut deman
der le rapport en séance publique d'une
pétition, quel que soit le classement que la
commission lui ait assigné. Sur sa demande
adressée par écrit au président du Sénat, le
rapport devra être présenté au Sénat.
Après l'expiration du délai ci-dessus indi

qué, les résolutions de la commission de
viennent définitives à l'égard des pétitions
qui ne doivent pas être l'objet d'un rapport
public, et elles sont mentionnées ш Journal
officiel.

ANNÉE 1917

TROISIEME COMMISSION

(Nommée le 10 mars 1917·)

Pétition n0 33 'du 30 mars 1917) (déposée
par M. le sénateur PAUL STRAUSS), et pé
tition n° Í3 du 15 mai 1917) (déposée par
M. le sénateur r.vuu FLEURY). — Un grand
nombre de mères et de femmes françaises
habitant Paris et Sainte-Gauburge ((Orne)
demandent la suppression de l'alcool de
consommation.

M. de Lamarzelle, rapporteur.

llapport. — La commission, rendant hom
mage aux considérations hygiéniques et
patriotiques qui ont inspiré ces pétitions,
et considérant que le Gouvernement a déjà
pris l'initiative de présenter au Parlement
un projet de loi qui permettrait de combat
tre efficacement l'alcoolisme en supprimant
tle la consommation courante les alcools

d'industrie, décide de renvoyer lesdites pé
titions à M. le président du conseil. — (Ren
voi au président du conseil, ministre des
a 1 fa ires é t r an gè res.)

Pétition n° 31 (du 31 mars 1917). —
M. Yberty, à Royat (Puy-de-Dôme), prie ins
tamment le Sénat de lui faire rendre jus
tice.

M. de Lamarzelle, rapporteur. . ' '

Itafport. — Le pétitionnaire prote-fe coo-

tre la façon dont il a été imposé pour la
contribution foncière et se plaint de n 'a
voir pu obtenir le dégrèvement auquel il
estime avoir droit.
La commission décide de transmettre

cette requête à M. le ministre des finances,
pour qu'il soit procédé à une enquête sur
la réclamation de M. Yberty. — (Renvoi au
ministre des finances.)

Pétition n° 35 (du 2 avril 1917). — M. Jo
seph Eynaud, infirmier de la Croix-Rouge
française à Ajaccio (Corse), s 'adresse au
Sénat pour obtenir justice.

, M. de Lamarzelle, rapporteur.

Jiappnrt. — La commission décide de ren
voyer cette requête à l'examen de M. le mi
nistre de la justice. — (Renvoi au garde des
sceaux, ministre de la justice.)

Pétition n° 3G (du 4 avril 1917.) — Мше
Camille Pillard, à Nantes (Loire-Inférieure),
appelle le bienveillant intérêt du Sénat sur
la situation do son mari, ex-réformé de la
classe 1898, mobilisé depuis le 5 mai 1915.

M. de Lamarzelle, rapporteur.

Ľapport. — La commission décide de ren
voyer cette pétition au bienveillant examen
de M. le ministre de la guerre. — (Renvoi
au ministre de la guerre.)

Pétition n° 37 (du S avril 1917). — M. Boi-
tin, à Verquigneul (Pas-de-Calais), appelle
le bienveillant intérêt du Sénat sur son fils,
incorporé au 12e régiment d'infanterie, sec
teur 174, condamné à la peine de mort pour
désertion.

M. de Lamarzelle, rapporteur.

Rapport. — Le Sénat n'ayant pas qua
lité pour appuyer une demande de re
cours en grâce, îa commission ne peut que
renvoyer la requête de M. Boidin à l'examen
de M. 'íe ministre de la guerre. — (Renvoi
au ministre de la guerre.)

Pétition n» 38 (du 8 avril 1917). — Lô
nommé Pierre Rosset, détenu à la maison
d'arrêt do Toulouse (Haute-Garonne), s'a
dresse au Sénat pour obtenir son recours
en grâce. ■

: M. de Lamarzelle, rapporteur.

Rapport. — La commission conclut au ren
voi de cette pétition à M. le ministre de la
justice. (Renvoi au garde des sceaux, minis
tre de la justice.

Pétition n° 39 (du 13 avril 1917.) — M. Bou-
ktit Ahmed ben Hamoud, à Alger, s'adresse
au Sénat pour obtenir une allocation jour
nalière.

M. de Lamarzelle, rapporteur.

Ľapport. — La commission décide da
transmettre cette requête à M. le ministre
de l'intérieur en la recommandant à sa bien
veillante attention. (Renvoi au ministre de
l 'intérieur.)

Pétition n° 40 (du 2 i avril 1917).— Mm«Louis
luc, née Picart, a Béthisy-Saint-Pierre (Oise),
is'adresse au Sénat pour obtenir une alloca*,
tion. journalière comme femme de mobilisé.
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M. de Lamazrelle, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de ren
voyer cette demande à M. le ministre de
l'intérieur en la recommandant à sa bien
veillante attention. — (Renvoi au ministre
de l'intérieur.)

Pétition n° il (du 27 avril 1917). — Mme de
Sauniere, née Moreau, à Nanterre (Seine),
appelle le bienveillant intérêt du Sénat sur
sa triste situation.

M. de Lamarzelle, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de ren
voyer cette pétition à M. le ministre de l'in
térieur en le priant d'examiner s'il ne lui
serait pas possible d'accorder un secours à
Mme de Sauniere. — (Renvoi au ministre
de l'intérieur.)

Pétitionn» 112 (dul«mai 1917).—M. Pierre
Bonhomme, à Dijon (Côte-d'Or), s'adresse
au Sénat pourobtenir une indemnité comme
victime d'un accident de travail.

^ M. de Lamarzelle, rapporteur. ,____
; Rapport. — . La commission conclut à
transmettre cette requête à M. le ministre
de la justice pour qu'une enquête soit or
donnée, s'il y a lieu, sur les faits dont se
plaint l 'intéressé. — (Renvoi au garde des
sceaux, ministre de la* justice.) . '

Pétition n° 44 (du 13 mai 1917) (déposée
par M. le sénateur PAUL LE Roux). — Un
grand nombre de cultivateurs et de bouil
leurs de cru de Roëzé, la Suze, Voivres et
Louplande (Sarthe), protestent contre la loi
relative aux bouilleurs de cru.

M. de Lamarzelle, rapporteur.

Rapport. — La commission conclut à la
transmission de cette pétition à M. le minis
tre des finances. — (Renvoi au ministre des
finances.)

QUATRIEME COMMISSION

(Nommée le 18 ши 1917.)

Pétition n° 48 (du 29 mai 1917.) — M. Man-
kour Kaddour ouid Moektar, propriétaire à
Oran (Algérie), prie le Sénat de lui faire
rendre justice.

M. le comte de Saint-Quentin, rapporteur.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition à M. le ministre de
la justice. — (Renvoi au garde des sceaux,
ministre de la justice.)

Pétition n° 19 (du 29 mai 1S17). — Le
nommé Dabry, au dépôt des relégables, à
Angoulême (Charente;, s'adresse au Sénat
pour obtenir sa misa en liberté.

M. le comte de Saint-Quentin, rapporteur

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cotte pétition a NÂ°. le ministre de
la justice. — (Renvoi au garde des sceaux,
ministre de la justice.*

Petition η· 00 (du 1" juin 1917':. - M. Ca-
drouilh, à Gapeyron-Mérignac (Gironde,1 ,
s'adresse au Sénat pour obtenir justice.

M. le comte de Saint-Quentin, rappor-
tene.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition à M. le ministre de
la justice. — (Renvoi au garde des sceaux,
ministre de la justice.)

Petition n° 51 (du 4 juin 1917). — M. Λ ri-
med ben Ahmed ben Youssef, à Alger, s'a
dresse au Sénat pour solliciter l'allocation
journalière de son frère, spahi sous les dra
peaux.

M. le comte de Samt-Queatia, roppoř*
leur.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition à M. le miiiistro da
l'intérieur. — (Renvoi au ministre di l'inté
rieur.)


